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É T A T  C I V I L ,
P O L IT IQ U E  ET COM ME RęA NT

D U  B E N G A L E ;

O u Hiftoire des Conquétes, de la Soiive- 
raineté & de rAdminiftration de la Com
pagnie Angloife dans ce Pays.

C H A P I T R E  P R E M I E R .

D ts  Contrats & PcrrnìjUions en ytrtu defquelles Ics 
Anglois peuvent aller ^hahlir dans l'Inde,

L a  Compagnie, en vertu de fes chartes & des aftes 

du Parlement qùi les confirment, a le droit cxchillf du 

commerce de l’Europe dans les Indes Orientales, & des 

Indes Orientales en Europe. Aucun Auglois n’ofe aller 

refpirer l'air de l’ Indc, fans en avoirobteiiu la pirmiffiou 

du Bureau des Direćteurs.

Totne IL  ^



Les fiijets de la Grande-Bretagne qui vont ŝ dtafelir 

dans rinde-,i y vont comme Officiers militaires, depuis Ic 

rang tłe fiinple Ibldat & de cadet jiifqu’ù celni de Géné- 

lal 5 ou comme Officiers civils en qualité d’employés pa- 

tentés de la Compagnie, de marchands libres, oii de li
bres armateui's.

Depuis la réunion des deux Compagnies, les jeune9 
gens, qui doivcnt avoir au nioins felze ans, s’embarqiient 
ordinai!emeijt pour l’Inde en qiialité d’Ecrivains ; ils 

montent enfnite chacun à leur toiir& par droit d’ancien- 

neté aiix places de Fadeurs, de jeunes & de vieux Em- 

ployds, uc Conleillcrsou de Gouv^erneurs. Lejeiine can
didat préfcnte d’abord une requéte au Bureau des Direc- 

teursj (ìjaprès Tavoir examinde, on juge à propos de lui 
accorder la permifiion qu’il demande, on lui fait fìgner 
l ’engagement c\* le contrat fuivanr.

„  Sur la requOte & demande fpéciale d’A . B ,  la 
55 Compagriie la  reęu à fon fervice comme Ecrivain, 
5, Fadeur ou autrement, pour l’efpace de ( i )  

j ,  ans, pendant lequel temps elle l’employera dans le 

y, commerce que la charte lui permet de faire entre lecap 
„  de Bonne-Efpérance &  le détroit de Magellan. Elle 
55 lui payeia pour fes gages (2} livres flerlings par 

„  an.^Ledit A. B. s’engagc par le prcTent-contrat àfer- 

vir iidélementla Compagnie, &avec foin, pendant ledic 

cfpace Je ans; à accomplir ponćiuellement tous

 ̂ Etat Civìl^

(1) Le terme ordinaire de ce fcrvioe pour tous les écri. 
■vains, eft de cinq ans.

(2) Les gages d un écrivain foiK ordinairement de quinte 
livres fterlmgs par an,
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, ,  les ordres de fes repréfentants dans Tlnde ; à s’oppo- 

„  fer à loiis ceiix qui.tcnteroicnc d’enfreindrc leiiłs or- 

5, donnances ; à ne rien faire, oa à ne rien foufFrir qui 

5, ibit au préjudice des aftionnaires; à informer Ics di- 
5, redeurs ie plutòt qu’ils luì fera poflìbie de toutes les 

5, tromperies, injuftices, abus, infraćlions d’ordres qii’il 
„  appercevra, à tenìr cachés les fecrets de la Com- 

5? 0 ) ' Lui A . B . , fiipuk promet eń outre^
„  avant de qiiittcr les établijfements de la Compagnie , 
, ,  de payer &  acquìtter (2) exa&ement toutes les fom- 

„  mes qu'ìl devra jufiement aux marchands, Notrs  ̂

5, auxnatiireh de Vhide^ouàtous autres étrangers oû

( i )  C ’eft tjuelque chofe de bien remarquable que cetre prò- 

jneffe generale &  fans reftriftion , de unir cachés les fcęrets dc 

la Compagnie. O n n’y  ajoute point le mot de Ugitimcs ; cela 

eft certaìnemcnt contraire à l ’ufage établi en Angleterre. U» 

domeftique ou employé s’y  engagé à tenir cachés les fecrets 

légìtimes de fon maitre. Les loix  ne permettent pas de ftipu- 

ler davantage. Mais ici la promelTe eft abfolue, &  malheu- 

reufement on ne l ’exécute que trop. Il eft cependant po/Il* 

ble que la Compagnie aie des fecrets qu’un Anglois nc pour- 

roit pas tenir cachés fans commettre un crime.

(a) Il faut remarquer que la Compagnie qwl exige ici de 

fes em ployés.une promeffe de ne point quitter fes établif-, 

fements de l’Inde, fans acquitter les dettes qu’ils auront con- 

traćlćes envers les naturels du pays , ne fe fait pourtant point 

de fcrupule de faiftr fubitement &  de tranfporter par force 

les Anglois en Europe , fans s’erabarralVcr de ce qu’ils peu- 

vent d cvoir aux Indicns. 11 eft vrai que les natùrels du 

pays porteront en vain leurs plaintes l u x  Tribunaui 'du 

B engale, Ja Compagnie Ji’a riea à craindre d«s Nababj 

afìiiels

A l't



„  marchands qui ne font pas ft^ets de la Grande-Bre- 

„  Si ledit A. B. àccomplit toutes ces coiiditions,
5,- la Compagnie s’engage de fon còté à lui permettre, 

5, pendant ledit terme de ans , de commercer & de 

„  trafiquer cn tonte liberté, poqr Con propre comptc 

feulement, ( de port en port dans lin d e, &  non ail;* 

5̂  leurs,)  fans que la Cour des Direćleurs, ou fes repré- 
„  lèntauts, piiilìent l’en empócher. Le commerce qii’ il 

fera ièra (òumis aux loix & reftrićtions que la Conr 

„  des Direćleurs établirai de temps en temps, & ne bici'- 

„  fera, en aucune maniere les intérèts ou le commerce 

5, de la Compagnie. Si le dit A. B. diflìpe ou fait ufage 

„  des tréCors de la Compagnie, contrade des dettes en- 

„  vcns elle, ou manque d’exócuter les conditions de ce 

„  contrac, il perdra non-leulement les avantages &  les 

„  privileges qui lui font accordés, mais eucore la Coni- 

„  pagniò ou fon Gouverneur & Conlèil pourront fallir 

ou retenir les>ffets de lui A. B ., jufqu’à ce qu’il alt 

„  donné farisfacTiion de tout ce qu’on allćguęra contrc 

5, lui. E t cottime on a portò des plahhes très-graves à 

„  la Cotnpagnie coiUre pìufìeurs de fes Gouverneurs , 

5, facteurs ^  autres Emphyés qit’on accufe de com- 

„  tnettre des vexatìans dans les fa&ortes, de menacer 

„  d"emprtfomier fans ratfon  ̂ de tyrantùfer ^  maltraì- 

„  ter injuftement les naturels dupays ^  les marchands 

Nofìrs  ̂ ^  d ’’extórquér par toutes ces vìolences de 

„  gt'andes fotmnss d'argenta Qf autres efj'eis des per- 

„  foiìties opprìmèes, qut  ̂ à raifon de réloìgnemtnt de 

, ,  la Grandc^Bretagne^n'ont point ohteuu de répara- 

5, ^  auxquelles la Cour -des Directenrs tCa pu

,,  reridre. jiiflke. C'ctt pourquoi il efl: (lipuld entre ledit 

A. 13. ^  ladite Compagnie Angloife,

4 Etat'Cìvll^ &c^
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9»

^.iedit A . B .fe  rendrecoupabk de cesvìoìences, tiferà 

„  per mi $ d^envoyer par écrit àHa Cour des Dìre6tew$

,5 desplaìnies ^ d e s  atteftations de ces déIlfs, <S ^̂ ors 

,, la Còur des Diredteurs pourra etnployer toutes les 

„  manieres qtCelle crotra jufies ^  équìtahles pour exa- 

„  mìner la vérìtéde ces accufatìons ; juger » déiermìner 

*)? &  ordonner les réparations  ̂ dédòmmagements ^  
,, amendes convenahles. Ledìt A . B . s^engage à fefou- 

„  mettre en tout à la fentence qui fera portée. Et eii 
„  outre, comme il arrive fréquemment que lesEmployćs 
„  fe réunilìent de concert pour arrî ter & terminer leiirs 

„  propres coinptes avec lu Compagnie, afin que ladite 

Compagnie ne Ics voye pas, & par coniéquent u’y 

fiiffc aucun cliangement, oii qu’clle n’en contefte 

point le contenu , ledit A. B. déclare que tous 

les comptes qu’il fignera dans les Indes Orientales 

avec la Compagnie, pafferont fous les yeux de b  Cour 

des Direćleurs, '& leront fujets à étre revus, corrigés 

& approuvés par elle. Ledic A. B. s’ engage encore à 

ne prendre pare ni direftement ni indircćtement à au- 

cune efpecè de commerce d’Europe dans les Indes 
Orientales, &  des Indes Orientales en Europe, fous 
peine de payer le doublé de la valeur des marchandi- 

,,  fes qu’U aura ainfi trafiquées, de fubir la perte des 
„  avahtages & privileges que lui accorde le préfent con- 

5, trat 5 & de celler d’Ctre Employd ou Agent de la Com- 
,5 gnie. Afin que ladite Compagnie puifle découvrir & 

„  punir ce commerce illicite, ledit A . B. confentàce 

„  qu’clle préfente à cet efTet requéte contre lui, à la 
„  Cour de Chancellerie ou de l’Echiquier. Lui A. B. 

„  n’alléguera aucune exceptionpar laquelle il prćtende fe 

„  foullraire à la demande ; il ne plaidera point contre la
A  iij

5ł

59



„  recjućtc, &  il ne dira ou iie lera rien pour cmp5cher 

„  la CoiTipagnie d’obteiiir lajuftice qui lui eft due. En 

„  cas.que le(iit A. B. convienile de bonne foi qu’il a fait 

„  ce commerce illicite, la Compagnie, en confidération 
5) de cet aveu, promet d’étre fatisfaire pour lès domma- 

„  ges de cinquante livres fterlings poiir chaque cent li- 

9, vres de marchandifes qû il aura trafiquées contro les 
3, loix , au-lieu du doublé de cette derniere fomme 
„  qu’elle pourroit exiger. Enfin, (1 ledit A . B. demeure 

5, au fervice de la Compagnie plus de ans, ce fera 

5, toujours aux termes & conditions fpdcifides dans le 

5, préfent contrat, exccpté fculement que s’il monte à 

„  quelque grade lupérieur, il recevra alors les gages 

5, qu’on paye ordinairemcnt aux Officiers ou Employés 
55 qui occuperoient la mémc place que lui 

On donne à A. B. un double de ce contrat, fcellé par 
]e Secretaire , du Sceau de la Compagnie ; l’original 

ilgné par le jeune candidat, & fcellé de fon Sceau, refte 

all Grcfle de la Compagnie. Il .donne aufll une cautioii 

de cinq ceufs livres llerlings, pour gage de l’accompliflc- 
ment de ics promclfes; & il fe fie à l’honneur de la Com
pagnie pour l’accotiipliflement des fiennes»

Ceux qui vont occuper dans l’Inde des grades fupé- 

rìeurs, fjgnent les mCmes engagements. lls ne difierem 

«lue relativement au périodc de fervitude, & en ce que 

rOfficier donne camion d’une lòmme plus conlidéra- 
b!e ( i) .

Etat Clvìl y &c.

( i)  L ’écrivain dohne une cautlon de 
L e  fafteu r, de 

Le jcune marchand, de

yoo 1. ft.

lO O O  J. fł,

aeoo  J. f l ’



Voici en fnbftance les coiitrats de cciix qui vont dans

rinde comme marchands libres.
5, A. B. ayant lur fa reqiiCte fpdciale obtenu permil- 

„  fion de la Cour des Diredeiirs de la Compagnie An- 

„  gioire, d’aller à de s’y fixer, & d’y réfider, avcc 
„  pieine liberté de trafiqiier & comraercer comme mar- 

,, chand ou autrement, dans les ports des Indes Orien- 

„  tales que comprend le dillricl de la charte, depiiis le 
„  cap de Bonne-Erpérance jufqu’ au détroit de Magel- 

lan 5 & non ailleurs hors defdites limites, il eli ftipiite 
5, & convenuentre ledit A . B. &  ladite Compagnie, que 

„  lui A. B. & femme, s’il en a ime, ainfì que fesen- 

fants & employés qui obtiendront permiflìon de la Com- 

pagiiie à cet effet, pendant le temps de leur i’éjour dans 

” , rinde , réfideront à comme habltants dudir

lieu, fans qu'iìs puìfent s*en écarter ou rèftder dan^

5, une autreplace des Indes Orientales, excepté u 

„  I l  s'engage en outre à réfìder dans l'une ou f  autre 

„  defdites places pendant le terme de ans, avant 
5, de repaffer dans la Grande-Bretagne, à vioins qtt'il 

5, n'obtìennepermijfion par écrit de la Cour des Direc~ 
5, teurs de revenìr plutót» Ledit A. B. lors de fon le- 
’ ’  tour, ne pourra apporter en Europe aucune s marchaii- 

dilòs de rinde, excepté feulement des diamants ouaii- 

tres articles permis par la Compagnie, i\ charge toute 
’ fois par ledit A. B . depayerauGouve^neurdelaCom- 

”  padnie un pour cent de la valeur des marcbandifefì 

”  aiiifì exportées. Ledit A . B . s'engagcken outre  ̂ ain fi

iu  BcngaU. 7

Le vieux Marchand, da 

L e  C on feiller, de 

Le G ouverneur, de
A iv

3000 1. ft. 

4000 1. ft, 

I.00S9 1. ft*



 ̂ E ta tC iv il^  &c.

„  que fa  femme  ̂fes enfants ^  fes employés  ̂ à nerìen 

„  écrire en Angì et erre direStement ou indìredtement  ̂
y 5, qm foìt relatif au commerce de ìa Compagnie dans 

35 IInde ou en Europe^ excepté feulementà la Courdes 
5, DìreSteurs ; & à ne prendre part à aucun comiDerce 

„  d’inde en Europe, ou rì’Europe dans l’Inde,' autre 
59 que celui qui fera pcrmis par Indite Compagnie. Ledit 

„  A. B. donnera un état fìdele de fon commerce de port 
if cn port dans J’Imle, au Gouverneur &  Confcil de la 

,5 Compagnie , a/ìn que cet érat foit con(ìgué dans les 

55 regiflres de la Fadorie qu’il liabitera. Il promet de 

5 9 payer tous les impóts & droits établis par la Compa- 
9, gnie ou fes reprdfentanrs dans Ics ports &places où il 

„  fera fon commerce[; il fera foumis à tous lesautresré- 

„  glements qu’ils jugeront à propos d’érablir pour l’ad- 

5, miniftration du commerce de l’Inde. Lorfque ìa Com- 

5’ P̂ g^̂ ìc 5 ou la Cour des DìreSteurs, croìront que fa  

5, réfìdence ou fon commerce dans Vlnde efl préjudieta- 
9, ble aux intérets de la Compagnie ̂  ledit A , B.

„  gage eu outre h fe  tranfporter lui ̂  fa familie ^  fes  

5, efets^ dans la Grande-Bretagne ̂  fur les vaijeaux de 
5, la Compagnie  ̂ ^  non fur d'autres, aprcs qu'on lui ' 
3, ama fìgnifìé Vordre de fon départ un an d'avance. 

9, Il tranjjDortera fes efli'ts cn diamants ou antres niar- 

p, chandiles dont la Compagnie permettra de temps en 

9, temps 1 importation, ou eiifin en biilets de change tirés 
99 Tur la Cour des Direćteurs, ^  non autrement. La  

„  Compagnie fllpule ^ prom et de fon coté ̂  que f i  ledit 

y  A . B. remplit tous les engagements ^  conditions 

„  énoncès d:ins ce contrat  ̂ il jouira de la prote&ionde 

9, la Compagnie dans toute l'étendue des ìimites que lui 

3) a fìxées la cbarte, Enfiu ledit A. B. s’cngagc ù ne point
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„  entręteiiir de commerce, communication ou ęorrcP*

3, pondance avec les perfonnes anxquelles il feia défendii 

„  de iratìquer ; à ne contribuer en aiicune maniere aii 

, ,  commerce illégal & clandeftin de ceiix qui tranfgref- 

5, ieront Ics ordres de la Compagnie, à ne point fouffrir 
„  qu’on caule du dommage ou de l’interruption aux at- 

„  faires & au commerce de la Compagnie , mais à em- 

„  pioyer au contraire tous fes ellbrts polir publier &

5, prévenir ces déiits. „

Le relle du contrat eli femblable an précddent ; la Com

pagnie le réfcrve le pouvoirde préfenterreqiifite à laCour 

de Chancellerie ou de l’Echiquier, pour connoitre & ju

ger les tranfgreflìons que ledit A. B. feroit aux loix de la 

Compagnie; les amendes & les conlifcations qu’on lui 

ìmpofe, s’ il fait un commerce illicite, ibnt les mé-

' mes, &c. &c.
(On peut voir dans M. Bolts les ades que fignent les 

matelots libres qui vont dans lin d e, &les cauiionsqu ils 

donnent. Comme ce morceau ne peut guere intérefler 

des Lećl:urs iFranęois, nous n’avons pas cru devoir le 

traduire. 11 fuffira de dire qu’on ne limite point leurper- 

miflìon, & qu’on ne leur impofe aucune charge envers 
la Compagnie ; on exige feulement une caution ou un gage 

d’ une certaine fomine peu confidérable.)
Tels ont été jufqu’en 1770 les contrats & permiffions 

en vertu del’quels les Anglois alloient s'établir dans l’In- 

de. Les habirants de ce pays vinrent i\ cette époque por- 

ter des plaintes en Angleterre contre Ics opprellions de la 

Compagnie qui avoit ufurpé le pouvoir de faifir, d’em- 

prironner& d’envoyer par force des Anglois dans la Gran- 

de-Bretagne. Plulieurs des Direćleurs eux miìmes avoieu: 

contribuì A ces vexations, par les ordres abl’urdes qu ils



cnvoyoient de teuips entempsdans l ’Inlìe aiLx tmplovés 

lls c).i;g,nrent avec raifon qiril n’en rtlultìt (]uelni,e'd<;. 

ftvanwge pour eux. Alìn donc de le raettre à l’.bri des 

chtomems & de la haine qu’ils avoient l/eu deredouter, 

k  f u r e n t  de s’adreffer à ,a légillation, pour obteni; 
la lanaoi. de cette autorité tyramiique. U  Prffident du

cetre mat;ere.^„ Le 26 Mars 1770, il f„t ftar„é eri Pai-

”  P'-'-'fenter un bill, ( i )  in-
»  tulé-. Bill, polli- les perlbnnes que la Corapa-

”  f  r  de fon fervice, it quitrcr Ics

”  Z  p P“ “ r “ ieux ■■‘-'gler & gotiverner
i V j  f  Compagnie &c. „  Nous pai-
lerons dans le Chapitre fuivant des autres motifs que fe

ce bìu Direcìeurs en voulaut faire pafler

in a ts ^ e lfe T r ® '* / '
à f i ,  P " " “ ''«ai'xcontratsqu’ellefitfigncr
à Cs Employés. Elle y  ajoua des claufes qui fup.

pléoient au défaut du pouvoir que lui avoit refuK le 
Kirlemcnt.

Les Armateurs libres n’allerent plus dans l’Inde 

en vcrtu d’une pemiiflìon pour un temps illimité : oji 

fit poureux.ainn que pour les Employés, des con- 
trats en fomie, on limita le temps de la permiffion, mi 

larendit rdvocable, &  enfin, la Compagnie fe réferv. le

 ̂ E'tat C m l,Ę fc .

W  On avoit donni cc titte fpécieiix a» B ill, aSn cu il 
paiiat plus facilcment.
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^reit de les ciwoycr par force, eux & leurs familles, en. 

Angicterre, fuivant fon plaifir ( i) .
Dans les nouveaux cantrats des Employés civils, la 

Compagnie conferva toutes les claufes & conventions 

des anciens qui lui étoient .favorables, &  elle en ajouta 
cncore d’autres dont voici la fubfiftance.

„  En cas que ledìt A. B. manque d’exécuter quel- 
„  ques-unes des conventions flipiilées dans ce contrat ; 

„  diUìpe l’argent &  les eflèts de la Compagnie ; trahifie 

„  la confiance qu’il doit à fes maìtres; falTe avec les 

, ,  naturels du pays , fans la permiffion de la Compa- 

„  gnie , quelque commerce de vente ou d’achat, d’ar- 

nies à feu ou de provifions de guerre; entretienne 

fans la raéme permifììon quelque corrrelpondance avec 

les Princes, Nababs, & autres Souvcrains de l’Inde, 

ou avec leurs miniftres; fourniflc, procure ou prète 

„  aux Compagnies étrangeres, ou à ceux qui adminìf- 

3, trent leurs afFaircs, de Targent à Refpondentta y ou de 

,5 quelque autre maniere que ce foit, alors dans tous &  

,, chacun defdits cas, la Compagnie ou fes repréfen- 

,,  tants, pourront renvoyer A . B. idu fervice de ladite 
,,  Compagnie, après toutefois qu’on l’aura convaincu 

„  de ces délits, & qu’on lui aura donné un temps fuf- 

„  fifant pour fe défendre. Il ed en outre ftipulé &  con- 

„  venu que dans le cas où ledit A . B. feroit renvoyé, 

„  ou quitteroit le fervice de la Compagnie, du confen- 

tement de la Compagnie ou de fes repréfentants ;

5»

-ii

(i)  Ccs contrats des matelots libres font rapportés toxK 

au long dans l’Appendix de M . B olts, n«>. X X X IV , pag.

i i 6 .
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C ivil,

„  Jilors leait A. B. ne pourra plus prendre pan à 

, ,  cune opération du commerce de riiuìe il nn r 

„  lement vencire le. .«rchandifo <, i f j o  ve l'n? f

”  i t ,  '«"'porter dans h  Grande-

”  d “ h  r  ’  <■" ™ d «  vnifliaux

.  vice d e l d i r r n ' ' '" ™  le fer.
R m Compagnie. Dans Je cas où Jedit A

”  dW cuter cotte dcruiere conv t o ^

”  "  (̂ <” »P‘>Snie ou à fes  reprifemams d , i  r  r

"  p Z r V T r  & ^ s t i
”  cune Fi- P " ' P ‘ Monter m -
”  r ,  ^O'"- a h e & m n , les Préfi-

”  Z ì i  . o u ccm reksC o L
”  7rT b u 7I]  f  vaìjfeau. qui auro«, con-
5,  ̂ ìaprtfe de corps. „

e W x  /,&•„ font les mSmes q„e celle* qu’out vieni-
de voir. lls donncnt également à la Compagnie pleia

n “  da„s la G rtd e-B r:.

CĆS pour cela. ' ’~ -

Outre ces contrats, les eniployés civils de la Compa
gnie en Ugnem un autre, qui, coiilònniSnient à uiie ordon- 

nance de IjilTernhléc des aflioniiaires, ne leurpermet de 
recevmr des Nababs , o„ Princes du p a ysfd es  p j -  

fans on dons en argent,joyaux, terres ou autremem, 

quc dans certains cas, &  du confemenient de la Con.-
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pngnie, & pourvii qu’iis n’excedent pas la vàleur de 

quatre mille roupies ( i) .
On n’exigeoit auirefoìs aucun contrat des Anglois qui 

alloient dans l’Iiide, comme Ofììciers militaires, parce 

que dès qu’iis y étoient arrivés, ils étoient foumis à la 
loi Martiale, fuivant Taćlede la vingt-fepticme année de 

Georges fecond. Mais depuis 1770, on leura fait figner 

des engagcments &  des promclTes , comme aux Ofììciers 

civils. On n’a pas ancore jugć que les lìmples foldats 

foient des hommes d’afTez grande importauce, pour Ics 

afliijettir à toutes ces formalitds ; & nous ne pouvons 
nous cmpécher , à cette occafioii, de dire combieii 

il éft honteux pour la naiion Angloife , de faifir &  

d’ cnróler, par force , au fervice de la Compagnie ,  

desmalheureux qui ne veulent point aller dans l’inde (2).

L ’Officier militaire, dans les contrats (3) qu’il figne, 

donne à la Compagnie plein pouvoir de le tranfporter  ̂

par force, en Angleterre , lorfque la Cour Martiale ,  

cu le Gouverncur & le Confeil de rdrablifremcnt cù 
il fera fa réfidence , l’ordonneront ; il s’engage, com-! 

me les autres Employés, à ne faire aucune pourfuite 
contre ceiix qui auront portć ou exécuté la fentence.

(i)  O n peut voir ce contrat',-rapportò tout au long daav 

l ’Appcndix de M. B olts, n?. X X X V . n 8 .

(i) La Compagnie a des prifons où elle tient renferméf 

les hommes qu’elle a ainfi enrèlés par force. On ne leur per- 

mct aucunc efpece de communication avqc qui que ce f o i t , 

pas mème avec Icurs amis. Lorfque les vaiffeaux font préts 

à p artir, on les traine fecretement à bord.

(3) O n trouve dans l’Appendix de M. B olts, n^. XX^^VI 

r 'i- 130, une copie de ce contrat. ^



On peut rcmarqiier que ]es écrivains s’obligent, par 
leiirs contrats, „  à ne commettre aiicun délit envers la 

„  Compagnie; à s’oppoler à ceux qui encommettroient, 
5, & à informer la Cour des Diredeurs de tous ceux 

5, qu’ils appercevront. „  Si Ics Diredeurs avoient l ît 

cxécuter cotte derniere condition, ŝ ils avoient réprinic 

ces liaifons de parti, qui ont troublé les afFaires de la 

Compagnie, il d ì  probable que desparticuliers d’Angle- 
teire n auroient pas fait dans l’Inde des fortunes aulii ra- 

pides & aulì] fréquentes. Les domaines de la Compagnie 

fèroient en meilleur état qu’ils ne le font à préfent, & on 

auroit prévenu la plupart des oppreflìons dont nousavons 
0(5ja parlé, & iur lefquelles nous nous étendrons iv a n -  
tage dans la fuite,

Les nouveanx contrats, ainfi que les anciens, con- 
tiennent la claule que nous avons cirde plus haut : , ,  Coni- 

5, me on a porté des plaintes tròs-graves contre les 

„  Gouverneurs, Confeillers & autres Officiers de la 

,5 Compagnie qui maltraitent, emprifonnent injuftemenc 
5, les naturels d el’Inde, & les marchands noirs; cxtor- 

3, quent, par la violcnce, des grandes Ibmmes d’argent, 

„  fans que les opprimés puiilcnc obtenir jullice, &c. „  

La Cour des Dìreftcurs, confefie par-là, pnbliquement * 
que ces déiits ont été long-temps commis dans l’Inde, ce 

qui conHrme toutes nos aflertions. .Malgré les prćcau- 

lions fimulées qu’elle femble avoir mifes eii ufage, ces 

aiaux augmenten-t de jour en jour. La Cour des Direc- 

teurs n a point pris de moyens efficaces pour rcmédier à 

ces abus; &  on ne l’ajamais vu forcerdes Gouverneurs, 

«u autres Employés, à rendre compre de Icur conduite 
de leurs vexations.

Elle cievroit ccpendant, pour fon hoJineur, faire voir

*4 Etat Civile &€<,
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à la nation coniment elle a fecotiru les opprimés, lur- 

lout depiiis que tout le commerce & -les revenus du 

JJengale font adminilìrés par elle & par fes Employés. 

Taiit qii’elle ne donnera pas au public cette fatìsfaclion, 

il aura lieu de conclure que toutes les claufes équitables., 

en apparence, qu’elle infere dans fes contrats, font il- 
lufoires &: inutiles.

Nous ferons ici h la Compagnie Angloife une queflìoii 

(oi't lìmple. Pourquoi les habìtants de l’Inde, qu’on op

prime ouqu’on tyrannife, font-ils obligés, pour obtenir 
juftice » de faire quatre mille lieues, & de recourir dans 
la Grande-Bretagne, à un tribunal qui s’ert établi lui- 

mC*me, & dont les fentences font nécelTairement arbitrai- 

re s , tandis qu’il devroit y  avoir, fur les lieux, des 

Cours fouveraines de juftice, auxquelles les naturcls 

du pays puflcnt former des appels lorfqn’il Je. jugcroient 

à propos? La Cour des Diretìeurs n’a rien à objećlęr 

eontre les tribunaux de l’Inde. S ’ils font corrompus, 

c ’efl: à elle de les rćformer. Nous ajouterons qu’eux- 

mòmes, ou leurs fubftituts immddiats , ont contri- 

bué à cotte corruption, au moins par’leur connivence.

Si l’on examine cette matiere avec attention, on trou- 

vera que les Direćleurs, en s’arrogeant le pouvoir fuprć- 

me de juger les alTaires de l’Inde, que la charte accoróe 

à ia  Compagnie Angloife, n’ont voulu que renforcerle 

:defpotifme dangereux qu’ils exercent depuis fi long-temps 

dans ce pays. S ’ils ont paru quelquefois défapprouvar 

• des atrocités criantes, dont il n’étoit pas poflible de pal

lier l’injurtice, ils ont prefque toujours fcrmé les yeux 

fur CCS objets, &  favorifé fccretement leurs employés, 

qu’on accufoit d’opprellìon & de tyrannie.

Les conditions qu’on impofc au:ię marchand# libres
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poiir leur accorder Ja permiffion d’aller dans l’Iiide , &  

]a protedion de la Compagnie, font, à plufieurs égards ,  
d’une févérité déraìfonnable. On les obligc à demeurer 

pendant tout le temps de leur féjour dans ce pays,-aii 

'feul endroit qui leur eft affigné pour rdiidence, S’il ar-. 

rive que ce lieu ne foit point avantageux ou qu’il foit 

préjudiciable à leur commerce, il ne leur eli pas pofTible 

de le quitter jamais, à moins qu’ils n’en obtiennent per- 

miflìon par écrit. Ils s’engagent en outre à Ibrtir de l’In- 

de, eux & leur familie, dès que la Compagnie l’ordon- 

nera. Elle efl difpenfée d’apporter des raifons plaufibles; 

il lui fufiìt de dire que fes aflaires &  fon commerce font 

intérelTés à cetté expulfion. Les raarchands libres pro- 

mettent en outre de n’avoir aucune efpcce de communi- 

cation avec ceilx à qui la Compagnie aura interdit le 

commerce. Cette prohibition barbare feroit capable feule 

de ruiner le pays del’lnde. Chacun fait que les Gouver- 

neurs & leurs fubllituts., ont fouvent choifi pour leurs 

viftiraes, des hommes innocents, dont la probité étoit 
inconteflable,

Les marchnnds Ijbres qui vont dans l’Inde font aflTu- 
jettis à des conditions lì révoltaiftes, on'met de fi gran

des reibićlrior ŝ fur le commerce qu’ils peuvent faire, que 

vu l’état préfent du. Bengale, les gens fages ne doivent 

•point folliciter cette pormiflìon. Cette propofition' vraie 

dès à préfent, le fera bien plus encore dans la fuite : 

les maux nc feront qu’empirer, jufqu’A ce qu’on falTe 

pour le Bengale des réglements plus ialutaires &  plus 

dquitables.

Nous ferons rcmarquer ici que les Anglois de l’ Inde 
qui viennentdans la Grande-Bretagne, ne peuvent y tranf- 

portcr leurs fortimes qu’en diamants ou billets de cbange
fui’

Etat Civll^ &c.
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fuf la Compagnie. Croiroit-on que l’ une & Tautre de ces 

manieres eft quelquefois impolTible? Il efl: arrivé pour- 
lant que le GQuveraeur de C alcutta  enlevoit feul tousles 

diamants, &* que les Direćteurs défeiidòieiic en méine- 
temps aux principaux einployés de la Compagnia, de ttr  

cevoir de l’argeiit dans le tréfor de l’Iiide, &  d’eii donnei

la valeur en billets payables lur la caiffe des aćiiounai- 

res à Londres.

Si les ćontrats dont on vient de parler ne font* pVint 

contraires aiix loix de la Grande-Bretagne, il eft évi- 
dent que les loix laiflent aux direćleurs & à leurs fubfli- 

luts le droit de rtiiner à leur volonté tous les Anglois 

qui vont dans l’Inde ; &  ceux*ci font réeliement foumis 

à un véritable efdavage. Ils ftipulent‘ dans leurs eìigage- 

mentsd’une maniere exprelfe, que la Compagnie, lorf- 

^u’elle le tfouvera convenabie, pourra les priver de leur 

propriété, ks emprifonner, les enlever <\ leur familie, &  

les bannir d’une extrémité du globe à l’aun-e ; ils pro- 

mettentdefefoumettre paifiblement à tout, fans qu’éux ou 

héritiers intentent aucune aélion en dommages & inté-’ 

rćts comre la Compagnie Ou fes' a’gents qui autont con- 

tribué à la prife de corps. Nous n’éxnminerons paś lì là 
conllitutiond’Angleterre permer aux perlbnnesagéès, de 

figner de pareilles conditions. Il eft sùr que relàtivemen: 
aux écrivaìns ou autres jeunes cmployés qui vonc ordi- 

nairement dans i’fnde à Tilgede felze ans, les Direcìeiirs 

font coiipables de féduftion envers des mineurs, & qii’ìls 

les forcent de faire des contrats qtii les priveront dans 
un ftge avancé des avantages & de la protedìon des lòix 

de leur pays. C ’efl: aux Anglois ù confìdérer comment 

des jeunes gens élevés daiis iVclavage, défendront uti 

jour la libené de la nation.

Tome, IL  ^
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D u  D ro lt qu*excrce la Compagnie Anglolfe de fa i-  
f ir  Us A ngloh  qui ré fident dans t  Inde, pour k i  
m vòyer par force'prifonniers danś la Grande-- 
Bretagne; des ahus de cepouvoÌTy & des fuites  
funejłes qui en réfultent.

'N  a VII dans le Chapitre précédent que les Anglois 

ne peiivent pas aller dans l’Inde faris la permiffion de la 

Compagnie. Une prohibitiou fi abfolue, aìnfi que les 

couditions arbitraires qu’on impofe à ceux qui obtieii- 

nent.cette permiffion,, font tout-à-la-fois contraires à 

refprit de la conflitution Angloife, &  au droit naturel 
focial du genre humain.

Si dans la Grande-Brctagne on pouvoit légalement ac- 

corder une fociété de marchauds le droit exclufif dii 

commerce de l’Inde, on ne.pouvoit rien faire de plus. 
Le Souverain de l’Angleterre n’a pas affez d’autorité 
pour transférer par aucune charte, à une partie de fes 

fujets, le droit d’emprifonner, de bannir & de ruiner 

l’autre fans raifon. Ces violences defpotiques font tota- 
Jement oppofées à l’équité, aux principes fondamen- 

taiix du Gouvernement &  aux intéróts de ce pays. Les 
nćles du Parlement qui confinnent de pareilles cbartes, 

font manifeftement invalides, puifqu’ils enfreignent la 
conftitiilion.

Afìn de mieux expofer aux'Leéleurs cette matiere inté- 

rcflantc 5 noi’.s allons rappoiter certaiiis cas que les Di-
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Te^leurs ont propofés en difféi'ents temp» au Coufeil» 

. Noiis y joiiidrons les réponfes de M. GuiHaumę Mur

ray j à préfent Lord Mansfield, de ‘M* Charlĉ ?̂ Yorke, 

Procureur-Général, de Jean Browning & Charles Sayer, 

Eciiyers> - i.-'-

P R E M I E R C A S *

9« & lofi annde de Guillaume, Ch> 44:

5e de Georges premier, .. a|
70 duniérae, , «̂1
9.6 du méme,

36 de Georges fecond  ̂ 14

En renvoyant aux aćles du Parlement qu’on vient de

citer 5 la Compagnie Angloife des In.des Orientales do

mande fi elle a quelque pouvoir fur Ics Anglois en gé- 

néral, & fur fes propres eraployés en particulier qui ré- 

fident dans l’Inde? Quel eft ce pouvoir? La Compagnie 
peut-elle leur ordonner de quitter lUnde, & de revenir 

dans la Grande-Bretagne ? En cas qu’ils refufent d’exé*- 

cuter cet ordre, peut-elle les y tranfporter par force? 

Peut-elle quelquefois, &  dans quel cas, défendrc aux An
glois qui habitent l’Inde, de commercerdansles paysqui 

font de la jurifdiaion de la Compagnie, fans en avoir 

obtenu Hi permiffion ? Lorfque des Anglois trafiquent 

dans rin de, fans cette permiffion, la Compagnie peut- 

elle employer quelques moyens pour Ics en empćcher & 

les punir? Quels font ces moyens? La Compagnie peut- 

elle retirer la permiffion de commerce qu’elle a- une fois 

accordée à fes Employés ou aux marchands libres ? Daqs 

le cas où Ics Employés & les marchands libres commer- 

ccroient après qu’on leur en a retird la permiffioti, font»

B ij



I ils airujettisà despeines? Quelles font ces peiiies? La 

Compagnie peut-elle en conféquence leur ordonner de 

revenir en Europe?
Rèponfepar M . Murray, La Compagnie peut faìfir 

tQus les Anglois qui commercent ou qui réfident dans 

rinde fans Ibn autorité ; & les amener en Angleterre 

pour y Ctre pourfuivis par les loix. Le pouvoir qu’a la 

Compagnie fur fes propres Employés, me paroìt moins 

fondć fur les aćles du Parlement cités en marge, que fur 

les chartes &  les ordonnances de la Compagnie. S’il eft 

fìipulé dans les permiflìons que la Compagnie pourrales 
jévoquer quand elle le voudra, & qu’elles ne dureront 

que pendant le fervice de ceux à qui on les accordo, 

j ’ eftime que la Compagnie peut les retirer ; & alors qui- 

conque commerceroit après que la permiflion lui en au- 

roit été retirde, feroit fujet aux peines portées contre 

ceux qui négocient fans privilege ; on pourroit le faifir &  

Vamener en Angleterre. Si les permiflìons font pour un 

temps ddterminé, ou pour un temps indéfini, qui lailTe 
entendre que la perfonne qui l’obiient pourra commer- 

cer dans l’Inde tant qu’elle le voudra, je ne vois pas 
commcnt la Compagnie pourroit les retirer. Le 31 Jan- 

vier 1756.

S/gfìé  ̂ G u i l l a u m e  M u r r a y .

S E C O N D  C A S .

Extraìt de la ęharte accordèe à la Compagnie An- 

gloife -, le $ Septembre de la dixieme année de G«/7- 

ìaume IIL

„  Excepté la Compagnie & ceux à qui elle en aura 

j, donné permifflon, nous dćfendons pur la préfente pouf

2.0 Etat C ivili

l i i ;



9»

‘du Btnoali» n

nous & nos fnccefleurs, à tous nos fiijets, de quel- 

,, que qualité.:& conditions qu’ils puflent é tie , d aller 

,, dans rinde, d’y trafiquer& de prendre aucune part au 
„  commerce de ce pays, fous peine d’encourir iiotrę 

, ,  dìfgrace la plus févere, ainfi. qu.e les chàtiments qiją ^
„  iious avons décernés contre quiconque fe rendroit 

„  coupable de ce dćlit
Par la charte de la cinquieme année de Georges 

I ,  Cli. 21 , I , il fut flatué que les perfonn^s 

qui iroieiit dans l’Iiide contre les loLx, feroient pu- 

nìflables.
La Compagnie peut les arréter &  les envoyer en An- Seft. K.

glcterre. ■ '
Si quelqn’ un des fujets de Sa Majefté va dans l’Inde 7^̂  Geor- 

con treles loix, le Prociireur-Général ou la Compagnie 

pourront intenter une aćlion contre lui dans les Cours 

de Weftminfter.
Tous ceux qui iront dans l’Inde contre les loix, fe- 

ront cenfés y avoir commercé.
Tous les Anglois qu’on trouve dans Tlnde lìuis Strechap. 

autorifés par les loix, font coupables de haut crime &  
de Misdemeanor ( i ) .  La Compagnie peut les pourfui- 
vre dans les trihunaux de W eftm infter; & lorfqu’on les 

aura convaincus du délit, ils feront fujets à toutes les 
punidons corporei les, emprifonneinent oii amendes que 

la Cour voudra leur infliger.
On pourra les faifir &  les amener en Angleterre. Le Seft. Vii.

( i)  Ce terme défigne une efpece de d élit, qui ne peut 

ètre rendu précifément par awcun terme de la Jiirifprudcace 

Ffanęoifc.
U ri j
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Juge de paix fera le maitre de les mettre dans une defi 

prifoiis du Com té, jiifqu’à ce qu’ils donnent caution de 

COHiparoìtré au tribunal où l’on porterà le procès, &  

<311% pròmettent par un répondant de ne point foitir 

du Róyaiumej fans en avoir obtenu permiffion de ce 
tribunal.

Lcrfque la Compagnie rendit la premiere charte qui 

lui avoit été accordée par Georges I ,  Georges II, qui 

éroit alors fur le tróne, lui permit, le 8 Janvier de la 

vingt-fixieme année de fon regne, de créer dans fes éta- 

bliW'ements du Bengale certaines Cours de juftice, 

enn*’autrés la Cour du Maire , pour juger toutes les ac- 

tions & procòs civils qui furviendroient dans les diftriél» 
de fa juritćłićlron.

'II aj-rive que plufieurs Anglois vont. fe fixer dans 

rinde 'au milieu des établiflements de la Compagnie j&ns 

lavoir obtenu fa permiffion. Ils y font un commerce très-.
' confiddrable.

; La Compagnie leur a permis tacitement de refłer dans 

l ’Inde, tant qu’ils ne nuifoient point à fon commerce & 

à 'fcs inttirèts. Mais lórfqu'Us luì font devenus prijudt-- 

tiahlm 5 elle a ordanné à fès Gouverneurs dans TInde 
d ’'envoyer les délìnqmnts en Angleterre.

■ Les Gouverneurs font difficulté d’exdcuter ces or- 
dres, dans la craiiite qu’on n’intente contre eux des 

aaions en dommages & intdréts, apròs leur retour dans 

]a Grande-Bretagne. Ils difent méme <iu’en certaìns 

cas , il leur eft impoflìble d’obéir aux ordres de la 

Cour des Direćleurs. Ils alleguent en preuve l’exern- 
pie fuivant.

La Compagnie ordonne d’envoyer en Angleterre un 

licbe ndgociant des Iiides Orientales, Cet homnie doit

22 Eùat C ivili &c,
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de très-gnndes fommes dans ks établifiemeuts il fait 

fa réfidence, & il a d’aiilciirs dąs efTets confidérables qui 

font dans les maiiis de fes corrcfpondants répandus dans 

łes différentes parties de rinde. . -.'l , ”
Si les GouverneuTS ex(!cutoiełit les ordres de la  C o m i 

pagn ie,  &  qu’ils envoyaflent ce négociant en Angletołr 

ve, fes effets fe perdroient ou fcroient vendus fo it au- 

deflbus de leur valeiir; fes crćanciers psrdroiect ; leuris 

dettes, &  lui-m^me perdroit en grande partie 

qui fé trouveroient chez fes cori^fpondants, &  

i'équent il feroit ruiné. O r ,  dans ce cas ,  lesG ouveriieurs 

ne peuvent pas pbéir aux ordrąs de; la Compagnie.. j

D’un fiiure có té , fi l’on adopre ces raifons, tous les 
nctes du .Parlement qui défendent aux A nguis d ’alle}: 
dans finde & d’y réiìder lans la permidion de la Com.-

pagnie, font inefficaces.
Qtteftìon. Malgrć ces objećlions, la Compagnie peut- 

elle en pieine fòreté ordonner qué tous ceux qui réfident 

dans rinde fans fa permilTion, foiqnc envoyés en Angle- 

terre? Si lesOouverneursde la Compagnie ou Tes Agents 
exécutent fes ordres, la perlbnne qu’ils au rorif aì'nfi ei> 

voyée dans la Grande-Bretagne, & qui auroit fouflfen 
par-là quelque dérangement dans fortune, pouitòit- 

elle intenter contrę eux une aiftion en dòmmages & iń-

tdréts? „ n ^  '
Réponfe par M . Torke. Je penfe qud fi un niJgociant

a réfidé pendant long temps danś les ćtablilfemerits d e h  
Compagnie; s’iU  commercé pùbliquement frtfquenié 
fesG ouverneurs, Officitirs, Agents & autres em ployés, 
on doit le regarder coinnie ayant une permiffiori au moms 
tacite de la Compagnie, puifquefes A gentscorinoilToient 
fon fdjour &-fon commerce, & q^’ils Y acquìefcé en

B iv
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tóJuT-brdonnnnt pas de fortir de ITnde. Ce confentemm 

fuffirait. pour meme le „,arch.„d à i’abri des peine^or! 

tées par les aSes du Parlement. Je ne confrillerois pas i  

la Compagme defefervir derantoritó «m’eilea d’envoyer 

m  Angleterre les peifonnes qui vont dans i ’Inde fans fa

“  "  f  ™">^«areme„t après le .,  o r Z e "  
 ̂ M  Sr^vm«g fit en fubftance la niéme répo,,(é; il 

r  ® I, Compagnie lai,i(roit.„„hJ„,.
me qui , f,,.s penniflìon , a l é m  & coromercé dans l’Inde 

pendant un te.nps confidérable, comrae il a u ro T n é tf  
to m e m  contnftd des dettes &  qu’i, des effm  

chez fes correfpondants, le tranfport dans la Grande- 

Łretagne Jérangero,tfes alìhires; il p o u ^ it intenteru„e 
afton en donimagés & i„,&éts contre celili qui auroit

exécuté la remence ; & cesviolencesexciteroientd’ail)euis
de giaiides clameurs contre la Compagnie.

T R O I S I E M E C A S.

, ,  ^ '••^“ “ W 'ie o r io n n e d ’envoyerenA ngleterreune
perlon,re qm doit .le l’argent à plufieurs créanciers dans 

1 étabhirement où ,1 rélide. Gomme il ne retourneia pe “  

«tic pas dans l’Inde, fes créanciers, de leur propre mou.

la Cour du Mairepour etre pay& de ce qui leur eli dfl 

&  Jl?, dépofent par ferment que leur débiteur s’en va en 

Angleterre. La Cour du Maire porte «» Warran- la

W  bkn f

<1“ ®' pouvoira la Corapa- 
guiefur laperionne ainfiarrét^e, domonaexigécaution.
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qu’on a mife en prifon, puifque le Gouverneur &  les 

Coiifeils n’ayant pas le <ìroit de cenfurer les opérations 

de la Cour du Maire, ilsne peuvent par conCéquents’op- 

pofer à cette fentence en particulier?
Rèponfe de M , Torke. Jufqu’à ce que le procès  ̂pen

dant à la Cour du Maire foit décidé, je penle qu’il ne 
feroìt pas prudeut à la Compagnie d’ìnterpofer fon auto- 

rìté dans cette affaire. Si toute cette manceuvre n’étoit 
qu’illufoire & concertée par les créanciers & le débiteur, 

afin que celui-ci reftdt plus long-temps dans l’Inde, j ’ef- 
tìme que la Compagnie pourroit obtenir junice de ceite 
fubreption dans fes propres Trthunaux ; car il feroit 

aifé de démontrer de quelle maniere on a tratiié cetre

intrigue. „  ' .
Rèponfe de M . Browning. SironfaifiObitla perfonne 

dans les circondiances dont on vient de parler, ilniepa- 

roit impofllble de juftifier un femblable procédé.

Q U A  T ' R I E M E G A S.

, ,  Toutes les perfonnes qu’on envoye dans l’Inde a« 

Jèrvice da la Compagnie, y réfident & y commercent en 

vertu de fa permiffion; ils ont fait avec elle des con- 
trats particuliers, fuivantles diflerentes places qu ils oc

cupent. „
Outre ces employés aux gages de la Compagnie, il y 

a des marchands libres pour leur propre compte.
La Cour des Direćleurs dans le cas qu’elle établiflbit 

lei, rapporte une partie du contrat que fignent les mar

chands libres avant d’aller dans l’Inde. Nòus en avons 

dćja parlé au Chapi^’c précédent, nous y renvoyons les 

Lećleurs.
La Cour desDirccìeurs ajoutoit : „  Lorrque les employée



aii fervicc de la Compagnie & Ics marchands libres fe-' 

lont imcommerce préjiidìdable à celui de Ia Compagnie; 

on doiite fi d’après lesaćtes duParlement ci-defluscités^ 

ils peuvent étrefaifis & envoyés én Angleterre, puifqiron 

leur a accordé à tous mie penni/Tion par écrit d’aller ré- 
lìder dans l’Itide. „  ,

Q uestiotJ. „  La Compagnie peut-elle ordonner à fes 

employés & aux marchands libres*, de reveniren Angle- 

terre? Dans lecas oùils refuferoientd’exécuter volonrai- 
rementces bi-dres, la Compagnie peiit-elle lesycontrain- 

rìre, & de quelle liiamere? Api-òs qu’on leur aura figni  ̂

lìé ces ordres, ceux qui n’obéiront pas encourront-ils 

quelque peiné, s’ils fdjournentplus lorig-temps dans Tln- 
dc; quelles font ces peines ?

Réponfe àe M . Torke. Il efl clair qiie Ics aćies du 

Parlement ne veiilem poiiit parler dcs employés de la 

Compagnie ili des mardiands ìibres, puifqu’ils commer- 

cent dans i’In^e avec la pemiiffioji de la Compagnie. S’il 

leur arrive de ne pas obéir aux ordres de la Cour des 

Dkefteurs, on pourra feulemenf intenter conti-e cux 
line aaion, pour avoir manqné au contrat qu’ils ont 
■figné. ■ ■' ' '

Réponfe de M . Browning. J’^Rime que les employds 
ile la Compagnie & les marchands libres à qui on permet 
d aller dans Tlnde , ne pourrònt pai ótre ramcnds par 

force cn Angleterre. Si apròs que la Compagnie Ics aura 
renvoycfs de fon fervice , ou qu’elle leur aura défendu 

de trafiquer plus long-temps dans les Indes Orientales , 
ils contintient à y  commercer, Je penfe qu’ils font fou- 

mis aux peinesdécernécs parie ftati^dc la neuvieme an- 

iiie de Guillaume HI, contre ceux qui commercent ćon- 
tre les loix.

Le 9 Novembre 1767,

Etat Civii y ^c,
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G A S .' C  I N Q U  I E  M  E

„  Le Gouverneur & le Confeil du Bengale ayant élevé 

dans les lettres qu’ils écrivent à la Cour desDirećleurs, 
des doutes fur le pouvoir qu’ils onc d’envoyer en Angìe- 

terre ceux qui commettent des délits dans l’Inde, & fur- 

tout les Officiers militaìres, qui, depuis très-peu de temps, 

fignent des contrats avant de s’embarquer pour ce pays ,  
la Compagnie croit qu’il importe beaucoup à fes intéréts 
de voir toutes ces quefbions décidées j &  d’obtónir une 
iiouvelie autorità du Parleraent fur cet ardale, fi cela eft 

néceflaire.
M. Sayer, après avoir lu les papiers qu’on lui commu- 

iiique, voudra bien dire s’il croit que la Compagnie & 

fes Pi^fidentsde l’Iiide ont le droit de ramener en Aa- 

gleterre les em-ployćs civils, les Officiers militaìres, les 

niarchahds libres, les matelots  ̂ &c. qui réfident dans 

rinde avec permiffion ou fans permifllòii de la Compa

gnie , en cas qù’iìs viennent à malverfer dans leur em

ploi, à étre renvoy^s du fervice de la Compagnie, ou 
à fc retirer eiix-mómes. M. Sayer efl: prié d’examiner 

en outre quelles taxes la Cour des Direćteurs &  les 
Prdfiderits de Tlnde peùvent impofer aux habitants de 

ce pays , pour les c'harges &  l’entretien du Gouver- 
nement ; de quelle maniere ils peuvent en fixer la ré- 

partition.
QaESTioN. Quelles mefures la Compagnie doit-elle 

prendre, &  quels ordres doit-elle donner fur tout ce

qu’on vient de dire?
Rèponfe de M . Sayer. Les marchands libres s’enga- 

gent, il e(l vrai, dans leurs contrats à quitter Tlnde & à 

fe tranfporter dans la Grande-Bretagne, eux, leurs fa-



mille & leiirs elTets, un an après que la Compagnie leur 

én aura fignifié l’ordre. Mais je ne troiive pas dans le» 

convcntions palFées eiitre la Compagnie & fes employés 
civils, Ofiìciers militaires, matelots, &c. rien qui les 

' oblige à revenir en Angleterre , quoique la Cour des 

Direaeurs le leur ordonneroit, &  que leur l'éjour dans 

llndeferoitpréjudiciable à fes intéréts. Si cette claufe 
étoit ftipulée dans les contrats qu’ils fignent, & qu’iis 

refufaOent de quitter l’Inde après qu’on Je leur auroit 

ordonné,ieconfeillerois à la Compagnie^ fans beaucoup 
e fcrupules, de les y  obliger par force, quoiqu’à fìric- 

teraent parler, ils ne foient pas au nombre des délin- 

quants que la foi permet de conduire fòrcément en An- 

gleterre. Ce procddé me paroltroit pourtant conforme à 

lintention des dilFérentes aćŁes du Parlement, qui onc 

voulu aflurer à la Compagnie le droit exclulif dii com
merce de l’Inde, &, ddfendre aux Anglois d’y  aller fans 

fa permiiijon. Si la perfonne qu’on aùróit ainfi ramenée 

par force, intcntoìt une aftion en réparation des violen- 

ces qu’elle a fouffertes, je crois que les dommages qu’oii 

lui adjugeroit, trop peu de cbofe^pour que U
Compagnie y fa fe  attention.

Gomme les ftipulations de la Compagnie avec fes Em- 
ployds civils & fes Officiers militaires ne fuffifent pas , 
elle devroit s’adrefler au Parlement, pour qu’il ordonniìt,  

que tous les Employés civils ou Officiers militaires, qui 
ont écé renvoyés du fervice de la Compagnie ou qui 

l’ont quitid volontairement, ainQ que ceiix dont la per- 

midion de réfider dans l’inde eft expirée ou fur le point 

de finir, foient fnjets à toutes les peines & amendes 

portées par les diffdrents aćtes de la Idgidation, contre 

ccux qui commercent dans l’Inde, làns la permifiìon de

Etat Civil y
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to Compagnie. S’ils refufoient de revenir en Angkterre , 

après qu’on leur en auroit fignifié l’ordre, trois moia 

d’avance pour les Olficiers militaires & les Matelots, &  

un an pour les Employés civils &  les marchands libres : 
je penfe que le Parlement accorderolt cette claufe faci^ 
Icment prefque fans dèbat, puil^ue les aćtes précé-^ 

dents fcmblent déja l’avoir rtatuée.

Le 12 Oćlobre 1766.

Telles furent fur ces matìeres les opinions des grands 
Juriiconfultes auxquels la Compagnie s’adreifa. Le fa- 
vant M . Sayer fembla non-feulement l’encourager à em- 

^uifonner &  tianfporter par force les Anglois de l’inde, 

-parce que les dommages &  intéréts que ropprimé recou- 

•vreroit dans certains cas, font de trop peu de confé- 

xiuence pour qu’elle y fa(fe attention; mais il étoit per- 

fuadéque la Compagnie, fur une firapleadrelfe auPacle- 

ment, en obtiendroit facilement le pouvoir de pratiquet 

cette efpece de tyrannie. Encouragée par cettedécifion, 

&  excitée d’ailleurs par des motifs partieuliers qu’on 

peut voir dans le Chapitre précédent, le Préfident de Vi 
Cour des Diredeurs, qui étoit alors membre de la Cham

bre , propofa dans le mois de Mars 1770 fpécieux 
dont nous avons déja parlé. On lui avoit donné pour ti- 

tres : „  Bill pour obliger à fortir de l’Inde les Employés 
„  qui ont été renvoyds du fervice de la Compagnie, 

ainfi que pour gouverner avec plus d’ordre lefdits 

Il Employés. „  Ce Bill étoit conęu avec beaucoup d’aì- 

. tifice, &  de maniere à obtenir la fandion formelle dii 
Parlement, &  à étendre le p o uvoir de la Compagnie. Il 

n’étoit pas feulement relatif aux perfonnes rcnvoyées du 

fervice de la Compagnie 5 coinme le titre fcmbl^it l’iu*



diquer; il comprenoit iiidifféremment tous les Angloid 

que la Compagnie , oufes Gouveriieurs, & les membres 

de fes Confeils aiiroient pu fuivant Jeur caprice envoyer 

par force de l’Inde en Angleterre, s’il avoit pafl'é dans 
les chambrea.

Unhommeplein dezele pour fa patrie, ( i )  qui avoi't 

réfidé plufieurs années dans le Bengale eu qualité d’Of- 

ficier militaire & de marchand libre, connoifiant bien les 

maux qui réfultoient du trop grand pouvoir qu’exeręoit 

déja la Compagnie,  & fentant d’ailleurs combien le Bill 

lui nuiroit en particulier, préfenta une requéte à la cham

bre des Communes. 'Il dit qu’on agirok contrę la juftice 

&  les principes fondamentaux de la conftitutìon d’An- 
gleterre, fi par le Bill en queftion on autorifoit la Com

pagnie à envoyer dans la Grande-Bretagne tous les An* 

glois de rindefans leurpropreconfeiitement, & à enfrein- 
dre les formalités prefcrites par les loix. Il demancJa 
en móme-temps à étre entendu par lui-méme ou par 

fon Confeil à la Barrre de la-Chambre, contre ledit 
Bill.

Les Communes y confentirent. Voici Ics raifons qu’al- 

légua fon Confeil, telles qu’on les diftribua imprimdes 
aux membres du Parlement.

1° . Ce Bili autoriferoit la Compagnie à faire fouffrir 
à des Anglois, fans aucune forme de procès, & méme 

fans les accufer d’aucun crime , le plus févere de tous 

les chàtiments, fi fon en excepte la raort ; favoir, la 

prifon, le bannilTement, la privation totale, de leur pro- 

priété, On conęoit combien ce pouvoir feroit injufte &

5® ^tat Civily é'Ct
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©ppreffif. On trouveroit à peine des exemples d’iine pa- 

reilla tyrannic, foqs les Gouvernements les plus abfolus 

& les plus arbitraires.

Le Gouvcrneur & le Confeil des établiflements de 
rinde, pourroient, fous le inarque de cette autorité, 

fuivant leur caprice, reiiverfer tout-à-coup &  irrévo- 

cablemen:, le commerce & la fortuiie d’un Anglois-, 
qui n’auroit jamais agi contre les iiitéréts de la Com
pagnie.

S®. Il ne peut y  avoir aucun jufte prétexte d’accorder 
à la Compagnie ce pouvoir qui blefle manifeftement la 

conftitution. Les loix & les réglements déja établis, lui 

donnent affez de moyens de fe prémuuir contre les ufur- 

pations qu’on feroit fur les privileges de fa charte, &  

fur fes intéréts.

4°. Si Ton prétend qu’il y a quelques délit§ j que le* 

ftatuts a<5tuellement exiflants ne permettent pas à la Coro  ̂

pagnie de punir; fi dans certains cas la réfidence d’uii 

Anglois daus l’Inde, devenoit dangereufe o.u préjudicia-  ̂

ble à fes intéréts, il feroit facile d’y mettre ordre par les 

contrats que.fignent les Employés; la fagefle du Parle- 
lement pourroit d’ailleurs y pourvoir d’une maniere 

légale & conforme à la conftitution, en jugeant le 
cas lorfqu’il arriveroit, ou en donnant alors à la Com

pagnie le pouvoir dont elle auroit befoin pour cette cir- 
condance particulìere.

5^. Les Anglois qui vont s’dtablir dans l’Inde avecla 

permiffion de la Compagnie, ne renoncent point aux 
droits 5: aux privileges d’hommes & da fujets de la 

Grande*Bretagne. On ne peut pas les en priver pour les 

mettre à la merci d’une fociété de commeręants, contre 

lous Ics principes de la juftice & de l’équittS &cpmrc
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les Ioix de leur pays, ni rendre leur propriété &  leiir łi- 

bené dépendantes de la fantaifie de ces marchands oii 

de leiirs Employés.

6®. Si l’on accordoit à la Compagnie le pouvoirqu’elle 
demande, on enfreihdroit non-feulement les loix géné- 

rales & la conflitution de la Grande-Brctagne, mais en- 

core les (latuts particuliers & les aćles du Parlement qui 

font achiellement en vigueur. Plufieurs de ces aćles par
iant des perfonnes que la Compagnie peut renvoyer en 

Angleterre, délìgnent feule^nent celles qui font allées dans 

rinde fans fa permiffion. Les préambules montrent d’ail- 
leurs que la légiflation vouloit encourager tous les An- 

glois à aller réfider dans les établilTements de la Com
pagnie.

7®. Le Maire, les Aldermans, ou Jiiges de la Cour 

<ìu Maire, où l’on décide tous les procòs touchant la 

propriété, ainfi que les Jurés qui prononcent fur les ma- 

tieres criminelles au tribunal des AflTifes, font tous raar- 

chands libres, Armateurs, ou Employés de la Com

pagnie. Si le Bill qu’on propofe paflbit jamais en lo i, 
lous les membres de ces tribunaux feroient réduits à 

une dépendance li entiere & fi abfolue de la Compa

gnie, qu’elle feule dićleroit tous les jugements, & en 
altéreroit par conféquent l’équité. On ne préfume pas 

que le Gouvememént puilFe autorifer de pareiis abus.

8^. Si ce Bill devenoit jamais une loi, il auroit un et- 

ftt rétroaélif fur tous ceux qui font allés dans l’Inde, en 

verni de l’ancienne autorité dont la Compagnie étoit re- 

vOtue. Les Anglois qui ont établi leur commerce en diffé- 

rentes Préfideijces de l’Inde, dans la-perfualìon qu’ils 

éroieut protégés par la Grandc-Breragtie & par les Tribu

naux de la Compagnie, & qu’on ne pouvoit les chnfler

du

31  Etat Civll, &c,^
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<Ìu pays qii’après leur en avoic fignifi«ì l’ordre fix rnois 

Oli im an d’avance, auroient droit dlintenter une’ atìioiii 

€11 dommages &  intéréts contre la Compagnie, ou con

trę ceux qui «xécuceroient la nouvelle ordoiinancoi Tou- 
tes ces opérations riiineroient infaillibLement le erédic’dés» 

Anglois, puifqu’elics détruiroient tonte fCireté.
On ne prOpofe ce Bill que pour favorifer Isś ino- 

iiopolesdcfl-TiiGÌeurs dequelquespamculìers qui, par ces-' 

ullirpationg, nuHènt auxintéréts de-la‘Compagnie & dela  ̂
Nation Angfoife. Nous défions là Cour des Direćteułsdii^ 
citer un Teu}. exemple, oi'i la r^fidence d’un Marchandl 

libre, d’ un Einployé de la Compagnie, &c. dans les- 

établiOemeuts de l’inde, lui porte le moindre dommage.-* 

i.es difFérentes chaites & les acles Uu Parlement qui'les; 

confirment, invitent tous les Européens, de quc^quc s 

pays qu’ils, ibieiit, à aller s’établir dans l’Inde. O r, pai? 

ce Bill, les étrangers feroient rraités plus favorablement? 

que les Anglois, puifque par Tafte de -la cinquiemè a'n- 
iiée de- Georges I , on ne peut pas obliger ceux qui ne 

font pas liijets du lloi d’Angleterre, àquitter les ćtablif- 

rements de la C om p agn ietan t qu’ils ne troublerone 

point le repos <k la fociéci .̂
io " . On a fupprimć adroitement dans le Bill que nous 

cxaminoils-, les motifs qui ont donné lieu à 1’aćle de la> 
cinquienie annéc de Georges I ,  & celui de la feptieme* 

aiinée du mćmeRoi. On fait croire au Lećteur que lâ  

Ki^llation a voulu par ces deux aćtes autorifer la Com

pagnie il renvoycr dans la Grunde-Brctagne tous les An-. 

glois qui commerceroicnt dans l’inde de port sn port. Le 

Gouvernement n’a jamais eu cette intention, qui feroit 

contraire aux principes fur lefquels il a fondé les établiP 

fcmentsdela Compagnie, comme nous l’avons dója dit 

Tome IL  G
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plus haiit. Il vòuloit féuleinent enipćcher les Marcliaiitli» 
particuliers d’Angleterre j, de faire Je commerce d'inde en 

Europe.  ̂^■d'>Europe en lnde^ & les fempé'cher en ou- 

tre de le' cliargei--de comraiffions érrangeres*̂  L ’acte le 
«ìit^xptefl'ément. Les Lećleurs curieux poiirront en voir 
un extrait dans Ibuvrage de M. Bolts.

•Li.i'ir'll fenible q;ue la légillation feroit/bcaucoupmieux 
de protéger )le giiand nombre d’Anglois qui font dans- 

l,In#y,d€ réprimer la tyrannie & les oppreflìons que les 
cinploy<fs Tupérienrs de là Gompagniei exercent dans ce 
paysi]t:iniis quelquesranhéesvque d’accorder à cesmémes 

eniploycs un accroilìTement rfe'pouvoirqui.lQur^donneroit 
de nouvelles lacilités pour ; tenir en elclavage • plufieiirs 
ĘiilUers de lujets .-de Ja Grande-Bretagne.

iep.,.OnHc dans Ja chaite dejuffice de la vingt-fixienie 

«nnée. die Georges fècond ,.que l’adminilkation du Goii- 
vernenient &  de la Compagnie avoic engagé non-feule- 

i4)entles Angjois,mais encoreles llijéts des autres Princes 

crEurope&les naturels de l’Inde, à aller s’établir& com- 

mercer.dans les difterentes villes de Madras > Calcutta, 
Bombay autrésfactories, ce qui les a vói t fon peu- 

plées. Lors donc qu’on fonda ces établillements , le, 

motif principal dioit d’y attirér des habitants-,;& d’y en- 

coufager le commerce du pays. On lit dans la m(ìme 

diarie que les Akierm’ans ou Juges de la Cour dii 
Maire, le feroiu pendant tonte leur.'viii, à inolns que 

„  leur charge ne foit fupprimée, ou qu’ils ne foient dé- 

pofés eux-mómes dans les * cas dont on parlerà ci- 

après 5i.. Si le Bill qu’on propolè devenoit une lo i, 

ces fâ ięes inlìltutions de nos ancètres n’auroient plus 

ISeu: On (ìcartcroit de l’Inde les Anglois, les dtrangers, 

&  me les naturels du pays; Ics Tribunaux de judice



pTÌvés de leur indépendance, ne leroient pluS q ii ì ì ‘left 

iiillriimcnts da l’opprcflìon. ' ' ‘

Lcs chofes droìent aìnfi préparéos, & la chambre'des' 

Communes alloit dłfciiter cette matłere importante. Pen* 

dant lecours des ddbats, elle n’auroit pas manqué d’exa- 

miner les vcxatìons tyranniques de la Compagnieviiqui 

s’aiTogc le droit de faifir lìins forme de procòs, d’èmpri* 

fonner, & de cranfporter des Anglois dans la Gramie- 

lirctagne. Lcs fauteurs du Bili, lentant combien leur 
caufe étoit niauvaile, & craignant d’ailleurs les confé- 
quences qui poiirroieiit fuivre l’examen de la conduite 
de la Compagnie., fupprimerent très-prudemment dans 

ce Bill:tOLitesj les claufes coutre lefquelles on poiivoit fa 

récTier.' Apròs qu’on l’eut ainli changé, & que le corniti 

de la chambre eut hit fon'rapport, il eiit eufiii la plu- 

ralité des. voix. I l  fut promulgué la dixiemc année du 

regne de Georges III, fous le titre,, d’aéi:e*pour .fervii' 

5̂  de réglòment aux pVfonnès employées au Tervice 

5, la Compagiiie Dans la forme aduelle de cet aćle, 

on ne trouve pas un feul mòt fiir le droit que .la Con> 

pagnie s’arroge depuis long-temps de lliifir .Ics Angloiii
dans rinde, & de les tranfporteit par force dans-la Grande* 

Bretagne. On a lieu de regretter que le Parteinent n’aic 

pas pris en confidération le Bill tei qu’il fut. d’abdrd 

propofé ; il auroit -vu lesiprojets de la Compagnie pour 
<5tendre fori póuvoir au-delà des bornes que preferì vene 

les loix : peut-fitre auroit-il mis les Anglois à l’̂ iibri des 
cmprifonnements illégaux/dont ils;font fi Ibuvent la vie- 

time. Il auroit remarquéque les fujets d’nne nailon libre 

opprimés dans l’inde par une focićtć de marehands^font 

obligés pour obtenir juftice, de combattre une Compa

gnie puiirante& riche, «& d’dcUiircir des loix obicurcb cc
C  ij .

<ìu ScngaU, 3 ^
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contradićioiyes, qui tantót fcmblent les favorifer, & tai>- 
tót les condamner. Les dédommagemeius qu’ils ob- 

font trop peu de chofe pour que la Compagnie 

y fa[fe attention. Elle peut continuer à ce prix d’en- 

freindre tous les réglements. Il fembloic que des abus 

lì énormes méritoient une ioi claire, pofitive & confor

me àia  confìitution, qui les réprimàt.

La Compagnie & fes liibllituts dans le Bengala , en 
eonltiquence de ce prétendu droit de lailìr & d'envoyer 

par force dans la Grande-Bretagne les Anglois de l’Inde ,  

ont commis tant de violences &  d’outrages, qu’il n’eft 
paspoffible d’y penfer fans étre faifi d’indignation, & 

lans invoquer la vengeance des loix contre ces tyrans. 
Comrae M . Bolts ne dit rien qu’il ne Tappuye par des 

faits 5 le Ledeur curieux peutvoir dans fon Appendix des 

exempleside ces cruautés & de ces opprefllons. 11 trou- 
vera au n®. X X X , l’afFaire de Benjamin Wilding &  de 

,)i‘anPetne; n°. X X I, celle de Vernon Duffield & de 

Franęois Robertfon; n®. XXII, celle de Jacques Nicol 

& Thomas Davie; n®. XXXIII, celle de Jean Nevill 
Parker, &c. &c. Il rencontrera par-tout des malverfations 

& la jullice foulée aux pieds; des emprifonnements con

tre les loix ? des tranfportations par force; desjurifcon- 
fultes & des Jtiges qui refufenc de faire leurs devoirs 
dans les circonftances les plus importantes & les cas les 

plus preffants; lorfque par exemple, des Anglois étoient 

aflldgés & barricadés dans leurs propres maifons, privés 
de nourriture, &  obligés de vivre de leurs propres excré- 

ments. L ’hiftoire des nations n’olFre pas des atrocitds 

auffi.criantes. il éfl: bien étonnant qu’elles foient peruiiles 

Ibus le Gouvernement d’Angleterre. Les loix &ufàges de 

ce pays les défendent contre quelquc cfpece de criniihels 

t]ue ce ftìit.
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D’après tout ce que noiis venons de dire, on peut 

jiiger fi la Compagnie Angloife & ceux qui ont agi en 
fon noni, avoienc raifon de demander une ampliatioii de 

pouvoir. Nous pourrions citer beaucoup d autres âbus. 

On peut les rapporter tous à ces deiix points capitaux: 
la perte de la liberté, &  !a perte de la propriété. Non* 

croyons en avoir dit aflez pour convaincre tout homme 

équitable, combien il eft dangereux dans les fociété de 
donner trop d’autorité à des particulicrs, fans diriger 

leurs opérations par des loix fixes, & fans leur preferire 
d’autres regles que leurs intéréts. La fagefle du Gouver- 
nemcnt de la Grande-Bretagne a prémuni les Anglois 

contre cette efpece de pouvoir par-tout ailleurs, excepté 

dans rinde.
Il n’efl: pas befoin de montrer comment ces trnaifpor- 

tations violentes détruifent le crédit &  la fùreté perfon- 

nelle. Depuis que la Compagnie les a commencées , les 

Européens qui habitent leBengale, en ont reflenti les 
fiinertes efFets. On fait qu’un Employé quelconque ou 
Marchand libre, &c. emprunte aujourdhui plus diflicile- 

ment 500 roupies d’un Marchand noir, qu’il n cn em- 

pruntoit cinq mille il y a quelques années.
Lorfqu’un Européen quitte l’Inde, il y lailTe ordinai- 

rement une partie confidérable de fes biens. Tant que 
la Compagnie ou fes Gouvemeurs & Confejls exerceront 

le pouvoir dont nous parlons ici, à qui un Anglois qui re- 
vient dans laGrande-Bretaąne pourra-t*il Ics confier, puif- 

quechacun efl: expofé à ótre chafTé parforce du Bengalese, 

de rinde, augré des Agentsdeila Compagnie ? La Com
pagnie ne.laiffe aux infortunés<iu’elleperfécute, quetrès- 

peu de temps pour difpofer de leurs efFets; comment 

pourront-ils vendre h un prix raifonnable <, les maifons
C ili
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niarcliaiwii(es, vailftniix dont iis (èront les polTelleDi-s- 
&  qui Il’ailleurs olŁioit les scheter, fans ciainte d’Strè 

enveloppc; i)a„s lem- dirgrace? Com m ent pourront-ils re- 

couvrer leurs créances, &  lu i„e  )es piocòs .m’ils auroui 

coninieiic&? Jis en perdrontinfaijliblement Ia plus grande 
partif. Les débiicuis ne s’empreflkont guer» de payer, 

puiĄue par leurs icfus i!s obiiendront Ibuveut les faveurs 

de la C>.mpagme:lesAIdermansde la Cour du Maire 
IJIII foont peut.ćtre les créatures & les iullruments du 

.0 \eii,cui &  du Coiifeil, exigeront-iis Ic payementdes 

lommesduesauxproferiis, dès qu’ils faumnt que coi 
tieinjers ojit ties-peu de mois à réfìdcrdans l’lnde?Toiis 

ceux qui ont hahité cepays„ favent qu’un grand nonibre 

d opérations de commerce entreprifes par les Marchands 
jie peuvent fe terminer en deux ans. S ’il arrive que ces 

Marchands & leur iamniefoicnt faifis & tranfponés tour 
à^coiip en Angleterre, qui Te cliargcroit d’arranger leurs 
Jiffaires aii retoiir des vailFeaiix? La Compagnie & fes 

Gouverneurs«& Confeils, poiinoient feuls s’en méler 
&  jIs acheveroient par-Jà de mcttre le comblę à l’on’  
preflion. v ^

Afin de démontrer de plus en phis combren le drok 

ufurpii par la Compagnie quc nous combattons dans ce 

Cliapiire eli injufłe, il ne lèrapas inutile de faire quelques 
iiouvelies réflcxions. Les Cours de Weftminfter ont fou- 

vent prononcé quele prétendu pouvoir de faifir& detranl- 

porter les Anglois dans la Grande-Breragne, donné à la 

Compagnie par les Icttres-patentes du llo i,  étoit illégal 
&  invalide.

Le Roi Guillaume accorda à la Compagnie Angloife 
Je droit exclufif dii commerce, depuis le cap de Bonne- 

Efjkrance, en liraut à l’E ll, jufqu’au détroit de Magel-

Etat Civit y
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Le Parlement avoit approuvé cette concefìion. Ce> 

pendant qiielques aventuriers rdunis en lociété fìreiit bjeir- 

tòt le commerce de linde fàns y Ctre autorifés par łine 

charte. Ils a(Frontoicnt lo Roi ,leMinifl:ere,leParlement, 

fans s’emban-aflèr du privilege exdiifif que la Coinpagire 
patcntde avoit achetd ccntlèpt mille livres fterlìngs. Nous 

avons ditplusliant comment-ces deiix G om pagnicsfLirent 

enfuite rdunies. La fixieme année da regne de la Reme 
Anne, on accorda ù cette Compagnie ainfi iHiunie, une 

nouvelle charte, avec le droit cxclufif de commerce  ̂
dans toiis Ics cndroits fpécifiés dans l’anclenne ( i )  ,

( i)  O n permettoit à la Compagnie d t faire un commerce 

exclufif depuis le Cap de Bonne-Efperance à l’E ft , j u % ’au 

Detroit de M agellan, c’eft-à-dire, les còtes d’Afnquo-» 

fnuées au-delà du Cap , fur celles de la mer R ouge, dans le 

G o lfe  de Perfe , dans l’Inde , à la Chine , au Japon , &  dans 

toute la mer du Sud jufqu’au Detroit de Mag^ellan. C ’eft-9-di- 

jre , que le Cap de Bonne-Efpérance &  le Detroit de Magel

lan étolent les deux portes maritimes de lin d e  ; qu’aucun 

vaiffeau marchand de l’Angleterre, excepté ceujc de la Com

pagnie , ne dcvoient paffer fous peine de faifie de l’équipage ■> 

de confifcation, &c.
Dans la neuvieme année du m èmeregne, (en 1711) 

niftere ayant accru la dette nationale de plus de dix m illions, 

dont il fe trouva obligé d’affurer le payement par contrat . 

il chercha des expédients ; il obtini du Parlement le pouvoir 

d’établir une Compagnie de la mer duSud, qui auròit un droit 

exclufif de cominerce, deęuis la riviere de l’O renoque, au- 

tour du Cap de H orn, &  au milieu des mers du S u d , ju f. 

qu’aux parties les plus feptentrionales de l’Aménque. On lui 

défendit pourtant de commercer au Brcfil &  a Surmam , 

parce q«e la premiere Colonie appartcnoit aux Portwgais, &

C iy



nioyennant iine.fonime d’argent qu’dle devoìt préter aa 
..Gouveriiement. ' ’

Ce privilege exclufif de la Compagnie des Indes Orien

tales, dans aine fi grande étendue de pays, fiit reftreint 
trois ans après .par l’établiffemeiu de la Compagnie de la 

Mer dii Sud. On lui interdifit la navigation dans les Mers 
du Su^, pour raccorderà cette non velie Compagnie; &  
■fa jurifdićlion ne s étendit plus que depuis le cap de Bon* 
ne-Elpérance en tirant à l’E ft, jufqu’au Japon.

La plupart des cliartes qui prćcedent celle de la dixie-

-annt̂ e du Rei Guillaume, étoient toujours accorddes 

;Ua Compagnie des marchands commeręants dans Vlnde, 
Ce Monarque, en établilTant une feconde Compagnie, 
^pendant qu’il en fubfifìoit une premiere avec privilege 

exclufif , outrepalTa les bornes de fon pouvoir. Il nepou- 

voit pas enfreindre des loix anciennement étahlies, pré*

40 Etat C ivll,

la feconde aux Hollandois ; ces deux peuples ayant alors des 

«rlhances avec la Grande-Bretagne, tous les Anglois commer. 

ęoient hbrement dans ces Colonies d’AmérIque. On réfer- 

voit à la Compagnie de la mer du Slid le droit de faire le 

commerce dans les ports d’Efpagne, ainfi que dans tous les 

aurres qui fe trouvoient compris dans les limites qu’on lui 

avoit fx é e s ;  mais elle ne pouvoit pas alors en profiter, 

la rce  que l’Angleterre étoit en guerre avec le Roi d’Efpagne* 

C ’eft ainfi qu’on trompa les adionnaires, en les engag^ant 

dans un commerce qu’il fte leur étoit pas poffible d’entre, 

.prendre. Après la paix, on fit le traité de l ’Affiente ; mais 

la Compagnie de la Mer du Sud n’en profita pas davantage- 

Toutes ces opérations ne iirent qu’augmenter la dette na- 

tionale , ce qui bouleverfa dix ans après les finances d’An- 
gleterre,



cil^ment parce qu’il avoit befoin d’argent. Il voulut par 

uiie diftindion illufoire, couvrir fa fante. Il donna cette 

feconde charte à une Compagnie de marcliands com- 

ineręants aux Indes,
La Reine Anne en réuniffant par fa charte les deux 

Compagnies, en fit mention féparément, fous le nom de 

Compagnie des marchands de Londres commeręants 

DANS les Indes Orientales  ̂ ^  de Compagnie Anglotfe. 
commergant a u x  Indes Orientales. Elle accordoit à cette 

Compagnie ainfi réunie le droit exclufif du commerce 
ĆLinde en Europe, ^  d'Europe en Inde. Elle fu t ap- ' 

pellée Compagnie rèunìe des marchands d'Angleterrc 

commeręants A U X Indes Orientales ; on n’y avoit point 

mis le mot dans, qui fut ajouté par la fuite. Ce qui prou

ve que le privilege de la Compagnie ne comprenoit pas 

le commerce intérieur de l’Inde. Ce ne fut que fous le 

regne de Georges premier, qu’on voulut ćtendre ce droit 

exclufif. Des aćles du Parlement défendoient alors expref- 

fément ò. tous les Anglois, excepté la Compagnie, de tra* 

fiquer, ou commercer Tlnde, aux Indes, d’inde en 

Europe, &  d’Europe en Inde. Peut-étre la Compagnie 

par artifice & par fupercherie, inféra-t-elle une virgule, 

qui du mot Into , en faifoit deux ; favoir, in , & to. All 

lieu du droit exclufif de commercer aux Indes, elle crut 
avoir obtenu par-là celui de commercer dans les Indes  ̂
&  de faire feuleen outre le commerce intérieur de ce pays, 

On ne peut pas fuppofer que la légiflation ait voulu ac- 

corder à la feule Compagnie Angloife le droit de commer

cer dans rintdrieur de l’Inde, puifqu’elle encouragcoit 

d’ailleurs les marchands libres à allers’y dtablir. Les con- 

ft^quences qui réfirftcroient de cette fiippofitionfont trop 

abfurdfis pour les rdfnter plus en ddtail.
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Tant qiie la Compagnie Angloife fe contenta d’ćtre 
firaplement ime fociété de marchands, elle ne poir^da 

<]u’un petit nombre d’acres de terre. Tur lerquelles il lui 
étoit pemiis d’établir des faćlories ppur fes općrations de 

commerce; & les Princcs de l’Inde avoieiit encore Tad- 

Jiliniflration du Goiivernem2nt & du commerce del’inté» 

rieur du pays. Or je demande fi un Anglois qui s’ell 

embarqiiéfurun vaifìeau étrangerpour allers’établirdans 
Jes territoires d’un de ces Princes, & y commercer fans 

«uire aux intdréts de la Compagnie; fiprojettant de re- 

tourner bientót dans fa patrie, il a pris des moyens Id- 

gitimes pour acquérir de la fortune : je demande , dis-je , 
à  tout Jurifconfulte impartial &  éclairé, fi cet Anglois a 

tranfpeflcf les loix de fa Nation? Si les Agentsdela Couih 
pagnie auroient droit de le faifir &  de l’envoyer par force 

dans la Grande-Bretagnc? Si dans le cas où ils exerce» 

roient cette vexation, ils ne fcroient pas refponfables aux 
Uribunaux d’Angleterre, des infultes, pertes & domma  ̂
ges qu’ils lui auroient fait fouffrir?

La Compagnie & fcs employés dans l’Inde prétendent 
cependant avoir ce droit, en dépit de l’autorité des Sou- 

verains de l’Inde qui veulent bien accorder un afyieàdes 

(Strangers. C ’efl: d’après cette fuppofition, qu’ils faifirent 
Jacques Nicol & Thomas Davie, qui réfidoient dans les 

Domaines deSujah & Dovvlah, Ilspourroient furlamCme 
principe faifir tous les Anglois qui voyagent par curiofité 

óu pour s infiruire, depqis la baye du Bengale jufqu’aux 

cxtrómitds mdridionales de la Ruflie Afiatique; puifque 

la charte ne borne les limites de leur j;;rirdiclion par aû  
cune ligne tracée au Nord du Bengale, Chaque homme; 

ą pourtant le droit nature! d’aller où il lui plaìt, de diiń 

pofcr de fes biens, d’entreprendrc vm commerce, par-.
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toiit où cela lui efl: permis par les Souverains. Nous 

convieiidrons, fi l’on veiit, que la Compagnie eft mal- 

trefle dans fes Domaines du Bengala ; mais enfìn, elle 

ne devroit pas exercer fon autorité dans les Nababics 

qu’elle n’a pas encore ufurpées. Iî es loix de la Grande- 
Rretagne & Tur-tout le flatut de la dix-neuvieme année 

d’Henri V II, reconnoiflent qu’ iin marchand Anglois eli 

fiijet des loix du pays où il réfide : il doit donc y vivre 
fousfa protećlion des loix de ce pays, comme un étran- 

’ger réfìdant à Londres, efl: protégé par celles de la Gran- 

«iC'Bretagne.

❖
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C H  A P I  T R E  I I I .

J^es Revemis du Sengale &  des Provinus qui en 

dependent \ de la maniere dont on les peręoit,

L e s  revenus du Bengale & des Provinces qui en dé- 

pendent, proviennent des taxes levées fur Jes terres. Les 

terres font impofées fuivant leur étendue,ou fiiivant Jcur 
produit 5 d’après certains taux dtat)Iis qui varient dans 

les difFérents cantons du pays, fuivant leurs difFérents 
degrés de fertilité. Avant l’anarchie de l’Empire Mogol  ̂
Je taux général établi à Delhy pour Ics terres cnltivées du 

Bengale, étoit de troisjrcupies ficcasou de feptfclielings, 
fìx fois par l̂ egâ  de 16003 pieds quarrrés; c’eft-à-dire, 

d’environ vingt fchelings par acre. Il faut remarquer cc- 

pendant que ce taux général n’étoit guere fulvi, & qu’ii 

y  avoit peu de terres qui payaflent les revenus de cettc 

maniere. Ordinairement on apprécioit la récolte fur le 

cbanjp d’apròs la valeur des denrées au marché, &  le 

propriétaire en donnoit au Gouvcrnement unc panie, 

telle qu’elle étoit fìxée. Ainfi, les terres qui produifent 

du riz , des pois, du bied, de l’orge & autres grains , 

payoient en général la valeur de la moitié de la rdcoltc. 

L e fo l du Bengale étant extraordinairement fertile. Ics 
terres y produifent en plufieurs endroits deux ou trois 

récoltes de grains par années. L ’opium & les canncs de 

fucre qui ne donnent qu’une rdcolte par an, rendent au 

propriétaire depuis fept jufqu’à quinze roupies par bega. 

Le terrein dont Je produit elt ie plus oivaiitageux , eft
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celili où crolt Tarbrifieau qui porte la feuille appelléc 
paan par les naturels du pays, & betel par les Européens. 

Cette culture, malgré Ics avàntages du lol & de la yé- 

gétation du Bengale, demaiide à étre conduite avecfoin; 

mais alorselle produit au propriétaire jufqu’A trente-deux

roupies par bega.  ̂  ̂ ^
Avant la révolution, tous les revenus appartenoient a 

l’Empereur ; fi l ’on en excepte les diftrićh afllgiiés par 

des conceflions aux penfioiinaires de la C our, appellés 

Jaguerdars, &  les terres de charité deftinées à des oeu- 
vres pies. Le Mogol donnoit à ferme l’adminiltration &  
la perception des revenus du refte du pays; ceux qu’ils 

eii chargeoit j s’appelloient Sur-Intendauts-, Fermicrs des 

revenus , Gouverneurs, &c, &  on les rangeoit Ibus dif- 

férentes clafles, telles que celles de Rajahs, Soubabs, 

N azim s,Nababs, Zemindars, &c. Ils ne manquoient 

pas de percevoir plus qu’il ne leut ćtoit dù; ctpendant 

les Ofiìciers du Devvan cu Receveur général des revenu& 

du Roi ne réprimoient point leurs exadlions, tant qu’ils 
payoient réguliérement. la fomme enregiftrée dans les 

livrcs de la Couronne pour chaque Province, & qu’ils 

faitbient au Dewan &  aux autres grands OfTicIers de k  

Cour des préfents pour les mettre dans leur int6ét.
Les Rajahs font des Princes defccndus des ancicns 

Rois Gcntils. Les Mogols qui, par équiuì ou par politi- 
que, avoient toujours eu pour e u x  des égards particur 

liers, laiflbient jouir leurs familles des domaines qu'ils poi- 

fddoient comme d’un bien héréditaire; ils le font cepen- 

dant arrogé le pouvoir, les dernieres années, de crder des 

nouveaux Rajahs, & de donner la qualité d Omrahs à 

des Anglois. Piulieurs Rajahs des anciennes races polle- 

(lent encore la dignilé dans Ics terres qui fout fous
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&  les Gouverneurs des Provinces, qu’on iiomme Soii- 

babs, Nazims ou Nababs, ( i )  quiitieiinent des terres , 
font des Fermiers qui les ont à bai! pour une annće , 

quoiqu’il arrive quelquefois-qu’ils en jouìffent plus long- 
temps, Quant aux impóts qu’on leve fur les terres que 

pofledent aulii les Rajahs, Nababs & Zemindars; après 

que le Souverain a vu l’dtat du produitf, il les taxe à 

volonté; & mdnie il pourroit reprendre le tout, en ac- 

cordant aux grands propriétaires ou Sur-Intendants de 

ces terres les fommes qu’il jugeroit convenables pour 

leur fubfifliance, &  pour les fraix des récoltes & -l’entre- 
tien de leur Gouvernement. ‘

'  Il y  a une autre clafle de moìndres Fcrmiers , qui tien- 

reut leurs terres du Gouvernement. On les appelle 
Chowdris, Talookdars &  Etmaundars ; ils font comp- 

tablesdesrevenus de leurs terres aux grands Propriétaires 

dont nous avons parlé ci-defTus. tes'grands & les petits 

Fermiers alferment de nouveau leur domaine à desSous- 
Fermiers ; ces Sous-Fermiers ; moyennant une certaiiie 

fomme , le reniettént aux Ryots ou pauvres agricul- 

teurs & manufacfluriers. Il faut remarquer, qu’il arrivc 

fouvent que les grands Fermiers donnent immédiatement 

leurs terres à bail aux i^j{7/r,-& qu’ ilis en font percevoi’̂  
cnfuite les revenus par leurs 'propres Officiers. On éta- 

blit dans chaquè diftrićl une Cutcherrie ou Cour def- 

linée à cetre perceptioir; & lorlque les R-^ots font en 

retard pour les payenients, óii les fait chiltier avec beau- 

coup de févérite'. '  ̂■ -

4^ ^tat Clvll, &c.

( i)  Ih  font la plupart Mahométans,



Les Jtyon tiennent leś terres par iitie efpece de bail' 

'ò.p̂ e.Wépattabi qui en fpéclfie la qualìté, la quainìté, &  

la ibmme qu’ils doivenr payer à ceftainś temps fixes. 
Par Ics sinciennes loix de l’E m p i r e ^ ' f o n t  ir* 

révocables tant que le fermier paye exaétement les reve- 

tìus; & móme s’il lui arrive d’y manquer^ les ancìennes 

cóutumes qiii font encore en viguein-j onttant d’égards 

pourles laboureurs, qu’ ils ne pourroient Stre dépolTédés» 

qu’après avoir pafl'é un an fans donner le prix ftipulé piar 

le bail. ' , '  "
Les Nababs ont coutimie de préter d'ê l’argent aux pe» 

tits feriniers poiir les avances de culture. Ces petins fer- 

miers en avancent égaleraent aux Ryots. Ceux-ci s’eii- 

gagent à le rembourfer fur le ptoduìt de la récolte pro- 

cliaine, en payant un gres intérét , quelquefois de qua» 

rante pour cent. On appelle Tagabey dans le Bengale, 

l ’argènt qu’on avance ainfi à ceux qui liennent les terres*' 

Les Ryots l’employent aux fraix de culcure; fur-tout à 

acheter du bétail .& de la femence; à faire les canaux ćc 

les deflTéchements qui font très-néceflaires dans ce pays, 

& qui font les plus gmndes de’ toutes lès avances. Sì Ou 

fie prćtoit pas cet argent aux laboureurs' pauvres, il 
leur feroit pas pofTible de cultiver lè̂  terres ; il elt, donc 

de la plus grande importance de prQté êr,. &  d’encoura- 

ger la clalìe inférieure du peuple,&.d<^ a^riculteurs du 

Ben gale.
Après la fubverlìon de l’Empire, Mogol ̂  les terres <le 

chaque canton devinrent la.proprid,«; ,̂dęs.uAirpateurs qui 

s’en emparereut &, qui les conferverent,tant qu’ils eurent 

afl'ez de force pour les défeiidrcv Ces ufurpateurs fé re- 

gardoient tous comme vSouverains, & dans le fait ils Té- 

toient véritablement. Lorfque la Coinpagnie Angioife
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obtint l’office dcDéwanée, elle déclara à fon tour qu’elis 
étoit devenue fouveraine ( i )  d’un lichc & puilTant 

Royaume, &  qu’elle n’étolt pas fetiiement chargée d-en' 

reciieillir les revenus, mais qu’ils lui appartenoient en 
propriété.

Acette époque,, c’efl-à-dire, en 176$^ le Préfident 
&  le Comité de Calcutta nommcrent M. Sikes en qua- 

lité de réfident à la Cour du Nabab (2 ), qui habite à 

Murshedabad, Capitale de fes Ętats; il fut chargé d’ar- 
ranger ce qui regardoit les revenus dcs Provinces, & de 

prononcer Tur les prétentìons des Jaguerdars. .Q n  lui 
confia en raéme-temps une autorité illimitée & abfolue 

lur le Nabab & fes Officicrs, la fur-intendance des reve

nus de l’intérieur du pays , &  l’adminifti-ation de la juf- 
ticc dans unę étendue de pays plus vafte & plus peupI6 

que laGrande-Bretagne; & comme (i tous ces emplois 
n’eulfent pas fuffi. pour occuper l’attention & les talenta 

, ,i . d’uii

4^ Etat C ìv lly& c,
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(1) V o yez  une lettre du Comité de Calcutta à la Cour des 

p ired eu rs de la Compagnie, datée du premier Oćlobre 1767, 

fignée par le Lord d iv e , William Brightwd Summcr, Jean Camac , 

Harry Verelft & Franęois Sikcs, Ecuyers. Papers authentics, p. i g i  

&  103. V oyez aufli la délibération dn Comité de Calcutta, 

Ite 18 Septembre 1765 , tels qu’on le rapporto dans le Cha- 

pitre fulvant.

(2) Afin de mieux comprendre ce qui regarde les revenus 

&  le Réfident de la Compagnie à la Cour du Nabab, voyez 

les n ?. 37 , 3S, 39 &  4̂0 de l ’AppendLx. On y  trouve Ics 

copies de quatre Icttres de M, Sikes au Comité de Calcutta, 

Air la maniere dont il arrangea ce qui regardoit Us revenus du 

Béwanti,
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^’un finiple partlculier, la fageflTe d’ un comité le nfinnma 

cncore chef de la faćtorie de la Compagnie à CoiTim' 

bazar, où Ton achete la plupart des Ibies & des au- 

trcs marchaiidifes, qui compofeiit les cargaifons de, 
l’Europe.

Nous allons donner l’état des revenus du Bengale &; 

de fes dépendances, comme li fut déterrainé en 1^6$ 
par M. Sikes.

Revenus provenants^des àifèrents dtflrt&s quUompofent 
le pays appellé Bengale^ tels qti ih  furent fixès avec 
les Zemindars, Talookdars ^  Etmaumdars en Fan'̂  

nèe 117 2 , ou 1765 de Tere 'CÌjrétienne^
.1; *'  ̂ * I:»-

Revenus des terres. ' V . /jj

Roupies ficcąs 15,^)23,425 ù o  

Fraix de perception à déduire 1,0129,929 7  o

Refl:e roupies ficcas 
bi/Férents impóts & amendes, toutes 

charges déduites, roupies ficcas 

Iinpòts de Chunacolly. 

de Buxbunder. 

d’Azimgunge.

H ? 593,525  ,. ,a  o

1 9 , 13  ̂ 7 , .o  

173, (5io  ^Ì'q 

125,000 -o o  

lo 7,o(5o '‘ o o
delamonnoie de Murshedabad. 30,005 8

454,814 4 0 

. : 15vP48;339  o

Tome II.
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ReVeKUS provéìfhnts des cììjférents dìflfìés qui compc  ̂

fem  le pays appelU Éiihar ̂  teh qu’ils furent fixés 

ùvee les diféróìits proprìétaìns pour Faiinde 1766.

Heveiius des tcrres.

.. Roiipies lìccas 7j499j 398 8 0
Nuzzeranati ou rcconuoiflance payée 

* par les Hollandois à Pania* 15,000 0 0

7 ,5 1 4 5 3 9 8  8 o

" Déctu&ions à fairc'.

Montant des Jaguèers pii penfions ■ 
qu’on doit payer annuellement 

■' aux difFdrentes pcrfonnes qui ont 

des Sùnnuds, ou paterites & bre* 
vets du Roi à cet effet.

Ce qu’on paye a,ux perfojincs fui- 

vantGS pour les gages des era* 
ployds, &c. favoir.:, , ^

Au Nabab Itram al Dowlah Dirge- . 
naraiii &  à Shetabroy, Collcc- 

teurs des reyeinis de la Compa

gnie à Patna, <̂ hacijn cent mille 
roupies ficcas.

Vingt-cinq mille roupies ficcas par 

mois de fraix de dépenfes poui'

]C3 Employés & autres chargés de 

la pcrception des revenus qu’on a

13 o

Ù.ÓÙ , eoo Ó Ò
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accordés à DIrgenarain & Slieta* 

broy, , r ...

Total des déducìlohs 1^403, 492 . ,13 o 

. V» Reflex 6 ,1  ii>59 0 5 '"'ri ti

Cette Tornine, jointe à eclle de la . u.; .
page49,fait Tì2I, i 59r-4$ S o

Revenusprovenants despàys cèdèì à la Cómpagme,paì' 
CoJJiin yllJ^ Kbaivn^ favòirì ' .

De Burdwaii 5 tels qu ’ ils furentéta- 

blis «Sj fixjés par Harry VereUlj 

Ecuyer, Gomminaire,

Midniporck ■ : ■

Chitdgong. 'I.

$ ,350,000. 0 0  

8aa,qRR> ,0 o  

4ft ij,S 4ł n .,7 P

V ille de Calcuttà. ' ' ^

Cinquante-dnq Villages . ' ’ 

t)roit que payeiit les vaififeaux. , ' 

Vingt-quatre Pergunnahs cédéa à là 

Com paghié par IVIeer Jaflìei’ ,  ‘ tels 

qu’ ils fureiit fixés p a r 'le  Lord. 

C live  &  le Coinitć fecrét.

29,191^1 ' 'è <5
14o!,oqó''''ò '<>

■ • ( jiK jjV / i ’J C

• oHo! sb 

$4T',òop b 6 

, -il*-:. 1 ,0 7 5 ,0 8 7  rp^o

P ro d u ìt t o t a l ,  to u tc s  ch a rges .d é-  
d u it^ s ,  roupieS; flcca6^ • : a 6 , 8 2 7 ,6 6 1  1 5  0

n ìì
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11 n’a pas été poflible de connoltre (i les Agents dc h  

Compagnie Angloifeperęurent unefommcplus oumoiiis 
eonfìdérabìé;'ceci efl peu intéreffhnt : il liifilt de favoir 

M. Sikes dédara qu’en l’année 1766, on poiivoit, 

ftins. opprimer les Iiabitants, tirer desrevenus dii Bengale 

i m e  lemme-de deujtcrores, foixante-hiiit Jacks, vingt- 

fcpt mille fix cents foixante-une roiipies ficćas & quìiize 

rninas. En évaluant la roiipie ficca h deux Ichelings huit 

Ibis &  demi Aiiglois, la forarne ci-delTus fait trois inil- 

lions 1ÌX cents treiite mî le fix cents foixante &  feizelivres 

flerlings. D’après l’état qu’on vient de voir, le Lord. 

Clive, dans fa lettre à lo Cour des Direćleurs, datée de 

Calcutta le 30 Septembre 1765, écrivo’t ce qui fiiit i 

„  Vos revenii!?, au nioyen de cette nmvelle acquìji- 

„  (le Déwanée) iront l’année fuivante jufqu’à deiìx 

cenfscinquantelacks deroupies, eny comprenantvos 

5, premieres polTeflllons de Burdwan, &c. Dans la fuite 

„  ils nvqntfiront à vingt ou trenta lacks de roiipies de 

„  plus. Vos' dépenfes civiles & militaires ne peiivent ja- 

„  mais coùter plus de foixante lacks. Ce qu’pn accorda 
„  au Nabab eft déja réduit à quarante-deux lacks, &  le 

„  trìhut qiCon paye à fEmpereur eft fixé à viugt-fix; 

„  de forte qu’il reitera à la Compagnie un proiìt net de 
55 122 lacks de roupies ficcas, ou de 1,650, $>oo Jivres 

„  (teidingiù -Cette fomme pourra fuffire i\ tóutés Ics dé, 

„  penfes des cargaifons, fournir Targent du commerce 

5, de la Chine, payer l’entretien de tous vos établifl'e- 

„  menta de rinde, tSc laifTer en outre dans votre tréforuii 

„  refte confiddrable. Lorfqu’en temps de guerre le pays 

liraexpofé auxincurfionsdes ennemis, nous pourrons 
toujours lever une fomme fulfifantepour lesopérations 

civiles & militaires, & mćme pour les.cargaifons, par-

2̂ Etat C lv ìl,  &c.
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du Bendale.
„  ce qu’ une tròs-riche partie du Bfengale & Ics Doinal-ś 

„  nes de Bahar font fitué5 à l’Eft dii Gange, qui ês.męt 

„  il Tabri des invafions. Ce que |e vìens de vous annon- 

„  ccr n’eft point un état imaginaire de vos revenus, &
„  vous pouvezòtreaflurésqu’ils ne feront pas au-defibiis 

, ,  de mes calculs
* ”  ' }

Ces deux autorités font inconteftables, & l’on ne peut
ravoquer en doute l’exaditude de cet état des revenus du 

Bengale pour l’année '1765.
Sous le defpotifme des diff^rents ufurpateurs qui ont 

envahi ce pays, la propriété efl: devenue lì chancelaiH.<̂ >
&  n incertaine,rimpòt&la maniere de lepercevoir, .qui 

d’abord dtoient très-fimples jont étéfi onéreux , la tyran- 

nie a inventé tant de prétextes pour l’augmenter, la rapir 

ne des changeurs » receveurs & autres Officiers employés 

àans les cutcherries en ont rendu la perception fi cpm- 

pliquée, qu’ii feroit très-difficile de connoitre parfaiteraent 

l’état aftuel de ces revenus. Dans la fituation où fetrdùve 

le Bengale, au milieu de la mauvaife adminiftration de fon 

Gouvcrnement, il eft très-facile à ceux qui font employés 
k ce départenient,depratiquertoutes fortes de vexations 

&  de fripponneries. Malheiireulement ils ne profitentque 

irop de l’occafion. J’aireconnu par moi-mème, qu’après 

que les comptes d’im Pergunnah font arrétés dans quel- 
ques-unes des cutcherries, il eft prefque impofllble au 

meilleur calculateur d’en appercevoir la vérité ou lafaul- 

feté, quand méme il feroit très-bien inllruit de la langiie 

&  des ufages du pays.
Toutes ks métliodes qu’on employe dans la percep

tion des revenus, femblent avoir été inventécs pour en- 

courager la fraude, &  la dérober à la vengeance du Sou- 

verain. On y tiont les comptes «rlantrue du pays , &on
D iij
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Jeś t̂ crit fur de petites fenilles de papier appeJMes ferd?^ 

qu’on ènfile à un cordon. Si roii ii’a pas ibin de Ics te- 

iiir roigneufement cacliés, & dé les examiner avec attcn- 
tion, il efl très-facile aii Greflìer Noir (i’eiilever un ferd, 

&  d’y en glifler un aiitre. Le colledeur Anglois nepeiit 

jamais découvrir la fraude, à iiioins qu’il ne fache lire &  

écilre la langiie du Bengale, ( i )  ou qu’il n’aic avcc ]liì 

«luelque Baiiian qui foir honnéte homme, &  (jui veuìIJe 
bien lui faire remarquer la friponnerie.

- La con fiilìon  que l’ anarchie de l ’E m p ire a introduite 

dans les P rovin ces de D e lh y , s ’e fl répandue Tur tous les 

D om aines de chaque N abab ufurpateur. D epuis T inva- 

fio n  de N ad er Shah ju fqu ès à p ré lè n t, les N ab ab s oii 

S o u b a b s  du Bengale indépendants ont fin't peu d ’ atten- 

tion  9 UX droits lidréditaires des anciens R a ja liso u  Z em in - 

^ars q u i tranfm eaoient leiirs dom aines à leurs defceii-

( i)  En 1766, l'Autcur de cet Ouvrage fut témoin d’un falt 

«emarquable, qui prouve eombien il eft utile à un collefteur 

Aoglois de favoir la langue du pays. Charles ?4iddleton, 

E cu y e r, étoit Chef de la fattorie de la Compagnie à Patna , 

&: Sur-intendant des rcvenus de la Province de Bahar. Le 

V akeel d’un Zenùndar vint fe préfenter à l u i , &  faire des 

plamtes de lą pąrt de foo m aitre, fur ce qui fe palToit dans 

fon canton. Pour appuyęr fes plaintes, il tirą une lettre de 

''fon  turban^ qu’il lut d’abord en langue du Bengale, &  qu’il 

traduifit enfuite afin dè ‘la faire entendre, L ’écrivain dt la 

faflo rie , qui favoit un peu la langue du Bengale, &  quiire- 

gardoitila lettre par-deffus les cpaules du V a k ee l, découvrit 

à M. M iddleton, qu’il n’y  avoit pas dans toute la lettre un 

snot de ce .que lo député prétendoit y  Jire : &  ainfi, à In 

honte du V a k e e l, on découvrit fa fourberie.
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dants comme un héritage. Depiiis que la Compagnie An- 

gloife eft deveiiue Ibuveraine du Bengalc, on lesaencoie 
moins refpedés. Il arriva fouvent qu’on preiid daris la 

derniere clafle des Banians, un homme qu’on metenleur 

place ou au-delFus d’eux, ainfi que dans tous les autres 

polìes du Gouvernoment.
Les revenus, tels qu’ils font fixés à Murshedabad , 

font des taxes arbitraires, & qui dépcndent entidrcnienc 

de la volonté des cliefs prépofés par la Compagnie. Les 
lettres de M. Sikes déja citées , nous en fourniffent la 
preuve. Depuis les employés fupérieurs jufqu’aux der- 

nièrs, CCS Sur-Intendants des revenus font fi environnés 

d’harpies qui ont intérét à les tromper & ù corrompre 

]eur intégi'ité, qu’ils ne peuvent compier que fur leurju- 

gement & leur propre confcience. Outre les coHecleurs 

Anglois, on fe fert encore dans la perception des reveniTS 

d’uneautre efpec  ̂d’honimes j des Sircai's & des Banians, 

qui, par Tinfluence que leur donne fur le refte des OIli- 
ciers Noirs, leur titre de Déwans, &  de Seigneurs du 

pays, doivent naturellement avoir les premiers profits 

de leur injudice & de leur rapacité. Sous ces dilFérentcs 

clalìes, il y en a une multitude infinie d’autres. l.ous , 
depuis le Nabab, jufqu’au plus petit Oflìcier de village, 
doivent partager ce qui peut fitre fequeftré des revenus» 

D’après cet expofé tròs-fidele , il eli clair que dans le dć- 
partement des revenus, il doit le commettre des abu9 
lans nombre, qui écbapperont à la vigilance du Sur-ln- 

tendant, quand méme il feroit d’une probità parfaite. 

Nous allons parler en peu de mots de quelques-uns d̂  

ces abus.
Au commencementde chaque anniie, qui dans le Ben- 

gals- coinmence en Avrrl j  on cèlebre une fcte appelléc
D iv



Poonea. C ’cft à l’dpogue de cetre fè te ,  qu’on détermine 

la lomrne qua payeronr les diff'érents Fermiers. On cou- 

firme ou l ’on révoque alors leurs baux, fuivant qua les 

Délégués de la Compagnia crpyent avoir Jieudefe plnin- 

tire d’eux, ou fuivant leurs caprices. Les différents Ra- 

jahs & Zemindars paroiflent en perfonne à iVlursheda-

b ad , ouils yenvoyent]eursVakeeIsaffidés,quinégocient
la fomnie des revenus qu’iis doivent payer l’année fui- 
vanre, &  qui terminent les comptes de l’année qui vient 

d es ’écouler. Dans ces occafions, foit qu’un Zemindar 

alt été exad ou non à payerfes revenus, les Mutfeddées, 

pour avoir un prétexte de les augmenter, ne manquent 
jamais de former des plaintes contrę eux, ou de leur op- 

pofer un compétiteur qui demande à ferme les mènies 

terres. IIs employent tous ces maneges afin d’extorquer 

la promefTe d’un Nuzzenlnab particulier, ou préfent fc- 

cret; &  les Zemindars ne manquent guere d’y confentir 

ou méme d’en promettre un plus conliddrable, fuivant 

que les Mutfeddc'es àqui les Intendants de la Compagni© 

ont obligés de s en rapportar pour les informations,pro« 
niettent de Icur cóté de taire diminuer la fomme ffipuMo 

pour le revenu de l’année furvante. C ’efl ainfi qua celui 

qui donne leplus grand NuzzerAnah, eli ddchargé au dé- 
triment des autres canrons.

Les^Indous qui ne le cedent à aucun autre Afiatique 
pour l’intrigiie, employent touteìeur adrelfe , lorfqu’on 

fìxelas revenus,opérationqui, dansleBangales,s’appelle 
emphatiquement le Bundobufi (le lien & Tobligation). 

Les Zemindars qui doivent toujours avoir de grandes 

lòmmes d’argent toutes prétes,&  fournir fuivant les con- 
ventions dtis afllirances pour le p îyement de lenrs reve

nus, ont été obligés d’appclkv à Jcurs iecours les Bas- 
łjuiers dk Changeurs,

5̂  Etat Civil



àa Bengak» 57

Jugguticat, clief d’ ime familie de Gentils de la cafe 

des TilVevands, qui vivoit au temps du Nabab JaffieL 

K aw n, flit profiter de cene drconllance. Les trouWe» 
de l’Empire ne contribucrent pas peu à favorifer les dei- 

feins; il introduiGt au Durbar.de nouveaux uPages dans 

le département des revenus, & il acquit par-là dcs n- 
chefles confidérables. Il étoit né dans l’oblcurité; mais 

il devint le plus opulent & le plus cèlebre banquier de 

l’indoftan. Il avoit établi dans les principales villes cpm* 
mcrcantes de l’Empire, des comptoirs & des Gomaitlias 

pour les traites & les remifes. Lorfquc la propriété des 
particuliersćtoit en l'ùreté, ce commerce de banque étoit 

beaucpup plus avantageux dans l’Inde que celui qu’on 

1-u't en Europe. Outre le centage qu’on donnoit aux 

riiangeurs fur tous les billets qu’ ils négocioient, le prue 

de l’agio étoit fort grand. Les Agents & Gom.afthas de 

Juggutfeat l’informolent réguliérement de tout ce qui 
fe palToit d’important dans l e s  dilFérentes P;ovinces de 

l’Empire. Av-c ces connoiflances il prit part aux in- 

trìgues politiques de la Cour de Murshedabad , où il 

vivoit avec la grandeur la magnificence d’un Prince.
Ce cèlebre banquier féduilìt les Nababs & Ics Ollìciers de 

la monnoie & des revenus , en leur repréfentant comme 
très-avantageux rétabliffement d’un agiotage fur les rou- 
piesriccas,qui,dans Icfait, étoit tròs-nuifibleà la circu- 

lation. Cet abus, qui fc perpètua dès-lors, a contribué 

la ruiue dii pays; & cependantla Compagnie Angloife 

ne l’a pas réformé. Cet agiotage confifte en uii ef- 

compte qu’éprouvent toutes les roupies ficcas qui pal- 

fcnt dans le commerce. Quoiqu’elles foient d’un titre 

h  d’un poids égal à celles qui fervent de modeles dans 
k s  fabri(iues desmonnoies, on ne l'-s reroit cependanr
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qu’avcc une diminution qui varie d’une ann(<e à i’juitt'e 
s regies qu on fuit pour cet agiotaae font fi rr m i-'

tli:e Ia contenteroiis de dire

r i t  " n ^  circulent dans

edatoi^u de Calcutta, fiipportent uii efcompte loif 
q eifes ortent de ,a B w /„ce  où o„ les a f * .  U

f  ” f  cft une branche de comnS-ce tré,

. n a i t L : : : : ; ; ;  :

p i / * v S t x r * ' “

o b » . , .  w *  »  L
s c q u ift a f n .  rl 1» ’«  » v o it
lu i I m e  • «  f u M

’  “ btnit la fàraeufe penfion du

n o „ . d ’c „  fe e r  , 4 io  fu iv  „ T L
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I.ord Clive. II amafla unc fortune de fept crores de rou- 

pies, oude près de neuf millions fterlings. Tels font łes 

profits qu’on faic à la Cour des Nababs. Un détaìl de 
la maniere dont on y conduit les affaires, mettra le 
Lećleur en état de jiiger t2u’il eft très-facile de s’y 

enrichir.
Farmi les arrangements qu’ort prit lorfqiie le Lord 

Clive acquit à la Compagnie le Déwanée, iin fils de 

Jnggutfeat, qui avoit à peine dix-huit ans, fut nommé 
Banquier de hi Compagnie. On lui allbcia Mahomed Reza 
Khawn & Doolubram comme agenis de la Compagnie, 

pour l’admiflration & tour ce qui regardoit la percep- 

tion des revenus du Bengale. Le Lord C live, niaigré 

tontes fes précautions, ns put pas les empécher do 

commettre, comme leurs prédécefieurs, bien des in- 

juftices ; leur fortime fut auffi rapide que celle de 

tous ceux qui les avoient dévancés dans la méme 

charge.

S i , comme il arrive fouvent, les Zemindars n’ont 

pas de l’argent comptant pour payer au temps fixé les 

fommes qu’ils doivent chaque mois, les Officiers char- 

glis de la perception des revenus, exigent un intérCt de 3 

par cent, pour le retard, outre que lors du payement ils 
ddduifent encore ‘de 3 à 8 pour cent pour ce qu’ils ap

pellent le Shoffrage ou change lijr le Cutchà Amdany, 
Les Zemindars ne peuvent payer les revenus qu’en rou- 

piesficcas; il leur eft tròs-difiìcile de s’en procurer, &  

Ics Canquiers par leur agio réduifent toujours en roupies 

liccas les autres roupies telles qu’ellcs viennent des difle- 

rentsPergunnahs; ce qu’on appelle Cutchà Amdan' .̂ SI 

ceux qui tiennent les terrcsà ferme, ne peuvent pas donner, 

à l’dpoque dàcrminde, la fomme ftipuk ĉ par le bail, le



Déwan du Gouverneur Anglois i i  cliarge de la reiyer
moyennant io  paj' cent pour la caution; &  loifque te
Nabab demande au ]XHvan cene fonime dont il sV t

reiidu garain, l’autoriré de ce demier le met en érat de

Ja trouverfacilemeut, enordonnantaux Banquiersde pcr-
cevoir quelque no.ivel impòt fous le prétexte d’un befoin

preflint de la Compagnie. Outreces dilKreiites ibmmes

que les Zemindars font ordinairenient obligés de payi r
en fus de celle des revenns, qnelquefols on exige én-
core cinq pour cent à titre de taxes pour l’entietien dei 
oou-J>ircars.

Lorfque les iiicurfions ćeś ennemis ont ravagé Ics ter
res, O l i  que les inondations ou la fécherelle ont dévafié 
les campagnes, ou enfin loi-rqu’il ctt fiirvenii. quelqu’amie 
calamité publique, il ed vrai qu’oii diminue quclque 

chofedes revenus flipuiés; mais dans ces cas mcnies 
ainfi que dans tonte autre circonfiance, on ne laifTe pas 

d exercer encore des vexations & des injuffices far les 
fermiers.

Les Anglois ou Mutfeddées du Gouvernement  ̂ en- 
voyent fouvent dans les Pergunnahs des Infpećteurs ou 
Commiflaires fous le titre à'Aumeem, à'Aumìh &c 

pour examiner les comptes, mefurer les terres, évaluer 
ìa rdcolte, & hilter la perception des revenus. Outre ce 
qu’oii ieur dome pour cacher la Compagnie ce qu’ils 

ont découvert, ils reęoivcnt encore des prdfents conlì- 

dérables des Zemindars, qui font retomber toures ccs 
charges furles Ryots oufermiers pauvres. Eii examinant 

le tort que font aux Provinccs ces petites concullions 
de tant de perfonnes dilférentes, on voit que cette fom- 

rae Ieur caufe beaucoup plus de dommage que fi on 

1 exjgeoit toutà la fois cnfus des revenus qu’ils doiveiit.

Ktat Civile S'C,
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Quand les Cutcherrìes d̂ ĉicłent les procòs dans les 

cnufes du mien & du tìen^ mais fur-tout dans cclles où 

U ed queftion de billets ou d’obligations, le Gouverne- 
ment a coiitume de percevoir la quatrieme partie, ap- 

pellée chout, des fomraes eii litige. Au milieu de l’anar- 

cliie du pays, cet ufage fournit aux Banians & autres 
(Jfìiciers un grand nombre d’occafions de commettre des 

frlpponneries.
Mais de tous Ics profits que peuvent faire les princi- 

paux Officiers chargés de la perception des revenus, k  
plus confidérable ell celui de prfiter leur argcnt, & or- 

dinairement celui de la Compagnie, comme s’il leur ap- 

partenoit. lls le prétentà Tagabey  ̂ ainfi qiie nous l’â  

vons expliqué plushaut, à 35, & 40 pour cent par an; 

ils ont des moyens.fùrs de fe fàire payer, cri retenant Ics 

premieres fommes qu’on apporle pour acquìttter les re

venus. Nous ne prétendons pas que tous les collećteurs 

Anglois foient coupables de ces petites pratìques; mais 

ce point mérite d’étre examiné par les Commiflaires qu’oii 

le propofe d’envoyer dans l’Inde.

On fait à la Cour des Nababs des fortunes fi rapides 

& lì promptes, que les Banians eux-mémes des jeunes 
cmployés Anglois , phitót que de perdre leur polle, ont 

cru plufieurs fois devoir emprunter de Targent ù 25 pour 
cent d’intéret, afin de le prfiter à leur maitre à un intd- 

rét de dix pour cent. D’un autre cóté, ceux qui font 
chrvrgés de la perception des revenus, répandent une fi 

grande terreur, qu’il cft très-ordinaire aux Zemindars 

de donner 125 pour cent de la fomnie totale des revenus 

qu’ils payent, à des perfonnes qui ont de l’influence au 

Durbar, afin qu’appuyés de leur proteftion ils n’effuyent 

pltts les concuflìons criantes des Anglois. L ’Auceur de
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cct Ouvrage peut citcr plufieurs exemples de tous cc« 
faits. II a cornili un collefteiir Noir employé par Ics An- 

glois dans la Province de Bahar, qui, de fa propre auto* 

rité, levoit une taxe de huit annas (d’environ 15 fols An- 

glois) fur tous les villages de fon département, ponr le 

dédommager d’une bague qu’il avoit perdue dans la cut- 

cherrie. Quoique cet impót paroifle d’abord peu de elio- 

le ,  cependant, par le grand nombre de villages, il rap- 
portoit une fomme confidérable.

Le Lećteur apperęoit facilement, que loin d’avoir re- 

médié aux anciens;abus qui s’étoient glid'és dans lą per- 
ception des revenus, on n’a fiiit qu’en introduire de 

iiouveaux, en établifTant une forme d’adminiftration qui 

permet à une foule d’autres concullìonnaires de s’enri*. 
chirpar leurs injufiices. De tout ce'que nous avonsdit, 
il fuit encore que dans le Ikngale on donne aufli peu 

d’encouragement que jamais à l’agriculture , qui en a 

pourtant tròs-grand befoin. Comme la propriété n’ell 

pas en sureté dans ce pays., les marchands ou proprié- 

taires parmi les natifs, n’ofent pas prćter de l’argent /ur 

Tagahey aux agriculteurs ; & fi les laboureurs eux-mC- 
iiics veulent en emprunter, ils n’ofent recourir à per- 

fonne, fi ce, n’efl: aux coliedeurs Anglois ou à ieurs 

Banians. Cependant les Gouyerneurs du pays devroient 
donner toutes les facilités pofiìbles de p r t e  Tur Taga- 
bey, puifque c’eil le feul moyen, de rćduirc les intériìts 

cxliorbitants qu’cxigent les concuflìonnaires ;des labou- 
rdurs pauvres.

Je conclus donc qu’au milieu de ce labyrinthe impéné- 

trnblc de fraudes ,& (rinjuftices, il eli impoffible de dć- 

tenniner qpelle eli prdcili-ment la fomnie des revenus 

qu’ou Icvv lljr Ics Provinccs. 11 faudroit d’abord mcfu-

I ;
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exaiTteffient l’étendue dfe chaque dif1:n<̂ , &  coniìoìtré 
au jutte les terres tenues par chaqiie Ryoti On en trou- 

Veroit un grand noinbre ^olTédées fous le titre de Jagueerś 

&  de terres de charité, qui ne payent point de revenuS 
au Gouvernement. Afin que leLećleurfe forme une idée 

de cette autre efpece d’abus, il ne fera pas inutile de dire 

ic i, que lorfque M; Jean Jonliftone étoit Gouverneur dć 
la Province de BurdWan, ont fit fur cette matiere desre* 

cherches qui occupereutibixante-dixperfonncs, & qui du- 
rerent huit mois, &  qu’on décourrit 568,736 Regas, 
c ’eft-à-dire, environ la cinquieme partie des terres de 
toute la Province, qui avoient été diflraites des revenus 

du Gouvernement, &  qui, fous de frauduleufesconcuf- 

lions, dtoient poiTédées par des Prétres, des Sur-Inten- 

tìants des revenus ou leurs favoris. On peut dire avec la 

plus grande vérité, que les fommes peręues par les col- 

kćleurs de la Compagnie à Murshedabad > méme eh y 

comprenant toutes les dépenfes de règie, font fbrt aù- 

«̂ eflbus de celles que payent aćluelićment les Ryots òi 

au'tres cultivateurs du pays. Soit qu’on confidere la Com

pagnie comme fouveraine & propriétaire des revenus du 

Bengale, ainli qu’elle le ditelle-rafime j ou feulemeritcoB> 

me dépofitaire des fonds du public, ce point mdrite ton
te l’attention des Aftionnaires & de la NaHon Angloife. 
Pour prdvenir là dilFipation des revenus^ il faut infliger 
des peines capitales contrę tous ceux qui y auront pait. 

La punition de deux ou trois perfonnes légnlement con- 

vaincuesde ce crime de péculat,-contiendroitles Indiens 

dans le deVoir. Les naturels du pays font timides; &  

s’ils coHimettent des injufticcs, c ’eft plutót parce qû ’el- 

Ics rellcnt impunies dans le Bengale, ou parce qu’il̂  

voyent kurs Supéricurs tenir une conduite pareillc, qufl
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par line ancienne hàbitude de dtépravation. Aii refte, ìà 

Compagnie, n> pas le droit de, décerner les chAtiments 
qui remédieroient à cet abus, aii moins en partie; &  

nous n’examinons pas fi jamais elle pourra l ’obtenir’ lé. 
gaieraenr.

Elle a adopt  ̂depuis peu un des plans que l’Auteurde 

cet Ouvrage lui propofoit cn 1767 elle fait réfiderà qha- 

que principal Zemindarat, des eroployés qui veillent à la 
perception des revenus, & l’on a dtabli à Mursbedabad 

un bureau dq eollećleurs. Le mal eft .porté trop loin , 
pour que ce nouveau réglement* qu’il efl bien étrange 

qu’on cùt négligé jufqu’alors, puifle y remédier éntiére- 

mciu; inai& il-ferarentrer dans letrófor de la Compagnie 
plufieurs des revenus qu’on en avoit écartés, & il empé* 

chera un certain noinbre d’aliénations & de fraudes. 11 

rcfle encorc beaucoup à fairepour donner à l’adminifel- 

tion des rgvenusk aieiileure forme poflìble ; il faudroic 

fur.touc ctófen r̂q aux jeunes coljeaeitrs Anglois de de- 
venir les feiils marchands & juges fuprćmes dnns les di(* 

trićls dont on I^ur.a confié i’inrpeaion, parce que les 

droits queleur donne leurplace, ne ks  mettent quetrop 

dans le casd’en abuler,& de ré unir ces deux qualités fi 

incompatibics. hss  Direćleurs fe font toujours pcrfuadé» 

fauflement que l’influence d’un jeune cmpKoyé qui rélide 
dans l’intérrèuv(^u pays eli peu confiddr.-ible, & par con- 

féquent raoins pępicieufe que celle d’un Conlèiller ; mais 

lorfiju’un Européen efl: revétu d’uii earaćtere public par 
Jiiuorité de la Compagnie, foit en qualité d’écrivain ow 

de Confeiller, il eft égalenient appellé par les naturels 

dupays, le Burh/i Sabeb  ̂ le grand Lord , ou Gouver^ 

neur, & les Rajabs òc les Zemindarsontpour lui untrès- 

grand relpe t̂. On a vu un Rajah , lors de l’arrangement

dk
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du BuHdohujl  ̂ offrir une Ics filles pour le rerrail du 
colle<iieur Anglois : rieii ne peut mieiix l'aire voir r;uito- 

îtć des Anglois danis ce pays, &  Tćtat.abjećt de dépeii» 

dance & d’efclavage où font réduits les habitants, qu’ua 

cxeraple de cctte nature fi diretìemcnt contraire à -toutes 

k*s inllitutions que les Gentils regardeni: cornine Ics,plus 

facrées.

Les oppreflions & Ics nionopoles qui fé font introdiùts 

depuis quelques annćes dans le commerce, mais fur- 
tout depuis 1765» ont tclicment contribué à diniiniicr Voyez te 

les revenus du Bengale, que .bientót la Comiragnie eu cL^tre^t 
relfentira les fuiieltes ellers. L qs Ryots ordinaìrement 
font à b  fois agriculteurs & .raanufa<fturiers; &  ̂d’uu Voyez 1« 

oòté ils fom.vexés par les Gomadbas, qui, pour ayoirm^Chapil 
des marchandifes, les harcelent au point qu’il leur cfl: tre 

fouvent impodìble de cultiver.leurs terres, & d’en payec 

ks revenus; tandis que de l’autre. Ics Olficiers chargés 

de laperceptioTides revenus, les puniflent & les clidtient 

pour manquer au payement des forames qu’ils doivenn 

comme fermiers.’ On les opprime <̂’une maniere fi atrô  

c e ,  qu’on.en vpit fouvent qui font obiigds d’abandpn*

:ner le pays, ou.de vendre Icurs enfants pour payer Les 
impóts ( i) .  : >

I r. . j

,  ̂ ■"TTTTrT'̂ '
( i)  Le B«ngalé eft un exemplejdes fuites fà«heufes qu’en+

Cfaìne la dépopùlation d’un pays caufée par roppreffion St H 

violence exercée fur fes habitants. On tròuve au centre des 

poffeflions de la Compagnie , une étendue de 240 milles fur 

Ics còtes de la. roer, depuis l’Ifle dc*Sundecp, jufqu’à l ’Ule 

<le Sagor,.qui a ’eft à préfent qu’un défert couvert de boiSi,8c 

fort mal-fain, 8c qui n’eft habité que par des tigres &  d’aur» 

tres bétes féroces, C c camon étoit awrefois trà»-peupU>

Terne IL  E
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Les Agents intermédiaires font par-tout ceux qui font 
les plus grąnds profits. C ’cfl: une erreur capitale en po- 

litique, de fouffrir dans Tlndoflan un fi grand nombre de 

commis, qui louent d’abord les terres des propriétai- 

res, pour les’ donner enfuite à ferme à des perfonnes 

qui les remettent encore àfd’aurres, &c. &c. II en faut 

dir« de méme de ces marchands par qui doivent pafler 

Jès denrées «ivant qu elles puiflent arriver à ceux qui 
les achetent pour leur ufage. Engénéral, pour le biert 

d un E tat, les agritulteurs & les confonimateurs ne 
pourront jamais étre trop proches les uns des autres.

On jugera dans quelques années de l’efFet des loix 

qu’établira la Cour des Direćleurs pour radmìniftration 
&  l’àccroiflcinent des revenus dii Bengale ': ce point eft 
d’ùne grande importance. On a vu par les ćtats du 

Lord d iv e  & de M. Sikes, qn’en l’année 1^64. ,  les re-

Etat Civll^
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U s  rarages des pirates M u g g, il y  a environ i  p  ans, for- 

cercnr les habitants de l’abandonner. Ces brigands, jfous l ’au- 

torité du Roi d’Arracan, qui, à certe epoque, s’empai'a par 

k u r  fecourś de Chittigong &  de l ’Ifle de S u n d c e p a v o ìe n t  

counime de defcendrc dans les Ifle« du Bengale fur de peti- 

tesflottes de bateaux armésj ils remontoient les rivieres juf- 

^ ’à plus de 100 mlHes dans les terres , piU òlent, brùloient 

les v illa g e i, $c réduifoient en fervitude tous les hoihmés qu’ils 

rencontroient. Les pays qui eft très-fertile , fiC; en outrc plac-é 

fort avantageufement pour la navigation &  le  commerce, ne 

prodult à préfent qu’un peu de feJ dans quelques endroits, 

où il eft dangereux de travailler. La Compagnie qui pouvoit 

«n tirer ùn fi bon parti, l ’a negligé entiérement, parce qu’clle 

n e  s’eft jamais propof« dans fee  fyftèraes d’àdminiftration la 

profpétité generale du Bengale,



venus du Bengale pouvoientmonter à 3,630,(>76 livres 

fterlings; fi la Compagnie ve ut faire quelques*tages r -̂ 

glements, ilferpit facile, fafìs opprimeries habiiants, 

de les porter anniiellement à fix millions flerlings. Dans 

la forme aftuelie d’adminiflration , ils ont totijòiirs-'^té 

au-defl'oiis de ce qii’annonęoit M. S j k e s &  ils di
ra inueront fens cefle jufqu’à ce qu’on fupprime les 
abus.
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C  H  A P I  T R E i v ;c '.....

DM>Monopol& du Bètel & du. Tabae ^
Ątión ixtrce: aBuellcmem dans le Bengale.

U

Uli

E  tous les ''monopoles établis dans le Bengale, ce
lni que nous examinons icl eft le plus onéreux en Ibi- 
infime, & par fes conféquences le plus deflrućleur du 

commerce de la Compagnie. En le confiddrant comme 

autorifć par les lo ix , on n’en trouvera peut-étre pas 

d ’exemples dans l’hiftoire des Gouvernements qui ont 
exilté fur la terre. On n’aura^pas moins lieu de s’étonner 

lorfqu’on verrà par qui il.a^été introduit, &  les raifons 

qu’on a données d’un eòmmerce exclufif fur ces denrées 

de premiere néceffité. ' ‘X,,

Lorfque le Lord Clìvete;,propofoit de retouriier dan* 
le Bengale en qualité de Gouverneur des érabiiflements 

de la Compagnie, ilécrivit à la Cour des Direćleurs une 
lettre conęue de maniere à pouvoir obteiiir Icurs fufFra- 

ges pour fa nomination, en montrant un grand définté* 

icflement. Entr’autres chofes, il leur difoit : „  que la 

5, guerre avec la Nabab Coffim Ally Khavvn avoit pour 
5, caufe les ufurpations faites.fur les droits par le Gou- 
5, verneur, le Confeil de Calcutta & le refle des Em- 

55 ployds de la Compagnie, qui ont envahi le commerce 

55 du fe l, du bdtel & du tabac; que pour terminer la 

guerre & prévenir celle qui pourroit furvenir dans la 

„  fuite, il efpéroit qu’on rendroit au Nabab fes droits 

„  légitimes, &  qu’on interdiroit abfolument aux Em- 

pioyés de la Compagnie le conlmcrce des denrccs5J
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„  d»nt on vient de parler; qu’en frappant ainfi à la ra- 
, ,  cine du m ai, on rétabliroit réeonomie fi néceflaire 

,• au bicn da Bengale; on.empécheroit ces imraenfes 

„  fortunes que des particuliers ontfaìtes fi promptement »

„  &  qui finiront par déranger les afFaires de la Compa'

„  gnie, fi l’on n’a pas foin de les arrfiter. Afin de 
calmer Ics mécontentements que cette défenfe ne man- 
queroit pas de produire panni les Employés, le Lord Clive 

ajoutoit, , ,  qu’il s^engageoit à ne faire luì-méme aucunt 
„  efpece de commerce,^ qu’il partageroìt entre les Em- 
„  ployés de la Compagnie, tous les profits qu’il pour- 

„  roit cn tirer comme Gouverneur, Cportion qui eli 

toujours très-confidérable. )
La lettre du Lord Clive fit Tur les Diredeurs & Ics 

Aftionnaires l’impreflion qu’il defiroit. 11 fut nommé 
Gouverneur du Bengale & Chef du Comité, compofd de 

Meflleurs William Brightwell Summer , du Brigadiea.* 

Général Carnac, de Harry Verelft & de Frawęois Sikes ,  

&  on leur donna à tous plein pouvoir de faire ce qu’ils 

jugeroient convenable pour rétablir la tranquillité & la 

paix dans le pays. La Cour des Direćleurs écrivit en con- 

fóquence au Préfident de l’établiflemcnt du Bengale, le 

premier Juiii i7^4» ce qui fuit:
„  Dès que vous aurez reęu cette lettre > vous confò- 
rerez avec le Nabah fur les moyens. de faire le com- 

r  merce du fel, du bètel,  du tabac & de toutes les au- 
\  trcs marchandifes manufaćlurdes ou confommées dans 

„  le pays, de la maniere qui lui fera la plus agrdable & 
, ,  la plus avantageufe, &  en mCme-temps la plus con’  

forme aux intéréts de la Compagnie & de fes Em- 

„  ployés
„  Vous formerez d’abord fur ce commerce un pia»

U iij
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raìfónnable, qiie vous noiis envcrrez accompagni de 

55 toutes Jes cxplications, obfervatìons & remarques qui 
3, pourront noiis raettre eir état de vous marquer nos 

„  décifions &  nos ordres ultérieiirs, de la maniere la 
„  plus formelle &  la plus précife

9, Dans-la re'daftion de ce pian, vous ferez««5
„  tkn  partkulìere aux ìntéréts du N abab , foit en ce 

„  qui regiirde fes revenus,  ou ce qui peut intérefler/ò» 
5, Gouvernement. Vous aurez foin de ne nous rien pro- 

5, cantre fon gré h 'qmì il n*aìt lìhrement con- 
55 fenti; de faęon qu’il ne puilFe avoir aucun jufte fujet 
„  de fe plaindre

Voyez le ^̂ ^mì les grands avantages que procuroit le titre de 
^uatriemc Déwan, que le Lord Clive acquit dans la fuite, les prc- 

chàpìtrT prefentoit, ainfi qu’à fes aflbciés prétendus
da pre- réformateuFS, le monopole du fel, du bètel & du tabac, 

lume. f-apperent d’abord leurs yeux, &  ils ne balancerent pas
k en profìter. L e  Coinité perdit bientót de vue l’inten- 

tion & Ics ordres de la Cour des Direfteurs; & fans 

plus s’embarrafTer des déclarations folemnelles du Lord 
Clive, il s’appropria le monopole univerfel de ces trois 
articies, dont il réfolut de partager les profits avec les 

employt^ de la Compagnie , qu’il jugeroit h propos 

des’aflbcier On mit furia iifle tous les employés d’un 
certaiu rang , l'ans leur demander leur fuffrage , &  

méme fans leur communiquer toutes les particularitds 
du pian. On faifoit tort à un grand nombre d’en- 
tr’eux , q u i, par leur indurtrie , gagnoient [dans un 

<iomraerce libre beaucoup plus qu’ils ne pouvoient 

efpérer de cette alfociation. Sans avoir une connoif- 

fance entiere du pian , plufieurs le défapprouvcrent; 

mais il auroit ćić dangercux pour eux de dire publi-

) 70 Etat C iv ìl,  &c.



quement leur faęon de penfer. Quiconque auroit mon- 

tré quelque répugnance à y foufcrire, auroic été non- 
feulement privé du commerce particulier qu’il 'pouvoit 

faire, mais probablement on l’aiiroit ancore renvoyé du 
fervice de la Compagnie. Nous alloiis tranferire mot -A 

mot la ddlibération du comité tenu fur cette matiere au 

fort William le io  Aoftt 1765.
„  Conformément aux ordres de l’honòrable Compa- 

„  gnie Angloife, énoncés dans fes lettres du premier 

„  Juin 1764, le Comité a pris en confidération le com- 
„  merce intérieur duBengale fur le fel, le bètel, le.ta- 

bac; & après avoir agité la mfime queftion pendant 

plulieurs féances, il a été réfolu qu’on mettroit à exé- 

cution pour l’adminifiration du commerce le pian qui 

fuit. La Compagnie exigeant que ce commerce fe faffe 

de la maniere la plus avantageufe à fes employés, & 

la moins fujette à produire des difputes avec le Gou- 

vernement du pays, &  vouiant en outre qu on mé

nage fes intérfits & ceux du Nahab fans blelfer ni les 

5, uns ni les autres, le comité effime que ce pian efl le 

5, plus conforme mix ordres de la Compagnie,  ^  

le plus capahle de remplìr les vues qu'elle fe  pr0‘

du Bendale. J i
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Tout le commerce fe fera par une Compagnie 

„  exclufive créée à cet efFet, &  qui fera compofée de 
ceux que le comité croira mériter judement d’y pren- 

dre part. Pour l’établiffement de cette Compagnie, on 

leverà des fonds dont on payera l’intérCt.
„  Cette Compagnie achetera feule le fel, le bé- 

„  tei & le tabac produit ou importò dans le Bengale. 
„  On fera publier des ordonnanccs qui défendront rtric- 

„  tement à toute autre perfonne dépendante de la ibu*
lì iv



,5 verairtetd de la Compagnie Angloife, de faire aucu» 
3, commerce Tur ces trois articles.

5, 3°. On s’adrejfera au Nahab poiir qn'ìl fajfe un e 

dèfenfepar etile à tousfes Officìers ^  fujets des diflrifts 

5, qui produiroiit cu fabriqueront quclqu’iiii de ces trois 
9» articles.

„  4°. Le fel s’achetera par còhtrat figné entre les 

„  parties aiix conditions les plus raifonnables ; en don- 
5, nant la préférence aux fafìories de Décan , Chitti* 

5» gong, Burdwan & Midnipore, pour cclm' que produf* 
3,  ront leurs camons refpedifs; au Fowzdar d’Hoiigly, 

5, & autres Zemindars, pour le produit d’Ingelée ,  Tum- 
^  look, Myfadell, &c. & enfin à toutes les perfonnes 

5, qui propoferont les conditions les plus avantageufes 
3,  pour celui que produiront les terres de Calcutta.

,9 5°. On achetera de la m^nie maniere par contrat 
35 le bètel & le tabac, aux termes «S: conditions qui pa- 

3,  roìtront aux adminidrateurs les plus profitables aux 
35 aclionnaires. /

„  6°. Les vendeurs de fel s’engageront à le It- 
5, vrer à la Compagnie à certains lieux déterminés , 

5, & au prix qui fera ftipulé pour chaque quintal de 
„  mans.

95 7^’ Le fel, le b' t̂el & le tabac achetds par la Com* 
3,  pagnie, leront tranfportds dans un certain nombre de 
3,  places où fes agents feuls'pourront en dìfpofer ; les 

35 marchands du pays pourront alors acheter, &  con- 

3,  duire enfuite ces marchandifes oi'i ils croiront devoir 
3,  faire les plus grands profits. Par ces moyens,  onp7é- 

35 vìendra les opprejjlons frèquentes que les habìtants 

„  du pàys ont foufertes de la part des Européens qui 

,, avolent la psrmìfjìon d'aller dans toutes les placa

72- Etat Clvlly C'è*



55

da Bengali. 75

, ,  pour vcndrt ̂ s  denrées. En réfervant ainfi aux na- 

5, turels & aux marchands dii pays ime portion du p rò  

„  fit qu’on peut faire fur ce commerce, nous efpérons 

5, diilìper la baine générale qu'ona conęue contrę 
„  fous prétexte qiie nous chercbions à les empécher d'y

„  prendre part.
„  8°. Gomme on a lieu de craindre que la Compa- 

„  gnie ne puifle pas, fans difficultés, s’afl'iirer Tachat 

„  des produits des dilhìas de Dacca &  Chittigong ,  
parce que la culture des teiTes eft confiée à un grand 
nombre de particuliers qui dépendent cependant tou^ 

du Gouvernement, on a réfolu de demander m  Na- 

hab des Peiwanahs qui ovdonneront expreffément aux 

Zemindars de ces diftrias & de celui d’Hougly, & c. 

de vendre aux Angloìs feuls tout le Tei qui fe fa- 

briquera fur leurs terres, aree défenfe d’en faire 

commerce avec quelques autres perfonnes que ce 

„  foit.
„  9°. La Compagnie Angloife prendra part à ce com- 

„  merce comme aćtionnaire, ou bien la nouvelle fociété 

„  lui payera tous les ans un certain impót, fi elle jugc 

„  que cela foit plus conforme à fes intéréts.
„  IO®. Le Nabab prendra également le parti qui lui 

„  paroìtra le plus avantageux, en s’engageant comme 

„  aćtionnaire dans la nouvelle fociété, ou en recevant 

„  chaque année un Nuzzeranah qui fera fixé d’après 

, ,  les droits qu’il percevoit autrefois fur le commerce 

5, du fel.
„  11^. Lorfqiie la Compagnie Angloife & le Nabab 

„  auront décidé la maniere dont ils veulcnt s’ intérefTer 

„  dans ce commerce, le refte fera partagé parmi lesem- 

„  ployés de la nouvelte fociété, divifés en uii certain no»''

59
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5, bre de clafles. Chaque clafle prendra Ia quoiité d'ac- 
5, tions qui fera déterminée d-après.

99 12*?. Oli nominerà un comité de commerce, qui 

„  ferachargd de la r<«virion de ce pian, & de le faireexé- 

„  cuter dans tonte fa teneur. II fera autorifé à lever les 

55 fonds polir 1 achat des marchandifes, dont il pallerà 
j, enfuite Ics contrats.

„  Le comité eflime que les articles précddents fu/fifent 
„  pour commencer ce commerce, fauf à les altérer ou 
5, les corriger fiiivant Jes circonflances qui pourront fur- 
9, venir.

5, P. S. M. Sikes ayant demandé aux Nababs les Per- 
, ,  wanahs néceflaires pour cntreprendre & faciliter le 

5, commerce du fel que la nouvelle Compagnie fe pro- 
pofe d’établir, M. Summer avertit qu’il en a recu du 

5, Nabab io6 qu’il préfente au comité, ( i )

Après rétabliflement définitif de ce plaq, on publia en 
diverfes langues des défenfes qui interdifoient à tput nu

tre qu’à la nouvelle fociété, le commerce du fel, du bè

tel &  du tabac. On difoit que la Compagnie Angloife& 

le Nabab lui en avoient accordé le privilege exclutìf, 
quoique la Cour des Direćleurs n’eùt encore rien ftatué 
à Londres fur cette matiere.

Bientót après, le i8 Septembre 17 6 5 , on tint un 
autre comité fur ce monopole, Nous allons tranf- 

crire la partie des délibérations qui efl: relative i\ notie 
Ouvrage.

74 Etdt Civit^

( i)  O n obtlent fi fadlcm cnt du Nabab ce qu’on ve u t, qu’il 

accorde 106 Pervanahs fur la lìmple demańde d’un particulier , 

avant méme que Ics rćglements de la Conjpagnie, qui croit 

en avoir befoin , foient établis.



99

Le Comité délibérant fur la maniere dont la Com- 

9» pagnie Angloife pourra s’intérefler dans la nouvelle 

5, fociété formée pour le commerce du Tei, &c. nous 

55 avons penfé unanìmement qiie Targent qui refte à la 

5- Compagnie Angloife après avoir fatisfait aux fraix des 
„  cargaifons & aux dépenfes du Gouvernement, feroit 

„  einployé plus avantageufement au commerce de la Chi- 

„  ne, ou des autres ćtablifiements qu’elle poflede dans 

„  l’Inde, qu’à celui dufeldu Bengale; que d’ailleurselle 

5, tireroit plus de profit d’avoir la lur-intendance de ce 
5, commerce, &  de’ recevoir les impóts que lui payera la 

, ,  nouvelle fociété, que d’enétre actionnaire. C ’eftpour- 

quoi, confidérant les Diredeursde la Compagniecom- 

me nos chefs & nos maìtres, & comme tenant la place 

du Gouvernement du pays par la ceffion que kur a 

5, faìt PEmpereur du Déwanèe , il a été réfolu que le 

5, commerce du feU du b è te l^  du tabac payeroit àia 

Compagnie les impóts fuivants.
, ,  Le fcl, trente-cìnq par cent  ̂ à condition que 

j, l’impòt acTiuel fur le fel appelli Callary , Ipra lup- 

5, primé.

„  Le bètel, dìx par cent du prix de l’achat.

5, Le tabac, vìngt-ctnqpar cent du prix de l’achat.

5, Nous efpérons que ces impóts produiront à la Com- 

, ,  pagnie Angloife un revenu d’au moins cent mille li- 

„  vres fterlings par an. Si dans la luite les profits du 

„  commerce de la nouvelle fociété peuveiit fu^porterdes- 

„  impóts plus conlìdérables, ila été réfolu qu’on s’adref- 

5, feroit à la Cour des Direćteurs, pour qu’ils ftatuent 

5, ce qu’ils jugeront à propos. „

Le comité partagea enfuite les Adtionnaires en trois 

dafles* La premiere étoit compofée du Gowvcrncur, du

du Bengale» j  ̂
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vice-Gouverneur, du Général, de dix menibres du Co»- 
fèil & de deux Coloneis.

Un Chapciain., quatorze jeunes Marchands & trois Liei*> 
tenants-Coloneis compofoient la feconde.

Enfin, treize Faćieurs, quatre Majors, fix premier» 

Chirurgiens,un Secretaire du Confeil, im fous-Greffier,  

un Tradudeur Perfan, àunGarde-magafin, formoient la 
troifieme.

On verrà plus bas le nombre d’aćtions que le comité 

permit à chacun d’eux de prendre dans la nouvelle Com
pagnie.

Le Lećleur a fàns doute remarqué les raìfbns qu’oii 

alldgua pour l’établiflement de ce monopole. On vou- 
loit par-là, difoit-on, prévenir l’oppreflìon des habitants 
du pays, difliper la baine qu’ils avoient concue contre 

les Anglois, fous prétexte qu’ils cherchoient à les pri-" 
ver du commerce de fe l, &  enfin donner à la Cour 

des Dircćleurs , toute la fatisfaćtion qu’elle pouvoit 
defirer.

II feroic bien étonnant que des mefures fi extraordiqai- 
res euflent produit TefFet qu’on en attendoit* Mais on 

He fera pas moins furpris des raifons que donnoit de ce 

monopole le Lord [Clive dans une lettre particuliere 

qu’il écrivit à ce fujet à Ja Cour des Direćleurs. Voici 
fes paroles.

„  Paragrapbe XVI. Les cargaifons confiddrables que 
5, demande la Compagnie Angloife, ne permettane pas 

„  aux Employés de faire quelques profits dans leur 
„  commerce particulier, ileft clair qu’on doitles rdcom- 

„  penfer autrement. J’ai fouvent clierché les moyens 

„  d’y parvenir; &  après y avoir penfé long-temps, jc 

„  crois qu’il n’en eft point de plus propre & de plus

l i
fi : |  

;}i



équitable que le commerce du fel. Si vous leurac- 

, ,  cordez une gratifìcation prife Tur les revcnus , cette 

.53 (bmme les diminueia conlìdérablement, &  en ou- 

.55 tre elle fera connue de tout le monde, ce qui ex- 

5, citerà l’envie & la jaloufie parmi ceux qui croiront 

„  qu’oii ne leur a pas rendu juftice. En leur donnant 

une pare dans les cargailòns, foit fur les marchaiidi- 
5, fes qu’on cnvoye dans le Bengale, foit fur les veiites 

„•en  Europe, celą eft ftijet au mémes objećlions. Mais 

„ f i  vous permettez aux Employés de fe récompenfer 
„  cux-mémes parie commerce de fel, il en réfuiterai«s 
„  avantages que je vais décrire.

, (Paragraphe XVIIi Il fàut pour en-

, ,  treprendre ce commerce, .un fbnds de quatre ou ciiiq 

„„cents mille livres ftcriings. Si cettefomme ellfourr^ie 

,%,-,par vos Employés, ils courront eux-ipémes le rifque 

,a de l’avance. Si'vous voulez faire' ce:commerce eii vo- 

tre iiomv i.l faudra. tirer cet- argent de votre tré- 
9, ;fbr ; &  commei ii ' fcft poflìbié' que'icette entreprife 

,̂ .ne réu0I0e pas ,,:il en reftera hioins à eiivoyer en

•5,  A ngleterre.,;. i .liu ;-.; ...........

-, Paragrapbe XVJII. .Secondemeht.. yiulV. eft trèsrfa-. 

,5, cile d’arrangei: ce . commerce de' , maniere que. >vos 

„;Employés ne gagnent pas.-des forame® trop;confi-

. 'iii Btngak, 7 7

dérables.

Paragraphe XIX. Troìfìémement, ,, Gomme on exj- 

gera qué tout le fel foit amené 'à'CaTcùtra & à Dacca, 

„  la perte des bateaux qui ferout naufragié  ̂danslaroyte, 

,,, les banqueroutes des débiteuns ^  pUifjeues. autresnc- 

, ,  cideuts rendront toujours les profits.de ce commerce 

„  tròs-incertains & tròs-précaires. Perfonne.ne les con- 
„  noìtra, excepté peut-tìtre un petit nombre d’homm'es 

5, qui voudront pr.endre la peine de les examiner.



Paragraphe XX. Qttatriémement. „  Les refcomfjefifes 
„  de VOS Employés proviendront du commerce & m n  

„  du {tréfor de la Compagnie^ comme on pourroit Vob- 

55 ]e^er f i  on les prenoit fu r les revenus. Vous pour- 

55 rez dire que la Compagnie permet ce commerce ,  

5,. parce que les grandes cargaifons dont elle a befoin ne 

j, donnent point d’occafion aux Employés de faire fur 

„  les achats des profits particuliers. Dans ce cas,'‘ les 

„  Employés dont l’flge & les travaux méritent des ré- 

j, compenfes, nepourroientplus fé plaindre de ce qu’oii 

«  les priveroit. du commerce des marchandifes qui en« 
3, trent dans les cargaifons. / • j

Parapphe XXII. „  Il eft fauk qiie le commerce dii 
j ,  fel ait été libre autrefois. Il a toujours été & il doit 

„  toujours étre réduit en.monopole. Les favoris des 

„  Princes du pays ( i )  en avoient déja le privilege ex- 
„  .clufif. Us dannoient pour cela chaque année un 

9, pefcùsh ou une reconnoilTance au Nabab, outre les 

5, préfents confidérabies qu’ils faifoient encore à lu i&

à les miniilres* Les naturels du -pays n’auront pas 
„  lieu de fe plaindre fi on leur fournit-certe denrée 
5, à meilleur ■ marché qu’ils rie la payoient autre- 

„  fois;ce qui arriverà certainement, -fi vous adoptez 
„  avec quelques corretìions le pian qu’on vous'en- 
j, v o y e .„

7  ̂ E tat C iv ìl, ó-c*

c ( i )  Le Nabàb A llairerdy Khawn afferma contre les loiic 
le cóitimerce du ; fel à Cogée Vaxeed , fon favori : mais 
il veAdoit 1« fe lià  einq ctnt par ctnt mcillcur marché que le  
coniité aprfes li^tabliffement du monopole dont nous par- 
|ons ici.



Le Comitć de Calcutta écrivit enfuite le 31 Septem- 

bre 1765 ime lettre géiiérale il la Ccur des Direéleurs^ 

Après avoìr rdpété les raifons allégiiées ci-defTiis, le Co* 
mité concluoit qu’il avoit jiigé néasjfaire dìe confìer h  
commmerce du f d  ̂  du bètel ^  du tahac à mie Conw 
pagnie qui en auroit le prìvìkge exclujif.

Enfili, cette nouvelle Ibciété étant établie, on fórma 

un Comité à qui on en remit toute l’admìniftratlon.

On levapour ce commerce un fonds capitai de 2,422, 
333 roiipies coiirantes, cu à a fch. .6- den. la roupie| 
de 262,420 liv. Iteri. Cette fomme fut partagée en 5 6 i  

atìions de 43,000 roupies chacune;' & l’on didrìbua de 

la maniere fuivante les profits que rapporteròierit ces 
fonds. ' - - -

( I )

Le Lord d ive . ......... .

Guillaume Brigbtwel Summer,
• Ecuyer.

Géndral Carnac. ^

Auxdix Confeillefs & deox Co

loneis. ^ ’

Aux “Chapelains , jeunes. & 
vieux Marcbands & Lieu- 
tenants-Colonels.

Aux Fafteurs, Majors & Chi- 
nirgiens.

Perfonnes.

diŁ BengaU,

Roupies Jiccas, 

* 5 5 ' -215,000

3 “ 129,000

I 29,'OOÓ

12 2 ‘ 032,000

18 \  l à '  ■ ‘si^jjooo

28

61 2>422)333

( 0  La premiere colonne indìque lę nomb^e des perfonnes-, 

la feconde, le nombre des parts qu’avoit chacune,d’elle ; la troi- 

ifigmc, le total dcs part* ; &  la q u a tricm e le ' capitai des fonds.



La nouvelle Compagnie crut devoir fuivre Tufage ac- 
coutumé en einployant le nom, du fan tóme de Nabab. II 

eft inutile de faire remarquer que ce Nabab ou plutót cet 

dclave de la Compagnie Angloife, fe joignoit au Comité 

pour ruiner fes fujets, qui ne pouvoient appeller à au- 

cun tribunal eli répararion des maqx qu’ou leur faifoit 

fouffrir. ,

On exigea du Nabab qu’il ordonnàt à .tous lesZeniir.- 
dars ou prQpriétjiir;€[s des tcrres, de fe rendre à Calcutta 
pour s’engager  ̂.yęndre leur fel au feul Comité qui cn 

avoit le priviJege exclufif. Trop foible? pour enfreindrc 
Jes défenfes féyer^s qu’on leur faifoit,  ils .figncrent tout 

ce que ypulut la ̂ nouvelle Compagnie; elle ne fe con
tenta pas de les priver du droit de vendre leur fel à qui- 

conque fe préfenteroit pour l’acheter ; elle leur défen- 

dic encore d’en fabriquer avant d’en avoir obtenu la per- 

Hiiflìon. . .

Le Comité _qui avoit envahi to>it le commerce du fel, 

l ’achetoit à 7^ roupies Je quintal de mans, pour le ret 

vendre enfuite 500; & les habitants du Bengale ont été 
pbligés de donner 67 roupies de la méme quantité de fel 
qui ne leur en auroit coùtéqy’une , fi le commerce avoit 
été libre. , •

La nouvelle fociété qui avoit acquis Je monopole gé- 
néral du' commerce du felj. fembla d’abprd vouloir per- 
mettre aux habitants du pays d’y prendre quelque part, 
en leur accordant la liberté de le revendre en détail ; mais 

bientót le Comité créa pour cet effetnhe fociété particu- 

liere qui cn eu^e priyilege exclufif. En accumulant ainll 

monopoles fur monopoles, tous les profits fans excep-, 
tion furent partagés entro foixante perfonnes. Les inté- 

rglTés dans là fociété particulicre étoicnt cuux-là mćiiies

qui

Sq Etai Civìl y &c.



<jui avoient déja un grand nombre d’adionsdans la Com

pagnie générale du commerce du fel : comme ]eur ciipi- 

dité ne fe conteutoit pas des bénéfices qu’elle rapportoir, 

on étaWit pour les fatisfaire le monopole des ventes eti 

détail; ce qui ne s’eft peut-étre jamais vu pour ics dtn- 

rées de premiere néceffité, dans les pays où le commerce 
cfl: foumis à plus de prohibitions,

On lira dans le Chapitre fuivant qu’il ed défendu aux 

Agents Européens deréfider dans l’intérieurduBengale, 

fous prétexte que cela efl: contraire aux intéréts du pajjs 
&  de la Compagnie Angìoife. Mais le Comité du com

merce du fel nef s’embarraflTa guere de ces prétendus in- 

convénìents, & il établit dans les differęntes places 

deshommes chafgés d’y vendrele fel, le bdtel&Ie tabac.

En 1768, on préfenta à la ciiambre des Communes 

l ’ état desprofitsqu’avoitproduits ce monopole; maison 

l’avoit beaucoup diminué. Nous allons le doimer ici, 

d’après des relevés inconteftables, enlaifant oblerverque 

nous n’y comprenons pas un grand nombre de crćances 

qui n’avoient point encore été payées.

P rofit net d ufon ds capitai de la prem iere nnnée.

du Bingąk» S f

Lìv. fieri. Soìs.

Le Lord Clive eut pour fa part, ì2I , i 79 4
Guiil. Brightwel Summer, 12,707 IO
L e Général Carnac, 12,707 IO

Les dix Confeillers & les deux Coloneis, 101,660 4
L e Chapelain, les jeunes & vieux Mar-

chands, les Lieutenans^Colonels, 50,830 0

Les Faćleurs, Majors & Cliirurgieiis. 39^534 I o

Livrea (lerlings 2389619 0

T^me IL F



N ohs avons déja dit plus haut le nombre des adlioiis 
qii’avoit chacun d’eux, & il feroit inutile de le répdter.

La Cour des Dire^eurs fentant bien que ce iiionòpole 

uuifuit aux habitantsdu Bengale, ledéfenditfouventdans 
les tennes Ics plus expròs. Dans fa lettre du 19 Février 

1 7 6 6 ,  elle ordonnoit pofitivenieiit au Gouverneur du 

Confeil de Calcutta, de reiioncerpar un afte foleranel 

qui feroit infcrit Tur leurs regiftres ,à  tous lesdroits qu’ils 
prétendoient avoir fur le commerce du fel, du bètel & 

du tabac; elle ordonnoit en méme-temps d’envoyer unc 

copie de cetre renonciation au Nabab en langue Perianne ; 
&  elle ajoutoit ccs paroles remarquables : „  Qtielgue 

Goifvernement qui putfe étre établl dans la ftiite^ 

qmlques cìrconfiances imprénues qui puìjfent furve- 
35 fJÌr  ̂ c'efi notre réfohition dèfìnìtìve de défendre 

5, camme nous faifons par la préfénte^ le commerce du 
9, f e l , du bètel ^  du iahac, „

Elle rditera encore plufieurs fois la méme défenfe par 

fcslettres fubféquentes, en difant que „  ces innovatioiis 

&  ce commerce illégal avoient été;la caufedes iiiafla- 
•59 cres & des troubles qui étoient arrivés dans le Ben- 
5, gp.le, & qui avoient coùté la vie à un grand nombre 
55 d’honimes. „

Le Comité délibéra fur ces ordres. Loin d’abolir ce 

monopole, comme Tordonnoit la Cour des Direćleurs, 
il dćcida au contraire qu’on le continueroit l’année fui- 

vante. On eut fèulement la prc ĉaution d’augmenter con- 

fidérablement les impóts qifil pnyoità la Compagnie An- 

gloife , afin que la Cour des pirećteurs confiddrant la 

grandeur de la fomme qu’elle en retiroit, donnAt fon ap- 

probation à ce commerce, ou au moinsquelley confen- 
tit taciueiHwir.

Etat Cìvll  ̂ (S'tf.
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Les raifoiis qu’al!ćgiioit le Comitd pour continuer ce 

monopole, ne fqnt pas moins Gurieiilès que celles 

qii’on avoic alléguées lors de fon premier érablifìe- 

raent. Gomme elles fourniront au LecTiCur blen des ré- 
flexions , nous allons traufcrire la dćlibć!ratioii touie 

cntiere.
Au Comi té le 3 Septembre 1766. Voici comment le 

Lord Clive réfuma les décifwns de l ’aiìemblée.
„  D’après toutes les Icttres de l’année derniere & plii- 

„  fieurs de celle-ci. Ics Direćleurs lembloìent dilpofés à 
P, recevoir nos repréfentations eii faveur du commerce 

„  exclufifdu lei, &c. Mais par la lettre du 19 Fdvrier 
„  dernier, ils défendent poritivcnient aiix Kmployés de 

la Compagnie de le faire en aucune maniere. Ih  m  

pouvoìent pas imaginer quel changement favorabìc 

„  il eft furvenu dnns les afaires ds cette Province, ^  

„  que le pritìilege exclufìf ne blejfe plus les intérets chi 
„  Nabah. Lorfque nous primes en confidération pour 

, ,  la premiere fois cctte maticrc importante, je penfì̂ î  

5, avec le refte du Comitd, qu'en donnant p. ce com~ 
5, merce la forme convenable, le Nahab en tircroitphì 

, ,  deprofìts qiCnucun defesprèdéceffeurs ; q u 'o n payermi 
3, à la Compagnie Angloife d ŝ impóts dont die aurort 
„  lieu d'étre contente \ que les naturels dupays pour- 

„  roìent acheter le fe l à anfjìboìi marchi qii autrtfmsy 

»> &  qu^enfìn en foumettant ce commerce à certaines 
3, regles ^  refirictìons qui luì òteroìent tout ce qŵ  

5, le monopoh a d'odieux, les Employéspourrolentpar- 

3, ticiper à ce priviìge. Ce fut à ces conditions, que 

„  jc confentis  ̂ laifTer exécuter le pian. Moii abfence de 
„  Calcutta, la multipirciié d’alFaires qu’onagitoit alOrs, 

<!̂ ' qui łntćrenbicnt plus lmm(idiatcment la paix& U
F ij

du 3̂
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„  tranquillité des Proviiices, le bien de la Compnjrnie 
„  &  rhoniieur de la iiation, m’enipécherent de domie? 

„  à ce commerce toute 1’attention que j ’aurois défin5. 
j , Quoique par Pacquìfìtìon du Déivanèe tous les in:- 

p6ti appartìennent à la Compagnie \ quoique Jes 

„  membres du Comité ayent déja fait plufieurs réformes 
^ utiles daiis le pian ; cependant en parcoiirant le pays, 

„  f a i  entendu fornier des pìaintes très-graves contre 
i , ks Européens fur ce commerce  ̂ & mes propres ob- 
„  lervations ra’ont convaincu que les naturels font pri- 

v<5s du droit iiKonteftable qu’ils ontd’y prendrepart, 

&  qu’on ne lui a pas encore donné la forme que l’é- 

„  quité & la juflice attendent de nous. Nous devons re- 

», cevoir dans peii de Jours la réfblution défìnitive de la 

Cour des Direcleurs. Si malgré l’état préfent des aP- 
, ,  faires de la Compagnie Angloife, ils jiigent à propos 

9, de confirmer les ordres qu’ils nous ont envoyés, le 

„  devoir alors nous forcera d’obéir, & je ne doute pas 

„  que le Comité ne s’y foumettre. Si au contraire ils chan-. 

„  gent de ientiment en voyant nos repréfentations, s’ils 
„  approuvent les réglements que nous avons fiiits ; fans 
„  perdre de temps, nous procéderons à donner au com- 

„  merce du fel, &c. une meilleure forme. La confianea 
„  que les Direùeurs ont bien voulu accorder à mes ef- 
jj forts 5 lors de la création de la nouvelle fociété, qui 

„  a été la fource de tant de maux^ excitera mon zele 

pour laréformer; & de concert avec vous, j ’examine- 

„  rai foigneufement les mefures qui nous reftent à pren- 
„  dre pour cela.

„  Je propoferois d’abord d’augmenterles impòtsqu’elle 

5, paye à la Compagnie Angloife. Les proHts des Em- 

„  ployds feront encorc a^ez confidifrables pour' iju’ils
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n’ayent pas lieu de munnurer. Je voudrois que loa 

„  naturels du pays puflent s’intdreffer dans ce com- 

5, merce d’une maniere avantageure, & que le prìx dii 

„  fel ne ftìt pas affez. exhorbitant poiir les opprimer.

,, Voici donc les nouveaux rdglements qu’on poiir- 

, ,  roit fiiire.
Premièrement. „  Tout le fel acheté par la noiivelle 

fociété, (era vendu à Calcutta &  dans les autres pia* 

„  ces où on le fabrique, &  non ailleurs.

Secondement. „  Il ne coùtera jamais aux partìculiers- 

plus de deiix roupies le man.

Troìfìémement, „  La nouvelle Compagnie ne vendra 

5, fon fel qu’aux naturels du pays, qui feront les maitrcs 

„  de le tranfporuer dans toutes les parties du Bengala, 

de Bahar & d’Orixa, pour y  faire les profits de la 

vente en détail, &  aucun employé de la Compagnie 

ou Marchand libre d’Europe ne pourni y  prendili 

part ni direćlement ni indircćlement.

Qiiatriémement. ,, On limiterà le nombre des Mar- 

chands du pays auxquels la nouvelle fociété vendra 

fon fel; mais les Banians ou employés des marchànds 

„  d’Europe ne pourront jamais en acheter.
Cìnquìémement, „  On fixera dans chaque ville, màr- 

, ,  ché ou Village le prix auquel chaque man de fel leni 
vendu à ceux qui l’acheteront de la nouvelle Coni* 

pagnie. Ce prixvariera fuivant l’éloignement deslieux.,

5, ou fuivant Ics autres circonftances.
Sixiémement. „  Qniconque vendra le fel une cozvry 

„  au-deflijs du prix fìxé, fubira non*feulement la coii- 

„  fìfcation de tout ceUii qui fe trouvera dans fes maga- 

5, fins, mais /7payra encore une amende de mille roû  

„  ptes pour chaque quìntal de man, du fe l qu ii aura
F iij



5,. nin/t rondli en contravcntìon attx onhnnatices. La 

moitid de ccrrc foinme appartiendra mi ddnonciateur, 
5-5 & Tautre nioitié au Gouverncment. ’

Septiémement, On etiverra aux agents de Murz

ie hcdabad ^  de Pat na copie de ces nouveaux règie-' 

5, ments  ̂ afin qn'ìl^ enjoignent au Nahab de ks faire 

„  puhUer dans Ics trois Provìnces, ^  d'en ordonner 
a, en meme-temps Vexécution à chaque Fowzdar,
,5 foiis peine d'ótre renvoyé de fa  place.

Huitiémement. „  Comme c’efl ici purement une af- 

9, faire de commerce, j ’opine à ce que dans la conven- 

tion de l’année prochaine, la noiivelle fociété s’en- 
„  gage à répondre de toutes fes opérations au Biirenii 
5, chargd de la diriger; que le Bureau puifle faire de 

5, iiouvelles ordonnaiices ou corriger ies anciennes, fui- 

„  vant qu’il le trouvera ń propos; & qu’en cas de né- 

5̂  qelijté, le Comité de Calcutta (bit le juge llipréme de 
3, tout ce qu’on aura fait.

, Neinnemement. „  On payera à la Compagnie An- 

„  glo.ife uii impót de 50 pour cent fur tout le fel fabri- 
, ,  -qud Tur Ics terres de 111 Ibuveraineté, & la rnCme fom- 

5, me au Gouvernement du fur-toutcelui qui lèra 

„  fabriqué fur les fieimes. Le bètel payera 15 pour cent.

Ces .difFdrents impócs produirojn la Compagnie Au- 
99 glois 12 ou 13 iacks de roupies par an.

„  Quant àia prohibition géndrale de tout commerce 
, ,  dans l’intdrieur du pays, elle doit Ctre bornde à ce 

„  qui regarde /es importations les exportatìons, &  

aux cargaifo?is de rctour. La Compagnie efi fot^ve- 

„  raine dans Vlndn^ elle addclard que tout le commerce 
5, fait les quatre anndes dernieres au noni particulier 

59 de fes employés, dtoitune ufurpation de fapréroga-

Etat Civily &c.



, ,  tìve  &  des prìvileges des naturels.dn p a y s ,

5, étoit qontraìre d’ailleurs aux ordres exprès qu avoit 
„  réitérés fouvent la Cour des Direaeui'S.

„  L e  commerce du fel tei que je lep rop ofe,obvìeroit 

„  aux plaintes refpećlives de la C om pagnie, de fes em- 

„  ployés &  des naturels du p a y s , puifqu’ on ménage- 

„  roit par-là les dift'érents droìts de cliaciin: de maniere; 

„  qu’ils eufient tous lieu d’ étre contents. L es  cargai-' 

5, fons confiddrab.les que demande la Compagnie A n - 

„  glo ife , ne laiflant pas à fes employés Ics moyens de 

, ,  faire un Gommerce partìculier,  je ne puis imaginet 

„  qu’elle refufe de leur permettre celiù du fel com m e 

j ,  une récompsnlb de leurs travaux» Enfin j les employcs, 

5, rcgarderoient ce bénéfice comme le piix de leur.fuid- 

l ,  lité ,  doni on les p riv eroit certaìmm ent f i  ja m a h  ih: 

„  devenoìent ingrati envers la Compagnie^ ou s ih  ou-. 

^  trepad'oient les bornes qu*on leur auroit prefcrites.

„  P.' S . L e  L ord C live ayant lu tout ce qu’ on viene» 

„  de v o ir , les différents articles ont dté unanimement 

„  approuvés
L e  fonda capitai de ce commerce pourla feconde an- 

n ée ,  étoit de a , 400,000 roupies courantes, ou de « 6ooco 

livres fterlings. V oici l’état des profits qu il rendit aux 

propriétaires, outre beaucoup de créances qui n étoien t

pas encore acquittées. ^
N o m h  ct'A a . L -  fle rh  f o h .

A 'j L ord  C live.

G u ill. Brightwcl Summer,

A u  Brigadier Général C auiac.

A u refìe  des Employés.

du Bendale, S7

5 16 ,6 5 6 5
3 9.993 15

3 9 ^ 9 9 3
4 9 16 3 ,2 3 1 5

60 1 9 9 . ^ ^ 7 5 0

F  ìv



aiicommencement
de ce c h a p itre , que la déhbération du lo  Aoftt n 6K  

difoit que ce monopole étoit autorifé par le Nabab &  

qu 11 feroit favorable à (ès intérèts & à  ceux du Goùver-

» « w r f « P ^ 3 .x ;q u ’ilpourroitétreproprtótaired’aaions

f  J.é d après 1 érat des anciens impóts qui fe payoient au- 

tiefois (ur le fai. Ccpendant ìes amcles VII & IX de la 

déiibcration d ir s o  Septembre 1766, portent expreffé- 
11 , que les Officicrs du Nabab dans les trois Provin- 

« s  feront pnv& de leur emploi, s’ilsnW cutentpasles 
tóglements étabhs par le Com ité, &  q „ e  fes impóts éta- 

b is fi,r ce commerce au nom du Nabab feront très-pro. 

to b le s  a la Compagnie, qui efi feuveraine dansTInde 

Corame la Compagnie Angloife fait femblantde cachet 

f .  fouveramet^, & qu'elle employe danstoutes fes opé„- 
tious le prćte-nom du Nabab, on a dft obferver dans le

’  d e c L e f o e  r r ® '  *  “ "W d iffio u s
de cette efpece de la p a „  des Diretìeurs ou des E m ployés •

a it 1 eli d/ftcìie de foutenir long- temps une fiflion en

Mietile matiere. Ce monopole de fel, &c. a occafiom.é
tant de yexatmns & d’injuffices, qu’il feroit ennuyeux&

de agrdable de les rapportar toutes, fi mCme il étoit pof-
1 We d en venir à bout. Nous fcron, cependant mention

c qitdques-unes, pour dt!niontrer la vériti* de notre af- 
lerrioii.

En conCquence des r^glements V  & VI qu’on peut 
voir ci-deffus, plufìeurs marchands furcni condamuds à 

1 amende d une maniere arbitraire. Des marcliands Noirs 

de Calcutta, de Sooberambylàek, de Moldundutt, &c 

qu. étotent accuf^s d’avoir venda le fel au-delTus dJ prix ■ 

Oiit eu fur-tout à feplaindrc des concuflìousduCo.

Etat C ivil, (re.



«lité. Sans jugemcnt préalable & infime fans aucune for
me de proces,  on les a condamnés à des amendes qu i 
laontoient à pròs de cent mille livres, employées, contre 
la tencur des réglements, à ériger à Calcutta un M tìraent 
Public,  qu’on appelle l’hòtel du Comité.

Loifqu’on établit la fociété particuliere pour la vente 

en détail dufel, un marchand Arménien, nòmmé Parfeek 

Aratoon, en avoit 20,000 mans en magafin fur les fron- 

tieres des Provinces de Rungporc & de Dinagepore. S’ap- 

percevant aulTi-bien que les membres du Comité que le 

prix du fel alloit augmenter dans peu, il avoit ordonné 

à fon Gomafthas defermer fes magarms,«Sc den’en point 

vendre. Gomme il pouvoit nuire dans la fuite aux inté- 

réts de la fociété particuliere, elle crut devoir Tacheter 

elle-méme, s’il étoit poflìble, à quelque prbc que ce fùr, 
L ’Arménien, fans fe laifler féduirepar tous les artificesi 

qu’on employa, perfifla à vouloir le garder tant qu’il lui 

plairoit; mais enfii» il re(]l:oit à la tyrannie un dcruierex- 
pédient dont elle fe fei*vit. On foręa fes'magafins, fon' 

fel futpei'é,&lDn le fonyiia d’en recevoir le prix quifut 

fixépar le Comité. Tousces faitsont été dépofésparplu- 

fieurs témoins dans le procès qu’intenta en 1767 l’Armé- 

iiien aux Agents ou Gomafthas de MelTieurs VcrdU &  
Sikes par-deyai3t la Cour du Maire de Calcutta, en de

mandant 60432 roupies courantes de dommages & inté- 

rfits. Si les regiftres de la Cour du Maire étoient envoyés 
en Angleterre avec la méme exatìitude qu’autrefois, oii 

cn trouveroit aujourd’hui des monuments inconteftables 

dans k s  archives de la Compagnie Angloife.

Le Comité, en établiffant le monopole du fel, préten- 

doit le fournir aux habitants du pays aumémeprix qu'ih  

le payoìent auparavant, Nous allons donner un état ap.



h ta t C lv il  ̂ (5-̂ , 

prochant de ce q u ’il Jeur acoùté ; &  nous ferons vofr<.n

L e montant du capital employé dans la

premiere année de ce commerce, eft de
^,422 333 roupies courantes ,  ouLìvnsfieri,fo k ]  
<1 2 fch. 6 den. Jaroupie de

Capùal de lafecondeannée 2^00.000 “
roup. cour. cmi

Profiti,

Cinq aflions du Lord C liy . ,  pour 
la premiere aiinée,

Seconde an n ée,

Guìll. Brighnvel Siimnier, póur fes

tro ,s ,ffio n s . h  premiere année. 
Seconde année.

L e Géndral Carnac, pour fes trois ac-' 
tions, Ja premiere année, -  ̂ •

Seconde année,
, '  ■ ■  ̂ ■ . . f

L e refte des Employés de la Compa- 

gnie 5 45 i  aćlions, la premiere an- - 
n ée ,

Seconde année, 49, aftions,

260 ,  000 0

5 2 2 , 4 2 0 0

•

2 1 , 1 7 9 4
1 6 ,6 5 6

3 7 , 8 3 5

1 2 , 7 0 7 l o

9,993 1 5

. 2 2 , 7 0 1 5

■ 1 2 , 7 0 7 lo

9,993 1 5

• 2 2 , 7 0 1 S

* 9 2 ,0 2 4
1

16
1^ )3 ,2 3 1 5

3 5 5 , 2 5 6 I

4 3 8 j 494 0



9 *
Ltvres fieri, fals. 

960,914 o

281,666 o

du Bmgale. -

I

Total des fonàs & des prolits des deux 

premieres anuées,

Impóts extraordinaires payéa pendant 

les deux arinées au Nabab, au Goii- 
vernement du pays, ou à la Compa

gnie Angloife, conime il plaira au 

Lećteur de l’appeller,
Salaire des Agen’ts Européens que la 

nouvelle Société fut obligée d’em- 

ployer en outre de ceux qui auroient 

été néceffaires, file commerce avoit 

été libre, &  plufieurs autrescharges 

extraordinaires eftimées au moins fix 

lacks de roupies, ou 
Sommes dues à la nouvelle Société <iul 

ont été ou qui feront recouvrées par 

l’influence du Gouvernement dupays  ̂

eftimées lorfque ce calcula été fait,à 

au moins dix lacks de roupies, ou 

Somme totale tirée des Naturels du 

pays,

Sommes h dédutre^

Prix du premier acliat de ces Marchan- Ltvresfier.foh.

difes pendant les deux ans, 5^^2,420 o

Trofits qu’auroieqt faits les Marchands 

fi le commerce avoit été libre, com
me avant rétablififement du monopo- . 

le , en les évaluant à 30 pourcent, * J5<5, 72  ̂ ®

Impóts qu’auroit payé ee commerce s’il

65,000 o

108 j 3 3 3  

1,4155913 o



avoi't été libre. On ne nous accufera Z w , Pgĵ  

pas de les diminuer, en fuppoTant, 50,0^0 o 
Panni les fommes à déduire, il faut met- 

tre ancore ce que gagnerent les Ibus- 

monopoleurs qui, fuivant les régle- 
ments, achetoient le fel, &c. en gros 

du Coraitépourle tranfporter enfuito 
, dans l’intérieur du pays, & l’y  reven- 

dre en ddtail. Ces Ibus-monopoleurs 

étoient les banians des Aćlionnaires 

de la Compagnie; on peut eftimiìr 

ces profits à 12 lacks, ou 130,000

9^ È  tat Civil, &c,

T o ta l de ce qu’il faut déduire^ 859» i 4<5 o

En foullrayant cette fomme d’ i ,  4 15,

913 5 4 fois fterl. tirde des Naturels

du Pays, corame on l’a vu plus haut, Livres ftcrì.foììi.^

556,767 o
Elpece d imp6t peręu par un monopole 

public, du lèi, du bètel & du tabac, 
à quoi il faut ajouter en outre les prò- 
fits que firent Iss Membres du Co- 

mité daiis la Société particuliere dont 
nous avons parlé plus haut. On ne 

Ics connolt .pas tous; mais on fait 

feulement que le Lord Clive &  les 

autres Membres du Comité y étoient 

intéreffés d’une part pour 497, 001 

mans de fe l, & d’une autre pour 

4000Q mans. M . Bolts rapporto la 

preuve de ces faits dans Jes pieces 

juftlficatives qui fervent d’appendice



à fon Ouvrage. En fuppofant qu’ils

n*ont gagné que deux roupies cou-

rantes par man, les 537,001 mans

de fel leur ont rapporté 1,074,00 2 Livresfierhfoìs*
roupies courantes, ou 116 ,350  o

Ce qui, ajouté au réfultat de la pag» pré
cédente, donne 6 7 3 ,117  q

du Bendale*

Il fuit de CCS calculs qui paroltront fort Juftes à tous 
ceux qui connoiflent la branche de commerce dont nous 

parions ici, que pendant deux ans de monopole fur une 

denrée qu*on peut regarder comme néceflaire à la vie, 

les habitants du pays ont payé fix cents foixante-treizo' 

mille, cent dix-fept livres fterlings de plus qu’il ne Icur 

en auroit coùté fi le commerce avoit été libre comme il 

l’dtoit anciennement en acquittant les impóts établis par 

l£ Nabab. Cefi: ainfi qu’on les a opprimés pour enri- 

chir foLxante perfonnes.

Il feroit inutile de nous dtendre davantage Tur les fui- 

tes pernicieufes de ce monopole ; les Ledeurs qui en- 

tendentles matieres de commerce, concluront avecnous 
que ce monopole de fel a été très-nuifible à la popula- 
tion & aux manufaćhires du Bengale ; & qu’il a été la 

caufe principale de la diminution dî  commerce & de la 
mifere des habitants.

Avant de terminer ce Chapitre, nous devons dire coui- 

ment le Comité s’étoit engagé à éluder l’exécution des 

ordres de la Cour des Direćtiurs, relativement ì  c« 

commerce,
Après l’établinement de la nouvelle fociété, le Lord 

Clivc &  les racmbres du Conieil & Comité, craignant



que la Cour des Direćleiirs ne l’approuvaffent pas, 

figiierent un contrat, par lequel ils 's ’engageoient mu- 

tuellement à Ja foutenir en dépit de la' Compagnie An- 

gloife, fous peine de payer des fommcs confidérabJcs» 

En void la fubllance. „  En cas que la Cour des Direc- 

*, teurs veuille abolir ce monopole & la . nouvelle fo- 

„  ciété, ou donner des ordres qui foìeiit'contraircs aux 

„  réglements qua nous avons faits , Nous, le Lord Cli- 
„  ve , &c. Membres du Confeil & Comité de Calcut- 

„  ta, nous nous engageons par le préfènt contrat, mal-- 

„  gré ces ordonnances, à continuer, défendre «Se fòu- 
5, tenir le monopole &  la nouvelle focidté, & à don- 

„  ner tous les fecours poflìblcs à ceux qui en au- 

„  ront befoin à cet cfFet. „  On peut voir 1’aćte tout 
au long dans l’Appendice de M . Eolts, n®. X L IV , 
pag. i6 i.

. Voilà comment on obferve dans le Bengale les ordres 

de la Cour des Direcleurs, &  comment la rapacitd des 

Empioyés èxerce des concuflions t’ans étre retenue par 
aucuii frein.

94 JStat C iv il, &c:
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C H A P I T R E V .

P u  Commerce oHuel des Anglois dans U Benga^ 
U ; des Opprejffions & des Monopoles qui om  
eu la, caufe de f a  decadence : de la diminution 
des revenus de Cltat de ce Pays,

L e  Lećteur doit fe rappeller ici l’état du Bengałe de- 
puis la fubveriion de l’Empire, teł que nous l’avons 

tracéplushaut, ladépendancedans laquelle Ia Compagnie 

Angloife tient le Grand-Mogol & les Nababs, la fitua- ' 

tion des habitanrs de ce pays, & radminiftration de ki 

Juftice. On peut relire notre troifieme, quatrieme, cin- 

quicme, fixieme &  feptieme Chapitre. Sans certe pré- 

caution, il feroit prefque impoffible d’imaginer les vexa- 

tions cruelles qu’elTuyent les habitants du Bengala de- 
puis quelques années, mais fur-tout depuis que „  la 

3, Compagnie ‘ Angióife efl: devenue fouveraine d’un ri- 

che &  puiffant Royaume , & que fon Gouvernement 
5, du Bengale efl: un Gouvernement militaire & ci- 
„  vii ( i) .

Le huitieme Chapitre du premier Volume tfaite en peu 
de mots du commerce aftuel de la Compagnie Angloife 

dans ce pays, comparé à celui qu’y font les autres Na- 

tions & les marchands particuliers de la Grande-Breta-

( i)  V o yez  une Lettre du Lord d iv e  &  du Coraité à U 

Cour des D irefteurs, &  le poftfcriptum de la lettre de Mef- 

licHirs L eyw fter &  Gray. Paptrs: autheruics, N 9. 91 &  19 j , &c.



ghie ; & nous y renvoyons les Lcfteurs, afin dMviter le$ 

rdpétitions. ,

Lorfque le Grjind-Mogol Fumikhfeer accorda aux 

Anglois le Flrman qui les exemptoit du payement de 
tout impót, leur commerce alors, ainfi qiie leiirs polTef- 

fions de terres, étoient peu confidérables. Le Firmati de 

l’Empereiir ne leur donnoit que quarante beggas ou en- 

viron quinze aćreś autour de chaque faćlorie. A  cette 

époque, &mćme plufieurs annéesapròt(jufqu’en 1753,) 
la Compagnie avoit coutume de faire pour l’achat de fes 

cargaifonsjdes contrats avec lesmarchands du pays qui 
recevoient d’avance une partie del’argent, &  qui s’enga- 

geoient fous certaines peines à livrer leurs marchandifes 

dans le principal établiflement de la Compagnie, au 
temps & au prix fixés. S ’il leur arrivoit de manquer à 

quelques-unes des conditions, on pouvoit les traduire 

en juftice devant les tribunaux du pays. Quoique les 

fujets du Mogol n’euflent pas la méme reffource, nous 

avons fait voir plus haut que cett€ préférence ne portoit 

pas alors beaucoup de préjudice au Gouvernement. Le 
Mogol n’imaginoit pas jufqu’où l’exeniption illimitde 
d’impótsqu’il avoit accordéeaux Anglois, étendroit leur 

commerce, &  combien les .fuites en feroient funefles à 

fes Etats.
La Compagnie fut tirer de grands avantages de cette 

concefiìon. Lorfque les faćleurs ou Gomafthas al- 

loient traiter avec les fabricants de l’inrdrieur du pays, 

d’après la lai du Prince, on ne manqua pas de les ref- 

p e t o .  Cette influence ne fìt que s’accroìtre avec la 

puiflance de la Compagnie ; de forte qu’en 1756, après 

la défaite du Rajah al Dowlah, ce Nabab fut obligd de 

promettre, „  que lui &  fes Ofiìcicrs ne travcrferoient

cn

Etat Ctvilf



99

en auciine maniere les defleins des Gomafthas des An* 

glois; mais cju’au contraire iis donneroient à ces tac- 

teurs des moyens de terminer lem'S afFaires fans ren- 

, ,  contrer des obfiacles de la part de qui que ce fòt 
Les Gomafthas le lèrvirent fi bien du nouveau pouvoic 

qu’ils venoient d’acquérir , qu’en 17 5 7, àprès que la 
Compagnie eut fait Jaffier Ally KhaWn Ibn premier Na- 

bab, ils s’attribuerent dans chaque diftrićt une jiirifdic- 

tion à laquelle l’autorité des Rajahs & des Zemindars 
du pays n’ofa pas s’oppofer. On trouve d’autres exem
ples de cette nature à chaque page de l’OÙvrage de M . 

VanQttart.

Ces maux, qui d’abord n'ayoient paru que légers» 

augmenterent & fe répandirent bientót dans toutes les 

Provinces du Bengale; &  i’on peut dire avec vérité, que 

le commerce de l’intérieur de ce pays, &  fur-tout Ta- 

chat des cargaifons de la Compagnie pour l’Europe, ne 

préfente aujourd’hui qu’une leene continuelle d’oppref* 

iion &  de tyrannie. Chaque article de commerce eli ré- 
duit en monopole ; les tiflerands & les manufaćturiers 

ne tirent de leurs travaux que ce qu’il plaìt à la Coni» 

pagnie de leur en donner ; les Anglois & leurs Banians 
&  Gomafthas noirs décident arbitrairement du prix &  
de la quantité de marchandifes que les fabricants font 
©bligés de leur fournir,

Tous les Couverneurs de la Compagnie dans le Beri- 

gale, fe font efForcés d’envoyer en Europe des cargai
fons plus fortes que leurs prédécelTeurs, afin d’acquérir 

auprès des Direćleurs la rt-putation d’habiletd; & pour 

parvenfr à ce but, ils ont employé la rigiieur & la forco. 

J’ai déja dit que la Compagnie & fes employés traicoienc 

les fabricants comme autantd’efclaves^ que Ics Ageuts 

Tome //. G
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de»CompagniesHol]andoife &  Franęoife cu avoientroi!- 
vtnt fonné des plaintes, &  qu’ils avoient demandé de 

partager ave.c les Angloìs le nombre de ces ouvriers. 
Voyez la fin dii huitieme Chapitre. Il n’eft pas poflible 

óe décrire les cruautés qu’oq a exercées envers ces mal- 

keureux, qui font tout à la fois manufaćluriers & la- 

boureurs. Il arrive fouvént q u e, pendant que les col- 

lijcleurs des Tailles les oppriment d’un cóté pour les 
ipipóts qu’on en exige, les (bldats ( i )  &  les Gomailha^ 

ée la Compagnie les preifent de l’autre avec tant de du- 

i^té, pour les marehandifes qu’ils doivent livrer, qu’ils 

font hors d’état de payer les revenus publics. Ęn met- 

tant à part l’ipjultice &  l’atrocité de ces, procédés, qui 

lì’ont peut-étre jamais eu d’exemple, nons conviendrons: 

<iue lorfque ce pays n’appartenoit point aux Anglois  ̂ â 

Compagnie fuivoit en cela les vues de toutes les focié- 

tés commeręantes qui ne cherchent que le gain; maif?; 
depuis qu’elle efl: devenue fouveràine du Bengale, le mC- 

me pian de conduite qu’elle n’a point changé, ne ref- 

femble-t-il pas à celui de cet infenfé qui tuoit fa poule 
d’or pour en avoir à l’inftant tous les ceufs?

Afin de mieux développer les vexations des Angloia 

dans le Bengale, il eli à propos d’expliquer de quelle ma

niere fe fait l’achat des cargaifons par les Agents de la 

Compagnie pour fon propre compte, ou par les mar- 
clwnds particuliers de la Grande-Bretagne qui font 

uu fervice de la Compagnie, &  'qui travaillent pour 
le leur.

Daus l’un & l’autre cas, les Banians engagent par mois

5>5 È  tilt Clvìl y  &c.

. (Ji) Ih  font appcliéis Pions,
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des Faćleurs ou agents, appellés Gomafthas, un chef 

quiles dirige, un Mohurée ou calciilateur, & un caif- 

fier; &  on les envoye tous dans l’intérieur du paysavec 

quelques foldats &  coureurs ( i) .  Les coureurs font eni- 

ployds h porter les lettres d’un endroit à l’autre. Com

me il n’y a pas de poftes régulieres, chaque marchand 
en entretient une à fes fraix. Le Gouverneur de C a lcu tta  

ou celili des autres fai^ories leiir donne en partant un 

Perwanali pour le Zemindar du diltrićt où ils vont faire 

des achats ; on ordonne à ce Zemindar de ne point tra- 
verfer lesprojets des agents de la Compagnie, mais de 

leur accorder tous les fecours dont ils auront befoin. On 

fe procure enfuite auprès des banquìers (2 ) , en payaut 

le change courant, une fomme convenable des efpeces 

de roupies qui ont le plus de cours dans les cantons où 

l’où l’on va faire les achats. Les manufaćluriers reęoi- 

vent ces roupies pour premieres avances. La Compagnie 

expédie en mfime-temps fous un palTe-port (3) la quan- 

tité de marchandifes d’Europe ou d'Afie, qii’elle croic 

pouvoir vendre anx fabricants. Ces marchandires for

ment le dernier payement lors de la livraifon de cel- 

les du Bengale , &  fervent ordinaircment à folder lęs 
coniptes.

Après que les Gomarthas font arrivds à la ville des 

riianufaćłures, ils choififlent une habitation qu’ils appcl- 

liint Cutcherrie. Ils y convoqucnt, par le moyen de 

leurs foldats & coureurs, les courtiers appellés D a lh h

(t) On appelle fes foldats , Pion s, &  les coureurs, Hircaras. 

( i)  Appellés Shaoffs.

(5) Appellés Duftucks»
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ìk Ptkàrs  ̂ ainfi que les fabricants. L e  c h e f  des G o -  

m ailh as eii arrache dcs b ille ts  par lefquels ils s ’engagent 

ù livrer au teinps &  aii prix qui efl: f ìx é ,  une cèrtaine 

quaiu ité  de m archandifes dont il leur donne d ’ avan cé 

line partie de la fom m e. L e sG o m a fih a s  n’ attendent pas le 

confentcm ent des m anufaćluriers p o u r les faire figner ;  

&  lorfqu’ ils veiilent fiiire valoir leurs droits en refiifan t 

Targent qu^on leur o lire , ou  les attache à un p oteau  p o u r 

k u r  donner le fo iiet.

Les Dallals font descourtiers, qui, par les connoifTan- 

ces qu’ils ont des fabriques & des manutaduriers du pays, 
font dcvenus nécelfaires aux Gomaflhas. Quo'que la 

/Compagnie ait belbin d’eiix, elle les opprime fouvent 

autant que les manufaćluriers; mais lorfqu’elle les char
ge de quelque négociation particuliere, ils favent bienfe 

venger fur ces derniers en les opprimant à leur tour. Les 

IMkars font une clalfe inférieure de courtiers, qui condui- 
fcnt les détaìls d’ ime affaire entre les Tilferands &  les 

Dallals. On enregiflre dans les livres des Gomadhas de 
la Compagnie un certain nombre deTifferands, auxquels 
on ne permet jamais de travailler que pour elle. Ils ont 

fouffrir les violences de chàque Gomafthas, qui, au moin- 

dre caprice, les.fait tranfporter cornine des elclaves d’un 
cndroit à l’autre.

Lorfque les étoffes font finies, on les ralTemble dans 

un mngafin deftiné à cet effet. Après qu’on les a mar- 

quées du fceau des Tilferands, elles y reftent jufqu’à ce 

que les Gomafthasveuillent bien ten/r un Kattan  ̂ pour 

affortir & ddterminer le prix de chaque piece. Certe opé- 

ration fe fait par un Officier appellé l’Alfortineur de la 

Compagnie ; & fi fon n’a pas étd tdmoin dcs injufìices 

«lui fe commcttent dans fon ddpartement, il n’cd pas

200 Etat C iv ìl,  &€•
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poffible de les imaginer. Les prix que les Gomaflihas &  
les AUbriifleurs de la Compa.gnie fixent de conccrt à ces 

marchandiles , font aii inoins de 15 , & quelquefois 40 
pour cent plus bas qu’elles ne l’e vendi’oient dans un ba
zar pubłic. Le Tiflerand quivoudroit tirerde fes travaux 

le jnrte prix qui leur efl: d i i fait fouvcnt dcs tentatives 
pour vendre fes étoffes en cachette aux Gomafthas dcs 

Compagnies Hollandoìfe & Franęoifc, qui font tonjours 

próts à les acheter. L ’Agent de la Compagnie Angloife 

ne manque pas d’envoyer fes pions cliez Ics manufaćtUT 
riers, & il arrive ordinairement qu’on arrache par force 

la piece de delTus le inétier, lorfqia’elle eli prete d’étrc 
fìnie. Les Gomafl:has,rev(ìtus de tant d’autorité, font dcs 

achats ponr leur compte & pour celui des Banians qui 

font leurs amis. Ils revendent fur le champ leurs mar- 

chandifes aux Compagnies étrangeres, ou bien ils les 

cnvoyent à Calcutta avec celles de la Compagnie An~ 

gioite fous fon palfe-port, &  ilsgagnentaumoins 20 pour 

cent dans ces petits trafics fecrets.
Sous le Gouvernement Mogol & mi!ìme fous celui dii 

Nabab Allavcrdy Khawn, les manufac1:uners travailloient 

Ubrement. Les riclies familles du Tanty ou de la cafle 
des Tiflerands empìoyoient ordinairement leurs capitaux 
à fabriquer des marcliandifes qu’ ils vendoient pour leur 
propre compte. Il y a aftuellement en Angleterre un par- 

ticulier qui, au tempsde ce Nabab, achetaun matin dans 
la Province de Dacca, 800 piecesde moufleUnesqueles 

TilTerands vinrent lui offrir à fa porte. Les vexations 

dont nous avons parlé dans ce Chapitre, n’ont commencć 

qu’au temps de Serajah al Dowlah. L'autorité de la Com

pagnie ayant fort augmenté, ellccbangea la maniere dont
tìlle pourvoyoit à fes carsaifons,& fé fervit dcs Goma{lhas.

G  iij
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Le méme particulicr que je yiens de citer a vu fous le 

Guiivernement de Sarajah al Dowlah, plus de 700 famil- 

les de Tiflerands des environs de Jungulbarry, que ces 

vexations qui ne faifoięnt alors que compiencer, force- 

rent d’abandonner leurs pays & leurs profeflìons. Le$ 

manufaćluriers n’ont pas méme la reffource de pouvoir 

demander juftice au Nabab. Ce fantóme de Prince eft 

dans une dépendaqce emiere de la Compagnie, & il ne 
s aviferoit pas de défendre fes fujets conrre la tyrannie. 

Il anive fouvent que les Tiflerands pour avoir ofé ven- 

dre des marchàndjfes qui Jeiir appartenoient, &  lesDal- 

Jals &Pikars,poury avoir contribué ou pour ravoirfoul- 

fcrt, fontfaifis, emprifonnés, mis dans les fers, condam- 

iiés ,des amcndes énormes, fouettés & chafl'és d’une 
jnaniere ignominieufe de leur carte Ci). .Si les Tiflerands 

Jie peuvcnt pas remplir les engagements, que les Agents 

de la Compagnie leur ont impofds par force, on faifit &  

on vend Tur le cliamp leurs biens pour en tirer le profit 

que la Compagnie attendoit des travaux qu’il a été im- 

poflìble à ces malheureux d’exécuter. Les ^Nagaads (2) 
ont été fi opprimés, qu’on en a vu plufieurs fe  cotiper 

Ics pouces pour n’étre plus obligés à dévider de la foie. 

Le Lord d iv e , pendant fon Gouvernement, a traité cette 

dernięre efpece d’oiivriers avcc une rigueur exceflìve ; &  
dans la. vue d’cxporter en Angleterre une plus grande 

<]uantité de foie crue, il a violé d’une maniere atroce les

102/ Etat Civil, &c.

( i )  Cette punition eft celle qua redoutent le plus les 
Indous.

(1 )  C eft le nom qu’on donne aux Devideurs de foie 
eruc.
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1ÓÌK les plus facrées de la fociéré. On envoyòit ordinai- 

rement les Syrapois de la Compagnie armés à Sydabadj 

iis enfonęoient les maifons des niarcłiands Arméniens, 

qui, de tempsimmémorial, ont fait une grande partie du 

commerce de la foie, &  enlevoient les Nagaads (lì).d'è 

leurs métiers pour les tranrporter dans les faćlories An* 
gloifes. Noiis venons de voir comment & par qiii fe fait 

Tachat des cargaifons de la Compagnie Angloife , ainflcjue 

les comraerces fecrets de quelques négociants partićuliers 
&  des Compagnies étrangeres. Mais le monopole ne i’é 

borne pas à ce commerce; il a envahi celui des denrée  ̂

do Bengale & de toutes les autres marchandifes d^eSpo  ̂

lation qui ne paflent pas en Europe. Un petit nombrè 

d’employés fupérieursdela Compagnie avec leurs Banihiis 

&  favoris, exercent arbitrai rement une autoricé fanslior- 

iies fur les achats &  ventes d’inde en Inde, ainfi qiìe fur 

les petits marchands Indierts qui vendent aux iiatuirels dtl 

pays ce dont ils ont befoin pòur leur fubfiftaiiGe & leiit 

entretien. Le Gouvernement de Calcutta, loin de répri- 

mer ces abus, qui ne font d’aucun avantage à la Ctìm-  ̂

pagnie, n*a fait que les favorilèr. Les ordres abfurdes^^ 
contradidoires des Direćleurs ont en plufieurs occafioii? 
eonfeillé &  applaudi à ces infòmes ufurpations ; foit qull^ 

Me connuflent pas le locai ( 2 ) , foit «ju’ils eonnivàirehf

( i)  Devideurs dò foie.

(1) D eux Direfteurs de la Compagnie examinés à la Barre 

le  9 & l e ' i o  A vril 17 6 7 , donnerent deva^t la chambre des_. 

Communes un exemple remarquable de ce défaut de con- 

noiffances locales. L ’un ayoit été D irefteur pendant dix ans,. 

&  l’autre pandant vingt •, ils avoient été tous deux Prélidents 

de la Compagnie •, ils déclarerent ne favoir pas que les D a-
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m x  procddés des employés , ouenfin foit que Tétat de là 
Compagnie parùt l’exiger.

Panni les monopoles de toute efpece qui fe font intro- 

duits dans le Bengale, il y en a deux fur-tout dont Jes 

fiineftes effets ont contribué la ruine du pays. L ’un ed 
celili du fel,dii bètel & du tabac, dontnous avons parlé 

en détàil dans leChapitre précddent. L ’autré eft celai dii 
coton, ' qiron importe de Siirate par mer. De la maniere 

donton Texerce, il tend à ruiner les raanufatìiires de 

toiles de cotona & l’ouvrage de l’ambition &  de la 

fourberie de qiielqiies membres du Confeil de Calcutta, 

qui vendent feuls les cotons qu’on tire de Surate &  de 

Bombay. IIs gagnent à ce monopole environ vingt-cinq 
lacks de roupies ou plus de trois cents mille livres fter- 

lingSj-quils partagent'entr’eux. Les cotons qui ne coù- 
toient d’abord que leiae ou dix-huit roypies le man ( i )  

en, ont coilté bientót vingt-huit& trente. Malheureufe- 

ment pour les intérelTés, la récolte en fut très-abondante 
il y  a quelques années dans le Bengale. Il s’ouvrit pour 

cette marchandife un noiiveau canal de commerce; on 
en tiroit de l’intérieur du paysdę très-grandes quanti’tés, 

qu’on faifoit defcendre Tur les rivieres de Jumnia &  du 

Gange ; ce quiportoit.préjudiceaux monopoleurs, &  dé  ̂
xangeoit toute leuy Ipéculation. Mais pour faciliter la 

vente de leurs cotons,& prévenir l’entrée de celui qu’ils

204 Etat ClvU, &c.

JJOTS euffent un établIlTement dans le Bengale ; quoique la 

v ille  &  fanone de Serampour qui appartieni à cette nation » 

ne foit éloigné que tle dix milles de Calcutta, Air lą y*. 
■viere d’Hougly.

( i)  L e man pefe So livros.



we poiivoient pas vendre eux*mémes, i1« eurcnt recours 

à deux expédients. Ils chargerent Mahomed Reza Khawn 

(prétendu Ddputé du Nabab, c’eft-à-dire, un des valets 

de la Compagnie) de vendre &  diftribuer leur coton par- 

mi les Zemindars; & enfin,au nom du Nabab, ils firent 
défendre rintrodućlion des cotons qui venoient de l’inté- 
rieur du Bengale. D’après ce pian aflfez habilement con- 

eerté, on envoya de Calcutta un grand nombre de balles 
de coton des monopoleurs à Mahomed Reza Khawn, qui 

s’acquitta fort adroitement de fa commiffion; afin de 

pourvoi-r plus efiìcacement aù commerce des monopoleurs, 
on établit fur les frontieres de la Province de Bahar uiî  

Douvel impót extraordinaire de plus de trente pour cent 

fur tous les cotons qui viendroient du haut Pays ; ce der- 

jiier moyen étoit en efFet très-propre à empécher qu’il 

«’en vìnt de-là dans le Bengale aucune balle.
Un autre monopole criant de tròs-grande importance, 

4|ui s’exerce publiquement, efl: celui des toiles de coton 

qu’on débite aux marchés de Baflbra, Judda, M ocha, 

Bombay, Surate & Madrafs. Farmi ces toiles, il y en 

a un trèS'grand nombre que la Compagnie n’exporte 
pas, & mCme fur lefquelles elle ne fait point de trafie ( i) .  
Cependant elle ne laiffe pas, lorfqu’elle va acheter fes 
cargaifons, d’étendre fes vexations fur les manufaćtu- 

res de ces toiles, fans qu’elle en retire aucun avan-

du Btn^àlc. 105

( i)  T els font Ics groflìcres MalmoUs de D«cca , appellées 

Annundy , H y a ty , Son arpu g &  Sherbetty, ainfi que plu- 

iìeus efpeces de Śariei de CoHìmbazar &  de Radnagore, 8t 

’ entr’autres les Chappa /  les M ugga, Ics T em p y, les Tara- 

chaundy &  les M ufta, les S o o c y , les Soocy Sarries, les C u » >  

tanées &  les Taffeties , &c.



t&gc, &  purement fans doute pour le plaifir de tyranni- 
fer & de faire du laal.

La Compagnie a ancore envahi le droit exclufif d’ex- 

|)ortation pour les marchés de BalFora, Jiidda &  M e

d ia , piaces que les coHimeręants de Tlnde regardoient 

corame les plus avantageufes de toutes celies qu’ils pou- 
voient fréquenter. Le Gouverneur & Cónfeil de Calcutta 
y  envoyent pour leur propre compte des vailTeaux con
ni» fous le nom de vaifleaux de fret, &  ils prennent 

quelquefois à fret les marchandifes des négocianfs parti- 

cujiers. L ’adminiftratìon de cette brànche de commerce 

efl: fous la direftiòn d’un membre du Confeil, qui a poni* 

cet efFet un magafin, qu’on appelle à Calcutta, Magajtn du 

fret» Lorfque la Compagnie expédie un de ces vaifleaux, 

perfonne/>«rw/ hp etit nombrede ceux gutpetivent aćhe- 

ter des marchandifes, n’ofe, faiis la permilTìon du Gou ver
neur &  du Confeil, en faire partir un aii.tre pour le méftie 

voyage. Si les particuliers obtiennent quelquefois ' certe 
permiflìon, ils ne peuvent embarquer leUrs' marchandifes 

fur ce vaifleau, qu’après que la charge de'celui du Gou
verneur & du Confeil eft compiette. Il arrivc' en confc;- 

quence de ce monopole, que Ics marchandifes des né- 

gociants particuliers, mCme des. Européens, mais fur« 
tout des Arméniens, des Mogols &  des Gentils, font 

arrfitées fur les grailds chemins, & coiiduites au maga- 

fm du fret. On d(frai}ge ainfi toutes les fpéculations des 

cntrepreneurs : on traverfe tous leurs projets, ils font 

obligés fouvent defouffrirqu’onembarque leurs marchan
difes fur des vaiffeaux qui leur font fufpeds, & de Ics 

Toir conduire dans des, lieux où ils n’avoient pas cnvie 

d’allèr. Par une fuite de ces violences, ils ont manqué 

plufieurs fois leurs ventes, &  cfTuyé des pertes ; leurs

Etat Civily &c,
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marchaiidifes ont étd endommagées, & 011 a o!  ̂ les d6- 

charger daiis des ports-auxquels ils ne vouloient point 

aborder. C ’efl: ainfi qu’ont été minées plufieurs familles 

d’Arméniens, mais fiir-tout celles qui commeręoicnt daris 

la Perfe &  l’Arabie : il faut remarquer que les Arméniens 

font originaires de Perfe, &  qu’ainfi ils ont fouvent perdu 

leur fortune & leur bìeh pour avoir trafiqué dnns leur 

propre pays.

Farmi les difl^rents moyens qu’ont employés le Gou- 
verneur & le Confeil de Calcutta pour s’alTurer le mo

nopole du commerce intérieur du Bengaìe, le  ̂ fuivants 

jious ont paru les plus dignes de remnrqiie.

On a rtrićlement défendu aux négocianrs d’envoyet, 

fans im Porvvanah du Goilverneur de Calcutta, desGo- 

mafthasdans l ’intérieur du pays, poury accaparer des- 

marchandifes; Sans certe précaution, on entreprendroit 

en vaili de faire des achrlts ; le négociant auroit beau 

proinettre qu’il payera le double des impóts qu’cxige le- 

Gouvernement, le nianufàdurler ne s’aviferoit pas de 

faire avec lui des marchés. Lorfqu’on a obtenu'un Per- 

wanah, il ed fouvent très inutile; & à moins qu’on ne 

foit protégé fpégialement, il n’efl: guere poflìble de s’en 
fervir. Nous avons dit epmment les Gomàfthas de k  

Coinpagnie arrachènt dans tout le Bengale aux tilTerands 

&  auxDalIars desbillets,parlefquellesceux-ci s’engagent 

à livrer plus de marchandifes qu’lls ne' peuvént eii ma- 

nufafturer.

Voici un autre njoyen qui a auffi-bién réunì que le pre

mier. On a défendu à tous les Anglois de quitter Cal

cutta, ou de réfider dans auęune autre faćlorie, oudans 

quelque partie que ce foit de l’intérieur du pays. Il faut 

©blèrver que, par un rafTìnement die ryrannié inconceva-
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b le,  on a donné pour prétexte de cettc prohibition, qu’ils 
y  opprimoieiit les naturels, & on ofe dire que la Com

pagnie voulant arrécer &  préveiiir ces abus, a cru de- 

voir employer ces précautious. Quel que fuffent les 

motifs de ce régiement, il étoit tròs-favorable à Téta- 

bliOement & à la prorogation des monopoles ; il enfe- 

veliflbit pour jamais dans l’oubli bicn des aćlions parti- 

eulieres qui fe commettent dans l’intérieur du pays ,  & 
qu’on a gi-and foin de tenir cachées. Gependant, lorf- 

que les Membres du Comité fecret, qui avoient publić 

cetordre,trouverent leur intérét à s’en écarter, ils n’y  
manquerent pas. Nous avons prouvé dans le huitieme 
Chapitre, que pour leur commerce du fel, du bètel &  

du tabac, ils n’onf point balancć à établir des agents eii 
différents endroits de l’iiitérieur du pays.

Apròs ce que nous avons rapporté des vexations des 

Gomafthas N oirs, on ne .peiit fuppofcr que les Em- 
ployés Anglois les furpaflfent en méchanceté & en injuf- 
tice; & il feroit égaiement abfurde de croire que la Com

pagnie Angloife, en leur défendant de réfider dans l’in- 
téreur du pays, a voulu prévenir les crimes qu’ils com- 
mettoient envers Ics Indiens. Ce feroit admettre que ics 

Gouverneurs d’un pays croiroient devoir en écarter leurg 
compatriotes pour le rendre heureux, & qu’ un Souve:- 

rain defpotique.qui fait tout ce qui lui pla!t, ne pourroit 

cependant,, pas pri^venir de pareils délits, ou punir les 
coupables loriquil leur arrive de tomber en fante dans 

fes propres domaines. Si done l’on perfide à défendre 

la légalité de cette ordonnance, fi l’on foutieiit que 

les circonftances en exigeoient la publication de la part 
de la Compagnie ou du Gouverneur &  du Cpnfei  ̂

de Calcutta ,  on nous force à penfer qu’ils ne font

*oS £ ia t Civi/, &c,



pas en état dc tenir les rćnes du Gouvernement qu’ils 

adminillrent, ce qui ne leur feroit pas beaucoup d’hon- 

neur.
Si on confidere cette défenfe fous un autre point de 

VLie, on ne la trouveia pas moins abfuide ; elle rcnd 

la condition des Anglois, dans un pays conquis par 

kur nation , pire que celle des étrangers. Le Gou- 
verneur & le Confeil les privent du droit de fe tranf- 

porter libremerit d’un lieu à un autre; fervitude que 

par Ics loix des nations ils n’auroient pas pu impofer 
auxF^nęois, aux Hollandois, aux Portugais, ou aux 

Danois, qui ont des établiffements dans le Bengale.

La conduire de la Compagnie Hollandoife efl: bien 

difll^rente ; elle a adopté au Gap de Bonne-Efpérance 
un fyftéme tout-à-fait contraire, qui a eu les liiite» 

les plus avantageules. Loin de défendre à fes compa- 

triotes d’ habitcr dans l’intérieur du pays, elle les y en

gagé au coutraire par politique le plus qu’il lui eft 

pofiible.

Les Hollandois font répandus dans le pays des Hot- 

tentots, jufqu’àplus de fix cents milles de diftance du 

principal établilVement de la Compagnie: La police y eft 
obfervde, & les tribunaux de jullice n’y font pas ęor- 

rompus j ils ont encouragé l’agriculture, & profité fage- 

ment des inventions des artiftes d’Europe : en employant 
tous ces moyens, Icur colonie lur ce rocher llĉ rile eft 

devenu fi abondante en grains, bétail, vins & autres 

produclions ; elle eli fi floiilFante & lì riche, qu’en la 

comparant avec cclles de la Compagnie Angloife, on a 

lieu de faire des reproches à cette derniere.

Les Anglois ne fe font pas contentés de mettre des 

entraves & des rcitrićlioiis au commerce dans Ics Pro-
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vinces de Bengala, Bahar & Orixa;-le Gouverneur &  Je 
Confeil de Calcutta, par autorité fans dóiite de la Cour 

des Diredeurs, publierentle i8 Mai 176 S , un édit ( i ) , 
qui défeud non-feulement aux Employés de la Compa! 

gnie & aux niarcbands fibres, mais à tous autres Euro' 

péens qui font fous la protećlion de la Compagnie, ainfi 

qu^aux ̂ rmémem ^  Portugaìs ^ à le u r s  dafcendants^ 

de faire aucun commerce dircdemcnt ni indiredemeut 
au-delà des trois Provinces fufdites. La teneur de IMdit 

portoit en méme-temps, „  que fi quelqu’une des per- 

5, fonnes dont on vient de parler entreprenoit de tranf- 

59 porter des marchandifes au-delà des trois Provinces 

a, de Bengale, Bahar &  Orixa, toutes ces marchandifes 

Jeroìem faifìes ^confifquées, &  ics Gomarthas qui 

„  coiiduiroient certe contrebande, punis avec la plus 

V, grand févérité Le Gouverueur & le Confeil al- 

liJguoient pour motifs de cette défenfe, „  que les feuls 

„  natureh du pays, Mufulmans ^  hd ou s, doivent 
5, jouir des privileges de ce commerce. „

Il n’eftpas befoin demontrer ànos Lećteure l’abfurdité 
&  rinjuftice d’une pareille ordonnance. Nous remarque- 

rons feulement qu’elle a produit deux efTets tròs-funeftes 

au commerce. Elle a empéché les progrès qu’auroit faits 
la veme des laines & autres marchandilès de la Grande- 

Bretagiie’: enfin ,elle a enlevé au commerce quclques«unes 

de fes branches, en diminuant les liaifons mercantiles 
qu’il eft permis tì’avoir avec les marchands de l’inté- 
ficiir de l’Indoflan.

' ^tat C iv il, &ć,

(1) On le trouve tom  tu  lonj' dans l ’Appendice de M. 
B«ks.



On dematidera d’abord à la Compagnie &  au Gouver- 
neur & Confeil de Calcutta,  quel pouvoìr ils ont de con- 

fifquer & de punir ? De quelle autorité ils menaęoient dc 

priver de leurs droits naturels, les Arméniens &  les Por- 

tugals établis dans le Bengale, dont les ancétres font na- 

tìfs de ce pays, ainfi que les Mufulmans & Ics Indous ,  
puifque Ics Souverains des Provinces frontieres du Bcn- 
gale y permettoient & y encourageoìent le commerce, & 

que méme^fuivant ks, ufages deTEmpire^ ilsn’auroìent 

pas pu le défendre? On demanderà encorc à la Compa» 

gnie Angloife, quel but elle fe propofoit en portant une 

prohibition que le Souverain légitime du pays n’aurort 

pas pu établir? Ces queftions font fort embarraflàntes, 

&  il ne paroìt guere poffible d’y répondre. Il fa ut donc 

dire que des particuliers ont fait l’édit par de vils moti&' 

d’intérfìt perfonnel; &  cette conjeélure paroìt d’autant 

plus probable, que ceux mémes qui avoient publié l’or- 

donnance de prohibition, ont continué d’avoir des Agents 

&  des Gomafthas dans les Domames où elle défendoit 
de commercer.

Nous avons fait remarquer ailleurs, qu’autrefois les 

"^Jarchands de toutes les parties de l’Alìe intéiisure & de 

Iji Tartarie venoient acheter des marchandifes dans le 
Bengale, & qu’en échange ils ne donnoient guere que 

de l’argent & des billets. Un grand nombre de commer- 

ęants de Nations & de Religions difFérentes, tels que les 

Cachemiriens ( i  ) ,  les Multanois, les Patans, les Scheiks,
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(^) Les marchands de Cachemire avoient coutume d’aller 

dans les bois appellés Swnderbund, qui font fìtués au foad 

de la baye du Bengale. Ils y  faifoient du f a i ,  aijalì qu’o a
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les Sunnyaflys, les Poggyas & les Bettecas fe rafTem- 
bloient en caravanes de plufieiirs milliers pour s’y rendrc 

chaque annće. Cette branche de commerce étoir lì flo- 

riflante, qu’elle apportoit dans le Bengale pliis d’argenc 

qu’il n*y en venoit par mer d’Europe & des golfes de 

Perfe & d’Arabie. Les vexations des Agents & Gomaf- 
thasde la Compagnie dans l’intérieur du Pays, l’édit que 

nous venons de rapportar, ont enfìn dioigné les mar- 
chands étrangers ; &  les chofes en fcnt venues au point, 

que ce commerce avantageux a pris une autre route  ̂

fans qu’on puifle efpérer de lui faire jamais reprendre 

l’ancienne.
La Cour des Diredeurs, le Gouverneur & le Confeił 

de Calcutta fe font fi mal comportés, ils ont fait des loix 
&  des ordonnances fi injuftes & fi déraifonnables, qu’el- 
les n’ont pas feulement porté atteinte à la profpérité du 

pays, mais aux véritables intéréts de la Compagnie An- 

gloife. Pour en donner des exemples particuliers, nous 

pouvons citer leurs ordonnances relativement au com

merce du fel. Quelques-uns des aćlionnaires de la Com
pagnie connoiflant mal ce commerce, l’ont reprdfenté 
comme nuilible; ils devoient fe contenter d’en bltocr 

les abus, puifqu’en lui-méme il efl: avantageux. Cepen- 
dant la Cour cles Dircćleurs dai;s fes lettrcs au Benga
le ,  du 8 Février 1764, & du 19 du mćme mois 1766, 

défendit abfoUuiient ce commerce de fel à tous les Eu-
ropéens

I I I  Etat C iv ll, &c,

peut le voir par une lettre du Nabab Collìro A lly  Khawn au 

Gouverneur Vanfittart, V oy«z VanlittsHrd. Narrative, voi, z ,  

pag. 16.



INipdens (qui réfident dans le tengale foiisjeur p.r9«? 

tećtion )  quoiqu’ils sWrifìTent à payer, ;comnìe 

nàtiirels du pays, les impOts Ĵ lors t̂abli?* ,.;Ces Jet-* 
tres leur interdifoient encore;.jQ.xpiJ3iiieixe 

„  chandifes qui ne toni pas d'expoi-iation ou , 4 'in^or,*

'ii i^tìon. i, , ;> ;• -M.nVf
Le Bengate ne produit du fel que dans les càntons qui 

font afroTés par la marèe, c’efl-à-dire, Jufqu’à ùné diflan* 

ce d’environ roixantemillesAnmdeflTijsdu fohd tłelabayei' 
On fabrique le fel en faifant bouillir-la ratiinufie rilciée à 
travers ime terre préparée pòut cela. Les procédés qu’ótt 

tmployc dans cette opéraiion^ Ibrtt très -di(Fér n̂r's de 

Ceux 4ui fe pratique'nt én Európe ou danslés hbthespàV- 

ties dć rinde. Les terires àiiifi atroféés, foht fit'p̂ 'es' nii! 

fud de Calcutta, le long de là^biiye, (iepuìs tliu.ti^ę>ng 

jufqu’à BalaflTor. Élìes reuferment les Piovinces dę Mid-» 

nipore & de Burdwan, les Pergwmahs de Jtflbre j. Roy^ 

nmngul &.quelques autres qui ddpendent d’Hougly, L a 

plupart deces terres ne produifcnt que du fel, &  leslia- 
bitants n’ont pas d’autre revenu; ńiais le comtnérce par-' 

ticuiier de cette denrée eli fi'peu fìir, cornine ncits f  

vons dit plus haut, les òfdònriarices-du Conffeìl de Cal ’̂ 

é’uttJi relativement au fel font fi conttadićloireS é: fi perf 

'fiables ( i )  9 qu’aucun des nàturels dii pays n’ofe en fa-
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( i)  D*àpres łes ordres óe là Còur (les tÌire£ÌeuM * io  

èouvern eur &  Confeìl de Calcutta jjublierent enFévrlér 1767*' 

unè déclàratibn qUi engagéòit Ics iSTaturéls du payè à faii*èdvi 

(èl. Plufieùrs patticuliefs fé liaterèli’t de profitei* tìe èètté

piernlUfióiii ‘Sut céS cntrefàites, le^DeViin bU prlticipàl Ba> 

■lan dii (iouvérrieur, &  (juelqùei aiitrèi Binislns de< prihci- 

pàux Efnplóyéi de U  Ètfmpàgnié:^ s’éfóicht alTociés poui; ftir#

Tmt Ih ’  n  '
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briqu erv à m oiiis q u ’rl he fo it à flb cié  ou  ròu§ la pi-otec- 

tiòn dè'quiélque em p lo yé  qui ait de rin flu en ce  & d u p o u -  

v ò ir  ab  fer^ice de la C o m p agn ie.

“ 'P uiftjtie  felle eft la lìtuation du  p a y s , la C om p agn ie 

devroit èiicourager fans reflrićtio iis to u s les habitants de 

l ’Inde à fa b riq u erd u  fe l ,  en p ayao t les droits établis fiir
• . - w  r - M  ■ iiiru r . - ■

~.r .  •  ̂  ̂ - • , . ' ~  ^

le  commerce du f e l , quoique cette affociation fùt expreflc- 

ment cpntraire au quatrieme réglement du Comité du 3 Sep

tembre 1766. Ils repréfenterent que fi on permettoit d’ame- 

ner le no.uvcau fel au marche avant qu’ils euflent vendu le  

le u r , ils ne pourroient plus remplir les engagepients qu’ils 

ayoient pris avec le Comité. En conféquence de leyr me- 

jiiòire", le I I  Aoùt 176 7, on.publia une autre déclaration qui 

défendòit ^e fortir le fel noiivellement fait de fur les terrés 

é ù 'o n  fa v o it  fabiriqùé, cé qui étoit affurément une maniere 

n-'ès-efiicaciri d’en émpécher h  vente. Les malhetircux fabri- 

carits>' appeilés Molungueés , vinrent en éòrps à Calcutta » 

fypplieir qa’on leur permit d’énlever leur fel avant le débor^ 

demcnt de la riviere. L ’Auteur de cet Ouvrage en a v u p lu i 

diP'id^UjX feots.fur le grand chemin environner le Palanquin 

d.u,.Gpn,^erfleur ,, 8c fe pi^ofterncr la face contre terre en r ę , 

clamant une. grace qu’il eut l a , cruauté de leurrefufer. Il 1^^ 

Tcnvoya Dewan, c’eft-à-dire, à l’homme contre qui ils for* 

moìent des plaintei , &  qui étoit intérefTé à ce qu'on ne leur 

««corda»-pas~ce qu’i k  de^nandoient.- Avant de pouvoir en ob- 

«enir une jrip.onie favorab^e ,^ e  débordement fubmprgea &  

engloutit t^out.leur fel^-.Afin de montrer la pyilTance qu’a 1(* 

du Gpuverneur dans dc .pareils occafions, nous di* 

rons ici que'le W akccl du Rajah de Jeffbre, qui étoit Tenu 

avec les M olunguees, fut arrèté à Calcutta par fes prdrcs, 

«nvoyé prifonnier dans fa Province fous une efcorte de foj- 

dats, où il fut gard^ très-étrpitement jufqu’à ce que le Dé* 

y a n  eàt achevé tranquillcment fon eoramerce.

11 4  Etat C iv ìl, f̂c,



tette denrée. Ces précautioiis -mettroient peut-écre Jes 

Européens en état de contrebalancer Terprit monòpQleur 

de fes empIòyé^Tupéirìeurs, & prodiiiroient d’aillcurscteA 

cffets très-avanrj(gèùx. On aiigmeiircroit par-là les rreve- 

nusdes Perguritìalisde fel, i&’ondimirilleroit leprix^H’une 
* denréé’ fi néceflaire à Ja vie.-il efl: très-éioniiant qu’une 

fociété de négóciants telle tìiie la Compagnie Angloife^ 

alt penfé à inrèr<1iré la liberté-du commerce 4ujvantf’les 
iifages érablfe‘dans im pays‘de‘ commerce Gomme le ‘Beii- 
gale, lorlque la profpérité de fes affàires déperid ĉle cette 
liberté.'Toutes lès proliibitions que fait une Compagnie 

à des partieuiidrs en faveur de<]iiélquesautres ,,toutesl^ 

permiflìons de commerce libre qu'oii 'accorde fur quelquos 

marchandifes j en mettant pàr parfialité’désreflriéiionifur 
le refté'y'tendent naturellement à é̂tablir les- morfopoies 

les plus perniciéux. Mais lolfqii’on fait défenfè de com- 

mercer à des perfonnes.'qui, dansun pays éioigné, gouver

nent des efclaves doiit ils difpofent à leur gré, ces prcv* 

liibitiòns ne font ^u’ilIijfòirLS5'& ne pcuvent jainaìs qu’é* 

blouir l’aveugle multitude. J1 feroit aulii inutile d’attcndre 

des emploŷ ŝ de la Compagnie qu’ils exécuteróhc ces 
loix , qu*il efl: peu politique de k̂ s (Jtahlir. D ’aillBurs, 
dans le cas que noijs examinon» ici', elJys couvrent de 

lioiitc la Compagnie, puifqu’avant d’avoir envalii leBen- 

;̂ ale , le plus mt<chant ou ae'pUrs foible des anciens Na- 

babs n’y interdifòit aux Européens ;tucuiie branćhe de 

commerce, tant qu’ils payoient lé's impóts, & qu’ils fc 

coiifòrmoiient aux coutumes dn p«ys. Ces ordonnances 

'font encore contraires à cellcsqu’éraWirent anciennemeiìt 

ii"S premieres Coursdes Dircfteurs. Nous avons faitvoir 

diinfv le huirieme Chapitre , qu’elles permettoient dans 

i ’Iikie un commerce libre, poiirviiqu’on payàt let» droiis

I l  ij
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iÉablirf'r^^ìti’elléscherehoientifeulementà empécher qiià 

•ies parnculiers ne'prpfiiaflent des Firw^n? & des DiiO- 
tacks ds Ja Conip^nie pour fe mettre k, l’abri des ìm- 

pòrs,; §£ rédlemciit la Compągme n’a pas droit de pouf- 

4er.plus;lDÌn fcs prétendons», La défenfe qu’clle a faite^à 

fes Éinployés de ^ommercer fm* les articles qui ne (biit 
^k%'4Hiftportatìon n id ’ty^or.tatim  ̂ eft. une diftinftioii 

cfiibtiie que les DUeaeurs.aćtuels peuvent feuls expliquer. 

NOUs iorpiis affirmer qu’il n’eft point dftns le Bengalc 

d^articleide. eOinmerée .qui ne. foit d'ìmportatìon opfd’ex- 
felmfimeieft iwport^ cpntinuelleTnęnt des 

;Pérguniralis Marattes-des cilvirons.de nallafor:& de Cufr; 
tack^ de laiCÓte de Coi‘omandel ,& de Pęyfę* , : t

nJiLes ofdres de la Cour-,des Direćłeurs,, relativementaux 

pàfie-ports, Ont été.aufll yariables & auffi contradiaoii- 

res : taiitòt elle otdonnoit d’en accorder hidilFeren^uient iV 

tom les employés qui feroient.patentés ; d’autres fois elle 

ne ipermettoit d’en dónner qu’à ceux qui .OGCUpoient un 
Gmploii au-de0'us de celai d’écrivain. Elle ,vpuloit dans 

>\in teraps qu’on en awordàt aux inarchands libres; mais 
. biencótelle févoquoit: cCtte permifllon.. Enfin, elle s’eft 
^cumportéc dans toutes les cireonftancęs fuivftnt les lu- 

inicres pJus ou! moiiis étewdues des D ire to rs  qui la con-' 

-duHent. ' ' • -
L e  Gomlnerce des particuliers de l’Itìcle fera toujours 

Jivantageux à la Compagniej, & ne ppurra jamais faife 
,ł>ort au. commerce exclufif de TEurope j.qu’clle s’eft ap- 

proprié. Cependant quelques perfonnes 4 afin de caclier 

♦leuts .moliopoles j rpnt dénoncé -h la Compagnie Anglpi- 
;fe  ̂ cPìmme lui étant très^pernicieux<

;;;PaiTHÌ le grand nombred’injuflices crianteS qui fecpra* 

. tìiettent dans le Bcngale,<Si lesPrPvincesadjacentcs ,nous



pouvons compter les inonnòies fallìfiées qu’on y  a frap  ̂

pées les années demieres lans égard poiir Ics 

Compagnie Angloife efl; auwrifée par fa charté'iv- fàbriw 

(]uer dans fes principaux établilìements les monńoies d^ 

f’Inde, pourvu toutefois qu’cilé enobtienne la pérmifllorj 
«3es Souverains dii pays, & que ces nionnoies ibienté^av 

les pour le tìtre & le poiils à éelles qiii ferverit'' dd modę  ̂
Ics dans les difl’érentes Province da Bengale-. « " . -

Il y a dans l’Inde beaucoup d’elpeces d’or & d’argeiit -̂ 

qui ne font reęues qu’au prix de leur valeur intrinfe- 

que. Les monnoies qui fervent de modple, font appel-i 

lées Jtccas. Les roupies d’or ou d’argent qu’òn homip& 

Moburs  ̂ ne font dvalùdes que fuivant leur titre, d’appèa. 

le rapport qui efl établi entre Tór & l’argent.'Nótiè 

avons parlé ailleurs des injuftices que còmmcttent Teśi' 

Banquiers dans le change de ces monnoies ou noaś 

permettra d’y  renvoyer les Lećleurs.

Les mohura d’or qu’on fabriqua èn 1765 à Calcutta, 
fous les aufpices du Lord Clive & de fon comitć, de-, 

voient, par leur ordonnance, étre reciies pour la valeiir 
de 14 ficcas ou d’environ 16^ de roupiesctìurantes. Leuti 
circulation à ce taux ne put pas devenir générale; de 

maniere qu’elles occafionnerent de grands embarrasdanś- 

le commerce, & des pertes confiddrables à ceux dansktf- 

mains de qui elles le trouvoient, La monnoie de C ak  

cutta avoit augmenté lę rapport de l’or a l’argento' 

elle vouloit faire recevoir cos moliurs d’or à 8 pour cent 

au-deflus des monnoies ’̂or du pays du intime titre 

du méme poids.

La Compagnie & le public refFentirent ^bientót les ef«i 

fets pemicieux de cette injufb'ce, & il n’y eut que les 

Agioęems à qui dio procura du profit. ‘Ge furhaufìemenij

H iii
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de la valeiir de Tor ęontribua fi efficacement k fciire for- 

tir Targent des Provinces du Bengale, qiie le Gouver- 

neur &  le Confeil de Calcutta écrivirejit en Angleterrc 

le 3 de Févvier 1768 aux Direćteurs, qu’il étoit fi diffi

cile de trouver de l’argent, qu’à peine feroit-il polllblc 

de pouvoir changer 100 niohurs d’or. Le 22 du inéme 

mois 9 ils ieur recommanderent,, de trouver quelqu’au* 

5, tre moyen d’envoyer de l’argent à la Chine ; que le 
Bengale étoit déformais incapable d’en fournir 

Gomme on n’avoit pas des roupies d’argent, on fut 

obligé dans le méme temps d’envoyer du Bengale à Ma- 
drafs des mohurs d’ol* pour fatisfaire aux befoins les plus 

preffants del’établiffementjquoiqu’on iùttrès-bien qu’on 
feroit une perte confidérable fur cette monnoie. EfFecU- 

vement 011 écrivic par la fui te aux Diredcurs de la Com

pagnie, qu’elle avoit perdu 13 pour cent fur les remifes 

de ces mohurs d’or, & que les payements en roupies 

d’argent auroisnt été bien plus favorables fi l’on avoit 
pu en trouver.

Le Gouverneur & Confeil de Calcutta reconnurent 
publiquement qu’en fabriquant cette monnoie d’or, ils 

fi’étoient fort trompés dans leurs vues, & c[\\‘avec touts 

ìeur influence  ̂ ils. u’avoient pu la faire paller dans au- 

Gune Province; „  tant les naturels du pays, diloient ils, 

„  Ibnt attachés aux ancienues efpeces „  : ils auroient 

pu dire avec plus de vérité, , ,  que le peuple étoit affez 
„  fìige pour ne pas IbuHrir qu’on le trompàt d’une ma- 

^  niere fi groflìeie •

Des avis plus récents' nous apprcnnent qu’on a fait 

un grand commerce à Calcutta des mohurs d’or, & qu ’el- 

les ont fouIFert un efcompte d’au moins onze pour cent. 

Ce ÌG«t Ics Baaians eux-mémes de quelques employés

m S  Etat Cwll, &c.



fapérìeurs de la Compagnie, qui, par le moyen de leurs 

chiingeurs, avoient la direftion de cet agiota^p. Il faut 

remarquer que le Gouverneur de la Compagnie faifoic 

pafler fes ràohiirs d’or au prix qu’elle y avoit fixé en Ics 
fabriquant, &  que lorfqu’elle les recevoit cnfuite, elle 

efcomptoit onze pour cent, C ’ell ainfi que fuivant eî  
tout fes avantagcs, elle commettoit des injullices en do.n- 

iiant ou en recevant des nionnoies, qui d’ailieurs. u V  
voient de cours que dans le diftrići: de Calcutta. Ceux 

qui avoient des payements à faire hors de ce départe- 
ment, étoient obligésde changer leurs mohursen payant 

un fort grand efcompte. Ces nionnoies falfifiées tombe- 

rent enfin tellement en difcrédit, mSme à Calcutta, que 

la Cour du Maire ayant ordonné qu’on en vendit fur 

la place une certaine quantité, chaque mohur ne pro- 

duifit que io  de roupics courantes; &: fi le proprié* 

taire les avoit reęues au prix fixé par la monnoie, il per- 

doit trente-huit pour cent.

Quant aux roupies d’argent, il y en a de différentes 

valeur dans les différentes parties de l’Inde. Les arcots 

font, de toutes ces roupies, celle dont la valeur eft la 

plus baife ( i ) .
Farmi le grand nombre de monnoies falfifiées qui fe 

font introduites dans les différents diftrićls du Bengale, 

depuis la fubverfion de l’Empire, il y en a une appellée 

roupìe vizìery, dont la valeur de dix pour cent au-def- 

fous de celle des arcots.
Cette efpece de roupie fut fabriquée il n’y  a que quel-

du B(ng(iU» 11 ̂

( 0  Aftuellement on «n fabtique autant à Calcutta que dans 

la Provine* d’Arcot.
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^ues amiées par un Nabab qui s’appelloit lui-méme Vizìr 

(ie l’Empire. Se trouvant embarrafl'é pour payer fes trouw 

p es, il eut recours à Texpédient de ęette monnoie fìilfi- 

fìée qui a pris de lui le noni de roupie vìzier^. Au mi

lieu de la còufufion & du délbrdre dont nous avons déja 

parlé fi fouvcnt, cette pratique n’a été que trop fuivie 

dans la fuite par ccux qui ąvoient aflez peu de confr 

cience pour aęqu^rir des ricliefles par de pareils pro- 
cédés. •

Il faut fur-tout Gompter les Subftituts & les Employés

la Compagnie, au nombre de ceux qui but commiii 

certe fripònnerle. On a vu desBanians de qudques OIU- 

ciers, devenir Direć\eurs des monnoics à 3 enarès & IIla- 

habad, &  y fabriquer Ibus les yeux du Grand-Mogol 
des vìzìerys, qu’on donnort en payement aux pauvres 

Ibklats, tandis qu’ils auroient dù recevoir de bonnes ar-. 

cots. On Ics a méme fait recevoir au Grand-Mogol en 

payement de fa penfion; & raalgré fon titre de R oi du 
monde ̂  il a été obligé d’exiercer fa patience impériale, & 

de IbuffVir cetre injure fòns fe venger,
En convenant que la Compagnie Angloife, depuis 

qu’elle efl; fouyeraine du Bengale, a le droit d’y fabri. 

quer dés monnoies, il n’en efl: pas moins vrai que lorf- 
qu’elle en a fabriqué contre la loi, puifqu’elles n’étoient 

pas du dtre & du poids de celles qui fervoient de mo- 

detcs dans le pays; lorfqu’elle a acquittìì les dettes du 

Gouvernementavec ces monnoies falfifiées, en łes faiHuit 

paffer à une valeur plus haute que celle qu’elles avoient 

lé^llement, fi cHe ne s’efl: pąs rendue coupable de haute 

trahifon, elle a au mpins commis une forfaiturc ( i ) .  Le

l io Etat Civìl y

( i )  Le crime de ^ u t e  trąhifon ęił le fcuł (jiii ae  puiile 
4tre  dans Flndej



Gouvernement doit cxamiiier la condiiite, &  prdvenìrfes 

jiialverfations pour l’avenir.

D ’après tout ce qii’on a lu jufqu’à préfent, on peut 

aflìrmer avec vérité , que les monopoles & les régle- 

inents abiififs établis dans le Bengale par la Compagnia 

Angloife , qiie les injurtices & la tyrannle des Direćleurs 
&  des Employés accélerent la décadence des manufac- 

tures, que la mauvaife adminiftration des Nababs ufur- 

pateurs & les déprédations des Marattes avoient coni' 

inencde. On les a vues décliner lenfiblement Ics années 
dernieres. Les toiles y Ibnt beaucoup moins belles ( i )  

qu’autrefois, & elles augnientent pourtant de p rix ,&  

un grand norabre de fabrięanis accabitìs par des vexa-

• du Bengali» l i ì

( i)  Les Gentils difent que les prćmleres manufaftures du 

Bengale fabriquoient des marchandifes incomparablement plus 

belles que celles d’à préfent. O n y  faifoit alors une cfpece 

de mouffeline appeJlée Abroan, qui n’étoit employée que dans 

ie ferrail de l’Empereur. Chaque piece coùtoit 400 roupies, 

ou 50 livres flerlings ; elle ne pefoit que cinq roupies fic» 

^as ; elle étoit ą peine yifible lorfqvi’on I’étei>doit fur une prai- 

rie bien humećlće, Pour prouver la fineffe de cette toile 1 

il$ citent deux exemples, L ’Empereur Ąureng-Zeb fe fàchant 

un jour contre fa fille peu m odelle, qui ląiflbit; voir tonte lą 

blancheur de fon corps à travers fes habillements, la jeune 

Princcfle, pour fe juftifier, répondìt que fon habillement con- 

tcnoit fept doubles de toiles. Ils difent encorc qu’au temps 

du Nabab Allawerdi Khawn , un TifTerand fut puoi &  chaflìé 

dę la ville  de Dacca pour fa négligence , parce qu’il n’avoU 

pas empèché fa vache de manger une piece à'Ahroan, qu’iJl 

avoit é^cndi^e JailTć  ̂ par męgąrde dans chamą.



tions fans exemple, ont été obligds dc quitter leur mt’- 
tier & leur pays. , .

En récapitulant les faits que noiis avons citćs, il efl 

prouvé qu’oii ne permet pas aux marchands de l’inté- 

rieur de TAfie d’avoir aucune liaifon de commerce avec 

le Bengale, & qu’en général les habitants des Provinces 
y  font dans le fait privés de prefque tout commerce par 

Ics monopoles des Employés de la Compagnie. Dans cet 
état de chofes, quel eft le pays de commerce qui pour- 

l’oit étre floriflant? Et lorfqu’on veut rendre raifon du 

dìfcrédit de la Compagnie &  de fes elFets ( i ) , de la ra- 

rereté des elpeces courantes dans le Bengale, doit-on 

Ctre fort embarraffé ? Nous ferons remarquer que quoi- 

<5ue d’autres caufes ayent donné naiflance à cette rarcté 

d’elpeces, tels que Tenievement des tréfors fortis des 

Provinces lors de la fiiite du Nabab Colìim alli Khawn, 

les exportations à la Chine & dans Ics autres parties de 

r in d e, les importations d’Europe qui ont étd fufpen- 

dues, rintrodućtion à Calcutta des moimoies d’or fal- 

iìfìdes dont nous avons parlé tout-à-l’heure , cependant 

Tobftrućlion des canaux du commerce & l’oppreflion de' 
la partie induftrieufe des natifs ont perpètui le mal fans 

interruption.

Tant qu’on permettra à la Compagnie & à fes Em- 
ployés de commettre des violences de toute efpece dans 

le Bengale, d’exercer des monopoles tyranniques, non- 

feulement fur les manufaćlures, mais fur tous les fabri- 

cants du pays , d’en écarter 'ces richefles que le com-

12 i  Etat CLvil, &c^

(i)  Les billets du Bengale de la Com pagnie, ont été ef- 

comptés à Calcutta à plus de quatorze pour cent perte.
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merce d’Afie y aiuenoìt aiitrefois, de prévecir la concur- 

rence.des autres iiations Européennes ( i ) ,  par tous lesr 

Uioyens qu’ils peiivent pratiquer e t  fùreté, c’efl;-à-dire ,  

priver le Bengale de la feule fource de riche(Te qui luì 
refte, il eft évident qu’on aura bientòt ruiné entiérement 

ces précieufes contrées, fur-toiit li la. Compagnie An- 

gloife eii tire d’ailleurs chaque année des fommes iiiimeii- 
fes pour la Chine, Madrafs & Bombay.

Ces circonftances devroient exciter l’attentiQH des pro- 

priétaires des fonds de la Compagnie, ainfi que du Gou- 

vernement quircroit aveuglément que tant que le Gange 

^rrofera le Bengale, fes habitants n’abandonneront pas, 

le pays. Le Gan^e eft auflì réyéré (2 ) , &' méme davan- 

tage au Nord du Bengale & de Bahar que -dans ces Pro- 

vinces; &  les Indous qui ne font d^ailleurs qu’une partie 

des fujets de la Compagnie, peuvent également y fuivre 

les Loix de Brahma, leur Légiflateur. D’ailleurs l’ expé- 

rience démontre la fauffeté de cette aflertion.

Je foutiens donc que la Compagnie ne doif point ćta- 
blir des monopoles dans le Bengale, ni favorifer ceux 

de fes Employés. Il eft de fon intéréi’ d’adminiftrer le 

Gouvernement & le commerce, de maniere à contribuer

( i)  Le Lord C liy e , isn ^765, reconnoiffoit la  né^eflÀté d’en- 

courager le commerce des autres nations d’Eurppe, pour U  

raiOon qu’on vient d’alléguer, &  pour d’autres cncore de pò- 

litique &  de prudence. O n peut voir fa lettre aux Direc- 

teurs dans les Papitrs authentiqucs fur les affaires d» VInde,  pa

ges 28 &  29.

(a) Les ftupides Indous imaginent qu’en fe lavant dans le 

Gange , ils fes puriiient de tous leurs crimes, &  ils n’«nt 

gaxde d’abandonner les contrées qu’arrofe ce flenve.



à la profpérité d,u pays. Telle cft la feule politique qu’cai 

puiffe adopter (agement; fi on la néglige, le Bengale, 

malgré fes reffources «aturelles, loin d’étre profitable à 

la Compagnie & àia Nation qui le poffedent, leur de-» 
Viendra hientót iiuifible & à charge,

Tout ceque j’aì avancé eft fi évidcnt, qiie lorfqu’o» 

examincra de plus pròs ces malverfatioiis, ce qui doit 

bicntót arri ver, Ics Direfteurs, forcés par la vériré, n’ai>* 

ront pas l’audace de les nier. Si plufieurs d’entr’eux 

ont ignoré long-teraps les effets qui réfulteroient de leurs 

faufles mefures, il faut avouer qu’ils étoicnt iucapables 

'de remplir Temploi qu’on leur avoit confié ; fi au con-' 
traire ils les connoiffoienr, f i ,  inftruits des maux qu’ils 

caufoient dans le Bengale par leurs réglements, ils ont 

pourtant négligé d’y remédier, ak>rs ils ont prouvé qu’il» 

étoient indignes de la confiance du public.

Il n’eft pas ail'é de prévoir quels falutaires reraédes 

cmployera la fagefle des Direćleurs pour guérir les maux 
aćluels, &prévenir ceux qui pourroient arriver dans la 

fuite;mais malgré Ics clameurs des aćlionnaires de l*‘ 

Compagnie &  de ceux qui font ìntéreiTés dans fes af̂  

faires , tout bon patriotę devroit defirer fincéremen]: 

que le Gouvernement recherchę avec très-grand foiii  ̂

pendant qu’il en efi encore temps, la maniere de confer- 

ver & d’améliorer ces domaines d'Afie. Le Bengale eft 

dans un état de crife qui ne peut pas durer; fi l’on dif; 

fere encore Tapplication des remedes, ils feront défor  ̂

IJìais inmiles.

t tĄ  Etat C ìvilf &c»



. h i  Bcn^au*

C  H  A  P  I T  R  E  V I .

D e là nature 6* dts défàuts de la Conjiiitltìoìi dt

la Compagnie Angloifc des IndiS Orkńtaks,

D e  toùtes.les tyrannies politiques vlVillocratique eÓ; 
la pire. L ’hiftoire des anciens & des mociernes a prouvé 
tette vérité. Mais de toutes les ariftocràties,, ràriftom- 

Vie commcręante eń la plus infupportablc f  Carthage,Ve- 

nìic & Gè.nes enTpurniflent; des exemples.

La Compagnie Piollaiidoife eft artillòcratique quant à 

la pui.nance exécutrice; mais elle eft foumife à un état 

id^mocratiqne commcręant, quia fu réprimer fes opé,- 

rations cn TempCchant de tyrannifer les individus qu’elìe 
gouvernCk

La Córapagnie Àngìoile des ìndes Orientales tie fut 

^’abord qu’une fociété de commerce. La keine Elifabeth 

qui l’dtnblit, dit exprelTémerit dans fa cìiarte, que c’é- 

to lt ,, polir rhonneur de la Nation, raccroiffbment de la 
5, navigation i  du commerce de la Grande-Bretagne.,

. pour a'ugmenier ìes ricbejjes des Angìoh  ̂ ^  enfin 
i,, pour Vavantage de tout PÉtat  ̂ „Ć e tte , C o “ ^pagnie.* 

par fa conftitutionj, efl: incapabìe d’exercer une autorité 

ibuveraine i, &  les ioix du koyaum e le. ddfendent d’ail- 

leurs tròs-pofitivemenr*

Elie étóit, dàns fon inftitution primitive, uii corps dé- 

ftiocratiquei L ’adminiflration entiere des intérSts de foit 

commerce appàrtient à tous les propriétaires qui onrune 

nftion de cinq cents Uvres fterlings. Ce Geuvemeracnt
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cR- fi démocratique, que neuf des adlionnaires qui Oflf 
droitde voter dalns les aflemblées, fuffiient pour convo- 

qutr dans tous les temps la Gour générale. La pluralité 

des membres eil en droit de demander des informations, 

de le faire rendre compte, de fixer les dividendes, de 

créer des ftatuts &  réglement«, d’enordpnnerJ’exécutioii 
aux vingt-quarre Ì)irecì:eurs qui font leurs fubftiturs, &  

qu’on choifit chaque znnée, j)ouf'vu toutefoisque cesré- 
glements ne'foìent pas contraires à la charte de la Com
pagnie ^  aux loìx du Royautne. ' '

Telle eft là conftitutioii de cette fociété de mardiands. 

On n’y voìt rién que des aćlióńnaireś,qui réuniflent leur 

fonds pourentrieprendrc un commerce qui Icur foit avan- 

tagetix , ainfi qu’à la Nation. On leur accorda un privi- 

lege exclufif j  dàns la yue d’encourager cette branche 

'nouvélle de comfnefce, que l’Angleterre regardoit co\n- 

me de trò's-grandè importance. Peut étre'n’étoit-il pâ  

pofllblealors aux commcręants partieuliers de faire le com

merce de r in d e;'d u  moins on ne peuit pas donner d’au- 

tfes ràìibns légales *de ce privilege qu’bn lui accorda par 
la charte. Si la Compagnie Angloife exeręoit fon com

merce ppur'fon propre intérót, elle agiffoit en méme- 

’tcmps cómtiie dépofitaire de la confiance du public,fous 
la protéétìon & la cenfùre du Gouvcmement; parce que 

TEratdoit avóir nnfpeftion detoutes les opérations po- 

litiques & commeręantes qui fe pafl^nt entre la Grande' 

Bretagné &  les aiitres Pays. ‘

Tant que la Compagnie Angloife fc contenta d’étrepu- 
rement une focidtd de commerce ; rant quVlIe fut foumi- 

fe nux Souverains de l’Indo  ̂ le pouvoir que la Grande- 

Brctagne lui avoit accordd dans ces régions lointaines, 

n’entrainoit aucuninconvénient. Elle difpofoit feulem»ni
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des fonds des aćtioilnaires, &  le Gouvernement n’avoìt 

auciine raiTon d’examiner fa conduite. Il faut cependant 
avouer que la Compagnie fut à pcine établie dans Tlnde, 

qu’elle abufa de l’aiitorité qu’on lui àvoit confiée. Sesin- 

juftices n’ctoìeiit pas aufll criantes qu’elles le font deve- 

nues depuis; mais eiifin, on avoit lieu de fe plaindre de 
fes opprelTìons. ' '

L ’état de la Compagnie a beaudoqp changé depuis 

quélques années. Lorfqu’on lui accorda fa premiere chàr- 

te , &  lorfqu’ellé fut renouveliée dans la fuite, il n’étoit 

paS póllìble de prévoir fes conquétes. Ses propres trou- 

pes , conjointement avec celles du Royaume, lui ont ae

quis des territoires im’menfes dans le Bengale. Ils appar- 

tiennent de droit à l’E.tat, qui a bien voulu Ics relilcher 

à laCòinpagnie, moyenriant une fomme annuelle dequa- 

tre cent€ mille livres flerlings. Elle poflede dans ces ter- 

ritoìres tous fes anciens privileges de commerce, & en 

outre rautorité'd^un S'óuverain defpòtique. Elle eft mat- 
treffe abfolue de tous Ics lEuropéens qui y  font établis /  

ainfi que des Àfiatiques qu’elle a réduits fous fon joug ,  

cei pays n’a paś des tribunaux de jufticc auxquels ils 
puiflent recourir. ' ’

Il éft donc néceÌTaire d’èxaminer fi Ton peut confier 

fagcment le Gouvernement de ces Provinces riches & 

peuplées qui forment un grand Empire, à une Compa

gaie de marchandscompofée non-feulement des fujets 

de là' Grande-Bretagne, mais encore des ètrangers de 

tous les pays &  de toutes les religious ; fi l’on peut en 

fiìfeté lui laìfler l’adminifiration & la propriété d’un re- 

venu annuel de plufieurs millions fierlìngs, fans que la 

légiflation d’Augleterre réprime fon autoritd ? Ces confi- 

dérations font d’autant plus importantes, qu’un ccrtain

du Bengale. i i y
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«ombre d’actionnaires fé rendront pcut*étre un Jouf mai- 

trcs de tóiis les fonds de la Compagnie, &  des droitś 
qui en dépelident. D ’après ce qn’on a vli ,  on doit crain- 

dre qn’iiii feùl homme eń répandant à propos lès rìchef̂ - 

fes qu’il a acquiles au fervice de la Compagnie, n’eii de- 

vienile le chef àbfdlu, & qiie , corrompant les aćlion,- 

naires eii fa faveur, il fafTe décider dans les aflembl^ejs 

tont ce qu’il .lui plaira. Les Etrangers eu^rmCmes pour  ̂
tont fe procurer beaucoup d’aćlions, &  acquérir par Îà 

une influence qui enleveroità l’Angìeterre la coiiquéte dii 

Bengale & le commerce qu êlle fait dans l’Inde  ̂ Dans des 
tempscritiques, ils pourroienÉ troublerla paix de l’Euro- 

. pe‘j &  fur-tbut la Grande-Bretagne.

Sous queìque point de vue qu’on enyilage la conditu» 

tion de la Compagnie Angloife , il nous parolt que fes 

domaines d’Afiefont trop précicux pouf Ctre abandon- 
rés à vingt-quatre Direćleurs qu*oii a lieu de regardcr 

ébmme kicapables de les gouverner. L ’intrigue préfide 

aux choix de des Direćleurs ; Targeiit ęorrompt ìes fuf- 

frages de ceux qui ont droit de les nommer; &  les vo* 

»^nts,fans s*embarra'nèr du mérite,des candidats ; ne 
penfentqu’à gagner des proteéleurs qui faflent leur fortu

n e, celle de leur familie & de leurs amis.* Les Diredei^rs 
font effeélivement les maìtrcs de la Compagnie, quoir 
«lu’ils agiflent queiquefois conime de vils inftruments de 

ceux qui les ont élevés à cette ‘digjnitS.
Lorfqu’ori examine tout ce dont ils pe.uvent difpofeę 

èn Anglcterre ^  diltis l’Inde, toutes les places qu’ils ont 

à donner dans les départements civils, militaires &  ma-, 

tltimes ; les gtaces qu îls peuvent accorder ; lorfqu’pii 

r^flćchit en outre, combien le nombre des votants dans 

Ics aiTcmblées efl: pe« confidérable, combien il y a d’ac-
lionnalrea

izS Etat Civlly &cl
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lęomittires étrangers, de femmes, de mineurs-^j autras ,̂ 
■qui foiit. privés du droit de fuffràge dans 'les cours géné- 

« Ie s ,-( i)  <)n ne dok pas étre étoiiné de Tinfluence ilJév 

gale que les Direćteurs ont ufurpée fiir le corps góriéral 
•des aćlionnak-es. i . _  , ■, ;!;.;7

 ̂ Quoique'la, Compagnie Angloife foit dàns féii iiirtim- 
<ion un corps démocratique, elle eli devenue ime vérità- 
Asie oligarchie. La pluralité .de vingc-quatre Direćleurs 
«xerce une .autorità defporique.& .faas bomcs eii E«ro6e 
•& en A fie.,, • , . . , • . • -, ./.>,• .. .

Les Employés fupérieurs de la iColiipftgnie dans Ilia

d e, ii’ont,p5is moins d’autorité. Ils interpretent à leurgré 
ies prdres de.ceux qui les envoy^nt ; ijs ont raudaòé dé 

-les «nfreiiidre de la n^nierę )a plus exprefle; on .en a 

vu s’engager par contrar à y contrevenir (2) ; Es-établift 

ent des ,monopolęs miifible§ naturels du: payś, au 

conimĵ j-Ge & aux iméréts de-la Compagnie ; ils violent 

^miHinéiìipnt les loix &  les ufages.les plas facrés, &  enfiźi 

J s  c^fommeiit leur tyrannie par toutc forte de violen. 
ces. Ces ck̂ lics ne font pas punìs en Angletérre. Les Di. 

rećŁeufS n’ont prefque jamais ordOnné des réparations en- 

vers des i^npcents. perl̂ cuti<s;<Sc condamnés fans forme'' 
deproęćs, ■& fans ćire accufós d’aucun cdmé. S’ils l ônt 

fait quelquefois, ce n’ajamaiséié qu’avcc répugnance. 

Onles, avus m  ceintraii-e acciieiriir & s’affocier dans la 
diłcćtion, les oppreiTetirs & les tyrans apròs ieUr retour 

dans Ja Grande-Bretagne, &  employer to.us leùrs efForts 

pour étouffer les plaintes qu’on leuradreflbit,.ou décon.

( i)  V o y cz  Vanjlttan's Narrative* 

(^) V o yez le Chapitrc IV .

7 m e  łL
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.lełięitł par ■ęles roenpces , des nialheureux «lui detniiii-i 

-dolane-qu’on leur rendìt jiUtìcc. Cetre conduite <nous 

hippella celle de l’ancienne RomQ, lors de: la décadence 

dé.laRépublique* Les ProViilces éloigndes fe pla/gnoien  ̂

en vain des ra\ ages & des eoncuflìons des ProconfulS'; 

4? Sénat fóurd à ces cris, hàtoit par fon injuffice la ruine 

dea Provinces& de l’Empire* - ,  •
Depiiis qiie la Compagnie Anglolft s’efi etiiparde da 

J}£'wanée i-dcs viies de conquéte fembìent ìtvoir abforbvS 

loute fon attentiori; elle ne penle plus aux intéréts du 

CQftimerce de la Nation. Malgré l’étendué des domainea 

qn’elle a acquis dans le Bengale, la vente des laìnes de 
là Grancle-Brewgtie n’y a poiittant i*as àngmenté* Lé 

commerce des drapsqu’on failbit aii Tunquins A beau- 

toup diminué depuis quel(lues aniiées* Les Manufaćtu- 

les d’Angleterre qui fabriqitent des dtaps blàncs , n’ont 

guere d’autres déboudiés que les exportations de l’In

do; & iQrfqilc la Compagnie, diminue fur cet ai’ticle feé 

«argaiCbns d’envoi, pbfieurs métiers font obligds de ce(̂  

fet de travailler. Il eli févérement défendnaùx Employt's 
de la Compagnie, de Taire dans l’inde le dommerce de 

CCS drapsi C ’eft urie màidirie générale, foivie par tous 

ica riioiiopolenrs,'qu’il ne faut pas remplir les marchés 

^̂ irne trop grande quantità de raarchandifes* r/m qu’elles 

ayant un plus haut prix. Il eft poiiriant clair qii’on pour- 
roit écablir des réglements, & donner des encouragemcnts 
qui doubleroient dans le Bengale Irt vente des draps larges 

&  des autrcs iitoffes de lainesde là Grande-Dretagne,& 

qu’ unc Gonfommation plus grande de ces marchandifes 

chez l’étranger) ferok aflur<ìment tròs-nvantageufe h la 

Nation.
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tTn Ècrivain judicieux ( i )  a repréfenté defniéremeni 

combienil itiiportoit à la Compagnie & à l’Etat, de fépa- 

rer la puifiance territoriale dans le Bengale, de la puif- 
fance commeręantek 

Il développe les artifices de la ComiJagnìé^ qui, pour 

cacher fa foiiveraineté, prétend polT^der feulement l’ein- 

ploi de Dewan fous un Mogol qu’elle a toujours mé- 
connu pour Empereur, & fous uu Nabab qu! dépend 
d’elle pour fa fubHfiance. Nous avons déja expliqué com* 

ment ce Nabab fervoit à juftifier Ics opérations les plus 
ìlldgales.

Le Gouvernement du Bengale ert confié à de jeunes 

Européens au fervice de la Compagnie. Les viiigt-qua- 

tre Direćleurs n’ont pas mćme affez d’autorité pour lea 

chAtier; & lesliabitantsde l’Inde, naturellement timides  ̂

fe foumettent avec une entiere réfignation à ces petits 

«Jefpotes. Quand les Direćleurs puniroient le Gouver- 

lieur & les autres Employés fupérieurs de la Compaęnid 

en les renvoyant de fon fervice, ils font préparés à cct 

événement. „  Ilss ’embarqueront pourleurpatrie,ajoum 
9, lAuteur deja cité, avec une fortune de Prince, &  

», là ils défierout la Compagnie de les convaincre d’au- 
, ,  tre ddlit que d’une d e ju g e m e n t

D’après ce que nous avons déja dit de l’adminiAtatioii 
de la juftice dans le Bengale, il feroit Inutile de nous arréter 

plus long-temps fur cette niatiere. Le méme Auteur (ai* 

tefte ce que nous avons avancé dans le Chapitre IX. Le 

Gcmvenieur & lé ConfeU de la Compagnie, font tou5

àu Btn^aU* IH

( l)  t  Auteur de thè trut allarm, Vallamt hitn fo tià it. Chcz 
ftion, en 1770.
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à la fois partie piibliquc qui pouifuit les ddlinqiiarftfi, 
Magiftrats qui les emprifonnent, Juges qui les condam- 

iiertt, Souverains qui ordonnent rexécution de la fente-n- 

ce, &  enfili fi abfolus dans leur autorité, que les grands 

&  les petits Jurés, ainfi que les autres Juges, ne, s’avifent 

pas de leur défobéir. Si les naturels du pays, profitant 
àu privilege que leur accorde la charte, appellent aux 

Ipix d’Àngleterre dans leurs procès, on les livre par 

force entre les mains du Nabab, qui exécute à la lettre 

tous les ordres qu’on lui prefcrit.
La: Compagnie ou fes Employés ont envahi le mono

pole de tout le commerce jntérieur & extérieur du Bengale. 

Elle ed maltrefle exclufive du commerce d’inde en Eu
rope & d ’Europe en Inde;,elle, en fixeles conditions àfon 

gré. Lorfque dans une contrée il n’y a qu’un feul vendeùr 

lurplufieurs acbeteurs , &  un feul acheteur fur plufieurs 

vendeurs, ce monopole doitbientót appauvrir le peuple; 

&  fi les monopoleurś exercent d’ailleurs une fouyeraineté 

ftms bornes, nous laiffons aux Lećleurs à décider com- 

ment un pays poun-oit étre florilTant.
Les Employés de la Compagnie font exclufivemcntle 

commerce de l’Inde. Ils fe font emparés des denrées né- 

cefl'aires à la vie, des matieres crues qu’on employe dans 

les fabriques, & de toutes les marchandifes qui en Ibr- 
tcnt. Si fon ne remédie pas promptement à ces abus, 

la Compąpnie s’appercevra bientót des effets funefies 

qu’ils ont produit fur les, manufaftures, les revenus & 

le commerce des Provinces du Bengale.
On ne fera pas furpris de voir les maux qui accablent 

le Beugale depuis quelques années, fi l’on confidere lés 

changements continuels des Direćteurs, les réfolutions 

Vagufis de la Cour gdnérale des adionnaires , le dćfaut

1 ^ 1  £tai Civilf &c.

'■i



d*un fyftémc permanent capable de rétablir les afl'aii^ 

dérangées de la Compagnie : !es Commiflaires qu’elle 
cfl: obligée d’envoyer dans ■ l’Indé, prouvent d’une ma

niere frappante combien fa conftitution efl: défeclueufe , 

&  combien fes Dircdeurs fontvpeù en 'étaf de la goiiver- 
ner. Cet expédient paflager fera probablement auflì inu

tile qiie- tous les autres qu’èlle pouiToìt empìoyèr", à 

moins qu-on n^idopte une nouvelle forme d’adminiftra- 
tion plus équitable & piu»,faggi .wv. \

La (iruation de laCompagme offre un très-gran^ iiom- 
bre de moyens d’acquérir de la puiflauce & des richefìes 

en Anglererre .& dans l’Indê  Peu deperfonnes ont le ębu- 

Mge de réfifler'à ces tentations. IIs s’efl établi par-là 

dans toutes les!cja0es de la Yocil t̂ ,̂ «ne variété de fyrté- 

mes qui le camijactent lés ùns’ les auires. On 'inp.ttrpif 

en vain d’autres liommp à la tSte des afl^irès; tąnt qù’oji; 

ne changera pàs là^confiitiition de fa Compagnie, il fe 

roit contraìre h la raifon/à la nature des paffions hu* 

inaines,;^ rd̂ x}3érience de tous les 'ftges, d’attendre 
fon adminiftfatìòii d autres effets qué ceiix que nous xcz 

rions de rapp(5rtér. On peut comparer la Compagnie daVjs 
fon état préfent, à un édifice coloiTal , bàti tout-à-coup 
filr un fondèment peu sùr ĉ ii’ón n’avoit pas bièn e.̂ a- 

miné, & habité par des propriétaires & des Gouyerneurs 

paflagérs, qui ont des intéréts' différents ; tandis qiie les 

uns furchargent lâ  mafie du bàtiment  ̂ les autr«s ,en mi

nent & en détruifénf les fondements.

du Èmgate,
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c  H A , P  1 T  R  E  V I .  

C O N C I U S I Q N .

'^prhs Ics dìfcujjions qiton a vucs dans cu Ou^ 
vrage f i l  ejł à propos de tirer qudques confé'> 
quences y & de foum atre un petit nomhrt de. rè  ̂

' Jlexions ąu juĘemęnt du Publię^

J P o u R  conteiiir dans une foumiffion paifible un pays 

fort éloiglié, il faut qiie le vaìnqueiir connoifle la juftice 

&rhunianité. L ’ancieune Rome, maitrefle du monde, 

ne put pàs, avec toutes fes armées, conferver Ics Pro« 

vinces qu’elle avoit conquifes. Celles d’Afie fur-tout, fę 

lévolterent coltre ùii Goyvcrnement opprefleur. Uno 

poìgnée d’horames ne doit jamais fé croire en fùreté con-» 

ire des millions, à moins qu’elie ne compte fur leur at- 
tachement, On allégueroit en vain la différence prodi- 

gieufe qui efl: elitre la vigueur de corps & d’erprit des Eu  ̂

ropéens & ęelłę des Indous; des millions d’hommcsdans 
Jeur patrie, terrafleront toujours quelques foldats étraii- 

gersqui veiilęnt donqcr des loix tyranniquesà l’extrémité- 

du globę.

La lemure des Chapitres préc< d̂ents a convaincu I» 
Lećleur, que le caprięe du pouvoir arbitraire ed: la lèule 

regie de juftice dans le Bengale. On n’y connoìt plus ni 

propriétd, ni fùreté perfonnelle; & les innocents y font 
punis cornme s’ils étoient coupabies de quelques crimes, 

Î e Prdfident ^  le ConfcjH de Calcutta y cxerccnt un d̂ f-v



potifme fi dur, qiie dans h  Turquie ou ją  Barbarie<5 on lO- 

rcgarderoit comme infupppriable» „ , j, - . 3  auoi j I> ‘oibi 

La Compagnie ncipeut plus en jnipolbrau publid̂ î gRi 
prétendant que le Bengala eft goiiverné par uu 

fous raiupritę du Qrafid-Mogel. Cq& fantónieg fi§,SiQU-' 
vcrains font des inltrumęnts penfionnés de rimpoftiire^.. 

de la tyrannie, Leurs penlàoiis einportęnt plua tt'un mik 
lìon fterling de revenq annue] ; jl eft vrai qu\ipe,pui54«i 

confidérable de cęttę. fomme entre dans la bourfe. xlet 

principauxlimployds. Il ferabb que d’apròs cettp f«>nne 
de Gouverne^nent# Ics nąturela du pays devroieqtriétce. 
protégés p̂ ir les loix de leur parrie, lorfqu’iJfi/n  ̂sbm  

rapportent pas à celles d’Angletevre; mais dans lefftiJf.v 

ils ne. peuveut recpurir »i aux uR(*8v«Ì aux antrfts;,= i .j  

Nqus avops montré ęlairęmeiK, qua pen^kfit- JeS; 

dernieres aiinéesj les priìicipauxJ îiìploy^^s de la Campa- 

giiie ont t̂abli dans le Bengąle des monopoltJ$ idel]:r.u_Q- 

leurs de toute, efpecę, JLe,commerce de, l’intd;i:i0jtn*[j(i«' 

pays, qui érpjt libre par la CQnititution dę l’Empire A tous: 
ceux qui paypient les ìmpóts qu"pn avoit le com

merce descOtes^ tout,a été.envahi paę un pctic-npmbró 

d’IiPmmes. Les Indiens eux-in^mes ne (ì)nCi.pa9,̂ nfrit;resj 
de commercer fur les denrées nćcęiraircs à ;la pa-r; 
un raiTìnp,i11̂ Jnt de tyraijnię incpncevable, pn-piétend quo 

CCS monoppJes ruineux fpnt à leur avantoge, La> Gc-mpâ i 

gnie accorde aux dtrąngęrs le droit de faire l̂uĉ lqim̂ )<̂ X>̂  

portations; mais onyam istant de reftnćUons, que:iK‘S 

niannraćtunei'  ̂n’olènt travaillor que pourlu COjaj^agole. 

Les Frnnęoi« ,.les Hollandoi.s & les Dąnois S'Onipimgneiit * 
depuis long-temps. Le c'ommcM-ce que le Bengale enrre- 

tenoìt àUtrèfPis avéc le reflé de TAHó, efl* iiicerccpti? ; les 

autres Cou^pagnies de rĘiirpj)e  ̂ (i0goùfée.s » ont prclqae
l iv

du Btn^aUy^
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^àlidG'ftlìé'jéès  ̂ I r̂OVÌHèes; & ce qui eìt mie fuite natn- 

ielle de toiis ces abiis, iJy a fi péu d’argerit polir Iti cir- 

ctilattóhfi- l̂iiie-ri IVd 'colVtinue-d’en exporter à la Gfiinij &  

dàns.\Iés- autres, pflrtié^'rìé flrkle-, le Bengaìfc n’en aura 

bièntót 'pkis aflez'̂  pour-les' ópératioiis' de fon commerce 
iritériewi‘ -’li: ; ■ ..;.oł

i l  nfert'ìJas moins é\^ent qne la populatión';"  ̂lés mtì- 

imfećtureśi,'le ćomiTłerće ; '&"p£l'r coiiféquefit les revenus 
dfl-'jce-ipays dimiliuenr;- D ’uii autre eóié;,' ées icveims 

fonriffì mal^dminirtrés y on coitimet fur cet"article t'ant 

de' frippòiinGries qùé fi la polTeffion du Bengala'ne 

riiliiie p̂as- ia Compagnie  ̂ elle dérangera Tùrement fes 
aftairèsi '•:-o • ' - ' ‘ *

La Gòmp^gtìie agit cohtre tous les principes de la po- 

lìliqucfi-Lat^orpérité du Bengàlé dépend de la protećHoii 

qti^elle sccordera .aux Ifidous; elle ne pcut ćompter de 

gouvéfner long-tenips cepays, qii’enyadmettarit un grand 
nonibr&d’Angìois; cepeildant ełłe découragé '&■ tyrannife* 

les uns & les àutres. Le Lord Glive averdt lui-móme Ci) 
la Coul*̂  des DirefìeurS, qu’on doit s’attendre à }a*pèrfidie 
<3ei4a part des Puiflances de l’Inde, &  que dans une òc- 
cafldn-'favorable, élles féront-effuyer à laCotìipagmé les 

pIiTS mauvais traitemeńts. Il^efi fiìr qu’en temp« de guer
r e , > elle ne'pourra paś éntrerenir afież de foldats Euro- 
pécns p^ur cofiferver la conquéte, à moins qu’elle n’jit- 

tirie dìinsi fes. Provìnces tous les Anglois qui voudront 
y^aller.  ̂ •’ f  ' , . ’

Depurs Tacquifition du Déwanée, refpece bifarre de 

Gouve’rnement que la Compagnie a établi dans-I’Inde, eft

T f6 Etai-CW ll ̂  &c.

J.l

( j)  Authentìc PaptM̂  pag. 3(9, &C,



abfiirde; & il eft honteiix pour l’Angleterre, qu’on fe fer

ve de déguifements auffi vifibles. On dit que la Compa

gnie aobtenu le Bengale des Princes dti Pays; mais 011 a 

VII que ces Princes n’en avoient que le nom , qu’ils 

étoient fims autorité, & reconnus pour tels par touteslss 
Puiflances de la terre & par la Compagnie elle-mfime. II 
feroit beaucoup plus limple dć dire qu’elle poffede ces 
Provinces à titre de conqufite. Il eli ridicule de laifler à 

une Compagnie de Marcliands une fouveraineté illlmi* 
tde : c’elì: infulter auSouyerain & au Peuple de la Grande- 

Bretagne, auxPrinces & aux Sujets du Bengale. Le Gou-- 

vemementde l’Angleterrei& les Penples de l’Inde, font 

k  vicìime de toutcs ces farces; la Compagnie , un fan- 

tóme de Nabab’j& uh'.Empereur de nom, en reticent 

feuls des avantages; . ; . . -
L ’on peut contener à la Compagnie les prétendues 

conceffions que lui ont faites les Nababs & le M ogol, &  

elle leur paye inutilement .des penfions confiddrables. S’ils 

ont eu le droit de les aecortler, ils font les maìtres de les 

lévoquer quand il leur plaira. IIs poùrront les transférer 

aux rivaux & aux ennemis de la Grande-Bretagne. .Ces 

rivaux revétus de l’autorité de la Compagnie , fous le ti
tre de Fermiers, d’Oflìciers, d’Employés„ de Dewans 
du Bengale, pourront.attaquer lesAnglois dansleurs éta- 
bliflements, &les en chafler. Tous ces déguifsments (bnt 

dono inefficaces &dangereux. Ils déshonorent la Nation, 

& donnent lieu de révoquer en doute des droits qu’on 

regarderoit autrement comme inconteftables.
Lorfque les Portugais acquirent leurs luemieres pof- 

fellions territoriales fur les cótes de l’Inde, leurs Rois 

s’appelloient Seigneurs du commerce & de la navigation 

d’Ethiopie, de l’Arabie, de la Perfc & de l’Inde. Au-

du BengaU, 137



cune natioii ne leur difputa ces titres, non plus queleiirs 

conquétes. I ês Conquérants défendenc d’ailleurs par la 

force des armes, les cerritoires qu’ils ont envahis,& les 

, peuples reconnojffent mutuellement comme Idgitimes les 

droits du plus forc, On làit ęoniment les Hollandois, 

les Efpagnois & les autres nationsfe fontétablis en Amé-, 

rique ^  en Alìe. Ils jouirent à la paix des fruits de leurś 

vi(?i:oires, h  perfonne ne die qu’ils iie leur appartenoient 

pas, Quelques moyens que la Compagnie Angloife alt 

eniployés pour acquérir le Bengale , ces provinces font 

devenues inconteftahiement la propriété de l’Etat ; il n’y 

a dans l’Europe ou 'dans l’Inde aucune Puiflance qui 
vcuille les lui difputer. Il les a ufurpées, fi Ton veu t, 

mais il Ics poflede, voilà fon droit. Toutes les op^ra- 

llons polidqucs du Lord Clive en 1765, étoient aulii mal», 

adroiccs qu’elles Ibnt pernicieufes. On affe^a aiors de 

répandre dans refprit des Direćteurs des craintes fur Ics; 
Puilfances étrangeres, qui ne vouloient pas, diibit-on, 

reconnoitre la fouveraincté de la Compagnie, Ces crain -̂ 
tes étoient fans fondement,

On peut donner au Roi d’Angleterre la fbuveraioeté 
de ces domaines, ^  fuppofer qu’il en prendra l’adminif- 

tration immédiate, fans appréhcnder qu’il augmentc l’in-r 

ìluence de la Gouronne, & que par l̂à il mette en danger 

la liberté de la nation. Si les raìlbnnemcnts que j ’attaque 

ici font julles, ils auroqc une entiere force contre tous 

Jes établiflements que pourroient procurer de nouvelles 

découvertes; & fi d’ailleurs onles avoir admis autrefois, 

TAngleterre ne pofféderoit p^s l ’Anidrique Septentrionale 

&  les Colónies des Ifles,
Le Souverain de la Grande-Bretagne ed aujourd’iuii 

mie puilTance Afiatique, pluą c^pable-pcut-étrc de pro-

*3  ̂ Etat Civity ère.



tdger ou de nuirc,  qu’aucune autre <3e 1’Orient, Scs yucs 

ue devroient plus fe borner à foutenir le monopole d mie 
fociété de marchands. Il peut, fans la Compagnie, par\’e- 

nir aux fins qii’il s’étoit propofées lors de fon ćtablilTe- 

luent. 11 n’efl: pas fimpleinent ici qiieftion de liivoir (i 
une Compagnie exclufive peut faire le commerce d’inde 

en -Europe & d’Europe en Inde, plus avantageufemenc 
pour la nation que les négociants particuliers de l’Anta 

gleterre. Cetre queftion, eu comprend une autre de la der*ì 
niere import?.nce, 11 faut examiner fi un, deux ou trois 
Direćleurs ( i ) ,  occupB de leurs aiFaires particulieres', 

ainfi que de celles de la Compagnie, font plus en état. 

de gouverner, & de diriger à 1’extrémit.é du globe un 

Empire immenfe, que le R o i, les Lords & les Commu» 

nes de la Grande-Bretagne*
Il feroit inutile dé difcuter lei la premiere quenion. 

Après les traités fans nombre qu’on a piibliés depuis 

cent cinquanre ans fur cette matięre, uous rie pourrìons 

rien dire de nouveau, Nous nous contenterons d’aflurer, 

q u e  relativement au JSengale, toutes les raifons qu’on 

aljéguoit autrefois avec quelque apparcnce de raifou (a)

4u Bengąle. *39

( i)  O n fait que parmi les vingt-quatre , il y  a- tcmjours 

Une petite affpciauan de cette cfpece qui conduit tous les 

’ 3utres.

(a) Sir Jofiah C h ild , dont l’autorité dans les maticres de 

com m erce eft juftement refp ed ée, dit ; „  On a cxaminé Ipng- 

« tempsfi l e s  Com pagnies de com m erce font uvantageufes ou 

y nuiflbles au bicn public.

» Pour moi je pcnfe , premitì-ement , que dans Ics pays 

n gvcc lefquejs le Roi d’Angletcrre n'» aùcunc à^Uancc, à xaì-:



ćn faveur de cé m on opole, lorfque le commerce dépeij" 

doit des Priiices da p a ys, ne font plus valables depuis 

q iie les  Anglois font deverius Souverains de ces Provin- 

CCS elles combatteht aii contraire la continuatioii d« 

privilege excltjfif de ■ la Com pagnie. On‘ devroit- défor- 

mais accordér la-liberté du-commerce dans le Bengale à 

tous les A n g lo is ; &. la pòlirique femble méme exlger 

qu’on encoiirage,fous certaines reflriftitìns, lesvaifleaiix 

étrangers à fréquènter les ports de l’inde.

4̂  ̂ E.tat Civile

»» fon de la diftance dés H eux. de barbarie des habkanfs, 

« ou des préjugés religieux, les Compagnies font abfolument- 

>♦ néceffaires , fur-tout is’il faut 'y  entitjte/iir des troupes: &  

des fo rces, comme dans lin d e  &  fur Jes cójes de Gùinée. 

»» 11 me paroif .éyident que potìj- lę.bi^n public , la plus

»> grande partie du commerce de «Suinpe^^ de lin d e , doif fe 

j» faire avec les fonda réunis de plufieurs aftionnaires. ‘ ' 

» 3^. Je doute fi (;^uelque autre Compagnie de commerce 

»> eft avanta^eufe' ou prejùdiciable au bien de la ‘natipn. '

■»» 4®. Je conclus néanmoins' en difańt qùe toutes les  Com- 

M pagnies de commerce qu'on établiroit en Angleterre , foht ‘ 

« contraires au bien d u p u b lic .fi tous les fujetsde la Grande- 

« Bretagne ne peuvent pa« y  prendre partr» Difcourfc o f  tra- 
d c.C h .^ , .

, T cls étoient ra^onpements de Sir Jofiah Child, qui avoit 

été pendant plufieurs années Gouverneur de la Compagnie 

Angloife dans les Indes Orientales , &  que par conféquent oa

doitregarder comme.trcs-favorable au monopole. La conduite 

de Child dans l ’adminiftration des affaires de la Com pagnie, 

nous met en droit de dire qu’il n’étoit pas un Juge impar- 

tial fur ce point. En 16 9 1, à la 'm o rt de Sir Jean C h ild ,' 

parent de Sir. Jofiali, M. Jean V a u \ fut nommé fon fucc*f- 

feur dans le ’ÒQuvernemcnt de Bómbay,' M . V aux avVit ótc



du Bcngale, ' 1 4 1

Quelque puifle étre la diva-fité des fentiments fur cette 

premiere queffion, chacun conviendra que relativement 
à la feconde, le pays du Jkngale gouverné par un Sou- 
verain dcfpotique qui en efl: en méme-temps ile feul mar

chand , doit marcher à grands pas vers fa ruine. Si l’on 
convient que l’Angletcrre ne redrera aucun avantage 

des Provinces qu’elle a conquifes dans lin d e, à moins 

qu’elles ne foient florilTantes , il efl: abfolument nécef- 

faire que la légiflation fépare le marchand du, Sou- 

verain.  ̂ . v
, Si l’on gouvernoit équitablement les PrQvinces du Ben- 

gale, fi l’on pouvoit y compier fur la juftice & le .droit

teneur de livres en Angleterre de Sir Jofiah Child -, &  par l’in- 

fluence de fon patron, il obtint le pofte dont on vient de 

parler. A  fon départ pour l’Inde, Sir Jofiah Child lui rappell» 

tous les fervices que lui avoit rendus la  Compagnie ; il 1'», 

vertit: en méme-temps d’étre févére à l’égard de tous ceux qui 

oferoiènt révoquer en dome fon autorité fur les Anglois qui 

habitoient dans l’Inde •, il lui recommanda fur-tout de faira 

exécuter fcs ordres 'quelconques comme des loix. M. V aux ré- 

pondit qu’il avoit de très-grandes obligations à la Compagnie ; 

qu’il tàcheroit de lui en prouver fa reconnoifTance, en s’ac- 

quittant de fes fonftions avec toute l’intégritó &  la juftice 

qu’on avoit lieu d’attendre; mais qu’il étoit réfolu de fuivre 

les lo ix  d’Angleterre. Sir Jofiah en colere répliqua : » qu’i i 

n ne devoit avoir d’autre regie que Ics ordres de la Compagnie j  

» que les lo ix  d’Angleterre étoient un amas d’extravagances, 

M compilées par des hommes qui ne peuvent pas gouver. 

5* ner leurs fam illes, &  qui veulent fe niélcr de réglcr des 

y, Compagnies &  un commerce étranger. » V o yez. Alexan

der Hamilton'’s Mcount o f  tht Eafi India. V o i. I , pag, a 32, an.

1717.



de propriété, les imnienfes capitaiix qui font enfouis (5c 

renferm és, circuleroient alors dansle commerce auprolic 

de rin de &  de rA iigleterrc. L e  laboureur, le maiuifac- 

turier &  le commeręant n’y  manqueroient pas d ’argen t, 

eomnie cela arriverà bientór. L a  fertiiité &  l’induArie de 

ce pay.s pourróient reparoitre,  &  il recouvreroit fon an

cienne opulence.

U ne fociété de monopoleurs iiMtablira Jamais cette ré* 

forme falutaire; &  qiiand elle le voudroit, elle ne pour- 

roit pas d’ailleurs l’exc'cuter.

L e s  Direćleurs de la Com pagnie tàchent en vain de 

féduire la nation, en demandant mie nouvelle charte qui 

Jes mette en état de réparer les abus. Ils alléguoient déja 

ces m otifs, lorfqu’ils rendirent la premiere charte pouv 

cn cbtenir une feconde ; &  chacun fait comment ils ont 

teiiu leur parole. On a lieu de croire que fi on leur en 

accordoit une troifiem e, Ibus prétexte de remédier à un 

àb u s, on en introduiroit mille nouveaux. L es principaux 

E m ploydsde la Com pagnie dans l’ In de, afin defavorifer 

leurs projets particuliers, n’expoferont jamais aux Direc* 

teurs le vérirable état des chofes; &  en les induifant cn 

M'feur,  ils extorqueront toujours des réglements contrai

res à Ja profpdrité du commerce. N oiis ne prétendons 

pas condamner ici tous les Em ployés de la Com pagnie 

ìndifféremment ; il y  en a fans doute quelquesHins qui 

ont de rhonneur &  de la probi té : màis enfin rien ne dé- 

truit notre conjećlure, juflilìéc d’ailleurs par rexpérlencc 

Wes années pafl'ées. Il n’y  a donc que l’ intervention du 

Parlem ent&  de la légiflation, qui piiifle réprimer lapuiP- 

fance exécutrice dans le B engale, &  aHlircr aux naturels 

du p a y s, ainfi qu'aux Angloie qui y  font établis, la prò- 

ie<n:ion du Gouverntm ent,

* 4 -  Ètat Clvll



éu Èéh^aUi 145

> G ’eft un fait très^connu, dit M. Bolts, qu’un ancieii 

ÌMiniirtre de France regarda tous fes projets fiir les Indcs 

K)rientales, comme entiérement rénverfés, lorfqu’il ap̂  

prit que la Coiironnc d': la Grande*Bretagne alloit fe 

charger de l’admiiiidration des poflefllons territoriaies de 
la Compagnie ; les Franęois craignoient alors rexéGiìtiotì 

de ce pian* Le Gouvernement d’Angletefre n’a pas 
d’autre niefure à prendre, s’il Véut rendre heureiiX ftS 

ìiombréux fujets qui font en Alle , & fecueillir lui- 

cieme tous les aviintages qu’ii efpefe de fes conquétes»

Il n’efl pas pòflible de dire ce qui fera déterminé Tur 

eette matiere par la légìflation de la Grande - Bretagne. 
Quelle que foit fa réfolution définitive dans le moment ac- 

tuel, il nous femble que pour empócher la Compagnie 

defe ruiner, on doit, 1°. lui óter le pouvoif qu’ elles’ar- 

roge dans radrailiiftration de la juftiće, laifler les Juges' 

&  les Magiftrats indépeudants , &  arréter Tiiifluencc 

qu’clle a fur eùx.
a®. La ddpouillet’ du droit qu’elìe à ufurjié de faifiV 

dans tous les eas les Aiiglois qui réfìdent dans l’Inde, &  

de les trahfporter par force dans la Grande - Bretagne, 

fans aiicune forme de procès.
3®. Prevenir lesoppreflìorls qu’tlleeXereeparlettloycn 

dcs prdtendus Nababs du pays  ̂ détruire les monopoles 

qu’elle met dans le commerce intdrieur du Rengale; ccs 

entraves font fi peu nćcelTaires à l’ekploitation fon 

commerce exclulif d’inde en Europe ;& d’Europe eii 

Inde , qu’elle» atìa^uent direćlement fes véritables in* 

téréts.
4®. Lui ordonner de laiffer à tons les Anglois qui veu-* 

Icnt aller dans l’Inde, la liberté de s’y dtablir j powrv» qu’ f̂̂  

fe foumettcìlt nux loix.



r'

Alin de męttre en pratique le premier & le troifieme 

artìcle de ces réglements, fans lefquels la propriété &  la 

perfonne des habitants del’Indene feront jamais en sùre- 
té , nous alions foiimettre aujugemcnt du public quel- 
qnes -projets fur cette matierc.

i'», Il faudroit rendre la Gour dii Maire de Oilciitta 

totalement indépendante dii Gouvenieur &  Confeil de la 
Compagnie.

a®. Etablir une Cour des appels, qui foitégalement in

dépendante du Gouverneur & Confeil, &  des autres 
PuiflTances de l’Inde.

Un certain nombre des Membres de la Cour du 
Maire, de la Cour des Appels, &  du Confeil de la Com

pagnie ,  devroient étre Juges de Paix & Commiflaires 
d'ouir &  terminer le Tribunal des Aflìfes.

4^. La Jiirifdićtion de ces Tribiinaux ne devroit pas 

fitrc bornée, comme elle l’efl àpréfent, dans Tenceinte 
du FofTé Maratte^ qui environne Calcutta;,mais elle de

vroit s’étendre fur les principales faćlories de la Compa

gnie , telles que Burdwan , Midnipore , Chrittigong, 
Dacca , Patna ,  Coffimbazar, &c. où les naturels du 

pays auroient alors autant de, facilité d’obtenir juftice 

contrc les oppreffeurs Européens ou leurs Agents., que 
dans l’établiflenient de Calcutta.

Des perfonnes intéreffées ne manqueront pas de com- 

battre ce dernier réglement qui elt pourtant très-iiécef- 
faire, &  d’avancer qu’il introduiroit la coiifufion, &  que 

les opinions religieufes & les ufages des naturels du pays 

le rendent impraticable. Nous afìurons qu’ il ne produi- 

jroit point de défordre, &  qu’il ne fcroit iuivi 'd’aucun 

nconvénient, fi l’on faifoit auparav^nt qpelques Loix 

lìiuples-, qu’il n’efl: pas belbin d’indiquer k la Cour des

Diredeui's
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Ì3iteÀeurs ou l̂iix Légillnteurs de -ce Royaume, s’ils 
Veulent pourvoir à l’adininiftration de la Jullice rdans le 

Bengflle; ■ r ' '
L es liàbitarits de céS ProvinceS géniiflent ìous le deĈ  

potiTme le plus arbitraire^ills recevront avec joie tous i 
les réglements lliges qu’on Jétàbliroit,^ Oii a. lieu d’ePpérer 
que rexécution des ptojets que u d u s venoiis de commu« 
rtiqiier',- arréteroit au moins les abus les p luscriants, 
qu’à ce que le Gouvernement de la GraiidcrBretagne,  
inftruit d e leu r éfficacité, acheve lè grand fyfténie de la 
réfonne» qui deviendroit enfin aiiffi durable qu’on p c u t . 
l^attehdfè des inftitutious Imiiiàìnes. V\ ' \

I l  faut prévenir aulfi ces enlévements perfonnels q u d . 
commettent fes EmpIoyés fóusVk prétendue fanction 4« 
rauiorìté légiflativci ^  , •

Par un aéle de la trente-uniemé latinée du tćgnć de 
Charles I I ,  intitulé : „  A 6iepour mteux affurer ia ìiher- 
j-, lé des fu jets , ^  prévenir les emprtfometntìHts aû  
„  delà des mers , „  il fut ftatué “  que fi Jcóntre cet 
àdle, quelqH'bahitant de VAngleterre étoic faifii em- 
prifonné, tranfporté ou eiìvoyé prifonnier au-delà des 
mers , cet eitiprifbnnement feroit dédaré illégal^ la par
tie oftenrée pourroit intenter des aftions d’emprifonne- 
ment contre tous & chacun de ceux qui l’auroicnt ialfi ,  
& conti‘ó tou8 & chaeun de ceux qui auroient inventò  ̂
fa it, écrit, fcellé oii contre-fìgné quelque Warrant ou 
afte pouf cet emprifonnemctit ou traHfportation, & mé- 
ihe co ltre  ceux qui auroient contribué à ce délit par 
leurs confeils, fecours ou autremerir : que lè t^laignant 
TCCOuvreroit ìe ti'ipìe des fraik (\\̂ W auroit laits duns ces 
pourliiìtesi & qu’on lui adjugeroit cii owuc des dommn̂  

gfs qui feroieilt nu l̂uihs de cJn̂  livres fiéflìngì i 

Ta me I h

Èengaleé t4 f
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146' ELiit ę iy ily^ fC ,
que le conrs de la procédure ne feroit arr^tó, dìSéxé our 
inteiTompuiipar ;aucUti! réglemeiit,  ordre ,  comniande-r 

nient, protećlion ou privilege qiiels qu’ils puiflTent étrer 

que l’oh n’accorderoit-au défeudeur qu’un interlocutoire 

ou autre.moyen de jdéfenfejjen.ufage dans la Cour où la» 

caufe fèi'oit portée. Les délinquants dans tous &  chacun 

des cas ci-deflus, duement atteìnts & convaincus9 

roné déclarés tncapables d 'exercer aucun emploi 4^ns h  

Ąoyaum e d 'A ng leterre ou. les Provinees p i i  en dépen^ 

dBììU I h  encourronP ks peines  ̂ amendes ^  rfipnfifca- 

iia m , $rJomées p a r  \ IU ., f ià t.u t . de ìu ìn d

P R jE M U N iR E ^ fa it d a m 'h fe iz ie m e année de B iìchard  

SBCondrìrJv^Roi i fe s  béritiers ou fuccejfeurs^ np̂  pour» 

rantpas-JeàÀr pardonmKńi<.ieś\relever des amendesr p̂ei'  ̂

nes^ confifcations qiCils auront encourues -i n^tipfus qu t  

Is^ rendrfi hfihiks à p ojféderjes emplois que cet aSte les 

Of44(̂ :liiłf4f  inf:apabIęs d*ex^rcer ti* '  '

Le quar^te-rroifieme article de la grande Charte n’efl: 

pas moins formel. Le vpici ; •

„  On; ne: pourra. a r r t e ,  émprifonner,  dépofféder 
„  de leS: biens, privilege^ ^  libertds, ni faire mou. 

, ,  rir pei^wne dę quelque maniere que ce foit, qiie 

„  pariilCiJugenient. le& Pairs &  felon les loix; du

ss P^S-i ĵ»'. . : , .

La Coiiipagnia Angl^ife- enfreint publiquement les 

loix iòndanieiitales d eli ną̂ ioâ . U.lèmblo que les Angloìs 

qui vóijt.dmis riude à fou fervicc , &  qui par-h\ mdrite- 
roient fon indqlgence ,  perdent au contraire par cettc 

émigraiion les privileges &  les droits de leqr nailTance. 

Le& dotnmages qu’efluyQ un fujet de la .Grande-Breta- 

gne, faUì dans l’Inde «Sj.tranfporté par fprcp. en Ąngle- 

terre,- font cwit fpia plys grałids q.ue;,C(ìu;i



lin Artgłóiś  ̂m  ^  em priteid ittégàleìment dansr.faipa- 
ti-ie. Lesloix ne prévoyoient pasie premier déliti; nSc avflfe 
quelle févérité'fie fotit-dieg'pasJ'ceiJifées. le piinif y.pOif- 

<]u’elles févifìciit fi fortetnerit contre te fecond? Nowśi: 
vóii* aillei.n's que Texcajctco dc ce pbuvbit jćfh 

odntr f̂È  ̂ Véritables iiKéréfs die la Compagriiąj E lle 

n’auvjv jjitnai  ̂ d’autobité' '?ar fes Employés fupérieuj»^ ft 

€lìe ne laifte pns auji loix d’ AnglejerPEr.iin* vigueiirpleii». 
&  éntieffèl S? fó-flittìont na’veot..]iai?̂  fe ddsh«Mwrer, pluàr 

par* fon lilenee ,. elle dcfit'déclarer forinfiHe  ̂

iftent que toiites ceś faifies &  rranlpoitatìonp vioieritfê r 
font illégales-, &• d̂’apròs 1& plflw dt Hadìs; déja citéy étar 
błirdes ptìrtesqui p^éWennent’à' raviemrees oppreirioiwrf 

Nous ofons préfiimer que'-'lrf d^Angleteiire eoiir

rtoiflant les' ati:ockéS- q««< noiis avons expofées'danś' ćet 
€)uvrag&v déWentIm foiettiffelltìQ^etiriceiiK qurpréténdtìntf 

qu’clle ìfis autoiifef i &  qu’elle défapiiwrouver» la tyraiinìe 

de lA Goinpagifwi^  ̂ •
Telles lbnt> les idécs-&>Ìes réfliixìotw.que.UAuteur de 

cet Oifvrage-foumct refp«(9?0fufeniènt' au- tribunal du 
^iiblici II pròtefte que nimérét de l’humanitèi&'la prof- 

périté de HAngleterre ònt'été les- f̂ouls motifs- qui Tont 
en^gé à Ife publierv II n’<tivottlu* qttiindiquer les-inauy^ 

il apiiartient à^d’arrtres d’appliquef los remedes t c ’eftrà 

la Grande-Bretagne à profiter des avaiitages qu’une fuitc 

de circondances heurcufes lui préfente. Elle poflede cn- 

core la plus belle partie dd i’Ihllortan. Le Bengale peut 

devenir la plus riche poireflìon de fes doniaines. Ce pays 

ofFre une fource intariirable de richefles pour fon com

merce. Elle a devant les yeux les écueils où fes prédé- 

celleurs dans l’Inde ont dchoué, ainlì que les dangcrs
iv ij
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tìui;la hienacent; &  il n’y  ̂ de tenips à perdre fi
elle^veutdés évitér.

- Il nefaut pas ótre bien. habile dans la connoifTance de 
Vaveiiir,pour prédire queleBengalefera entiéreincntmi* 

ridali la Compagnie continue à fuivre,dans l’Inde, le» 

plans qu’elle a fomiés les années'dernieres; les Indiens, 

tóduits au dćfelpoir par le comble des inaux, cherche- 

ront.à fe venger par la révolte & les malTacres. S ile  
Coqvernemeut refiife d’accorder fa, protetìion aux Afia- 

tiqiies qu’on opprime, il s’expofe à perdre toutes leis 

ieffburces qu’il attend du Bengale* Les aćtionnaires de 

la Compagnie qui ne voudroient pas contribuer à la ré- 

forme, mériteroient juftement de pcr-̂ ire les fonds qu’ils 

•nt dans le commerce de Tlnde. ;«
S ’il étoit poffible qua les int r̂fitę de la Compagnie 

fuflent oppofés au bonheur & à la profpérité des Pro-» 

vinces qu’eUe a foumifeSfl/a, dominfition ne fcroit pas 

de longue durée. E nfin ,j’efpere que l’Angleterre ne per- 

niettra jattlais',, pour une niiférable, fomme de quatre 
(iciits mille livres fterlings par an, qu’on ddvafte des pays 

riches & fertiles, &  qu’on tyrftnnife des railliers de 
fhalìieiireux ians d^fenfe. La nation efl: trop éclai- 

rée pour ;facrifier ainfi les Jivantages folides & per- 

màhents qu’ une adminilìration équitable pourroit luì 
procurer.

148 Etat CivìLy &c»
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•'v: o- vilA ‘f-v .

•>'V:; àiir'Tt rifJ v. :■• •.•• v .a c i.jO  /:i i  liv ' . ' V ; :  :5 ,

T A B L E  ̂ f
D es Pieces conuriues dans tApptndice dc M . 'Botts i 
■ ' ^uc hoiff nW ćn's y d f ‘ćru devoir tradum,^'^'''

. . . / jiv

^ r, V r> O p ie  d’ un trAité.ciitre le Colonei CIivę, au 
1«  o A m i i n n p i i i A ^  A n '(r lr» if%  A r  S f ^ r n i a l v  ! i l  T l n v v V n h  .

; 0 3 iii^gnic Annoile, „r.... 7 , >ri

N p. V . Copie d’un Perwanah du Nabab Meef 
fier.AUy Khąwa, ordoiine que k s  pieccs cj’Qr &  

d’argent fi-app.ées. dan& la monnoię de la Compagnie u 

Calęutta, .fcront reęues c0nin)c.,e|peces cour^ptès.

26 jujiipp 1757» |

N'», VI. Copie d’an Penvanah du Nabab Meer JaU
K ni



! I 
lii •
i '

fier Ally Khavvn, daté du 20 Décembre 1757, reiative- 
n!#f#5R#:2effiłńd«*at ^ s  terres .fittiées au ' S » d Cal 

cutta, &  accordées à Ia Compagnie par un traité avec 

Icdit Nabab»- *

( i ;50 Etai Civll,  ^c,

■f
1.-3.

rr
X

N®. VII. Copie du Mutchulcah ou contrat obliga- 

de Déceinbre 1757. "* *“

'<ì'iA*ne déppij M eer ^affier î' '̂p  ̂ 'Meé)-/Cpi-

fim la Nababìe dii Ì5éngalé.'IÌÌa'27 SeptemlDrè 17^0:''^

' " Nab^b, l^eèV C Ì̂Tiui
ì^^vvn5̂ lorfqu’ir ĉcór^^  ̂ à la'Có^pa^nìe'

iés Rróvinces 4e' Burdwan V'MidhipWé » fchittl- 
•7” ; at;;; i f i . . . . . . . : :  ■ ^nu j .  . :; /j:iì;.-Ji.-:. T i i  >ài0‘ .
gong, Se.

fuc

TV'"^ir 3rn ; I
N®. Xr.Copi^4 es articles accordés pąr ję  QQuyenieur

la Compagnie AngToiìe 500000 fòljpies pąr ipois, péndant 

la ciierre avec le Nabab Sujah & D’Òwlah. Du rŜ ’Sep^eni-
'fe e  r.r*r. :,;.jr) .V

/ .C^pip cies dematì(^es ou ’ p r b p ^

j j f i  Empereuf '̂.Ś^i^ ‘̂i^^

teis * qu'’ellès font cónteriuès'’i^ans iiìie' ''du'']\Ìnjòr

^ledor M unro, Commandant en chef de4’ÀrméÌé'à Be- 
'i/M. iS-sW •-'■ ’ •■/ • ■’ 0. . "  : '  , . 0  . ! Y

I i i



. • itu RerigàTc.

narès'i'-'aiix Óouverneur &: Contèilf de Gakurtà. ©u. sa 

Novembre

N®. XIII. Copie des articles dont le "^uVerilT^r^ 
Confeil 'de Galcutta oaionnoi^nfc^^exécl>tioH;J l̂l.^Mnce 

Gobar covarne Empereur, tąls.q»’ils.ten tvW Q 5Ó? 

au Màjor Hećlor Munro,' • GomfflandArtteUicłtóf

mée,-Lei 6 Décembre 15̂ 64'.! -'o ,.-'^wę,

N̂ .̂ X lV f  inopie d’un Fh-nran d e i M M ł -  

lu m ;;S a i^ 'ÌM è l" il ticèotóé à'^ii G om pa'^ie 

Zemìndarat de Ghazipore, de Benaròs j què'fe
poffédoityje-Rajah vde Iklwant 1% m -

t>re I7 ^ * .;  « ^nniiào:-

N<". X V . C bpie du'trakéi'^ affé entro la GompagoSp 

Angloife A  Nnjltti al Dowlnh;v-lorfque<i«IuUti'fut.eréé 
par la-'Campagnie Nab'àb'idiì <16eBsài» p 4  -Ut .'.ìndt.-ae 
Meét ì»ffla-^AI!y Kliawn:i' f o n - - ^ ' ® « ' i ‘i9vFiS''ri»r

1765. ..

r N ’ J XVl.-OotHe 4«; SiBDUĤ  ,i)u,I^abab JJjjiiD alQow- 
lah , RTOlssikl a,t«clwę,,,ą\i« .!ł Błnfioir.dw Ł ^ rd ^ ij^

X?6S* c f*'* /jo ę83iCTij(yi ab
V , X V f l . HC o t J i e ,  du,;noi]iveau Ttaité ipaffé entre/Jt

tslàbàb Nfljlni-'àlìDòwlàh'^.'ie Nateib vS'ujah.nŁ>^wiab«

VEfHpèreur SbAh:ÀÌlum\ Lca*dOiVeì& lé iecręt.flor

mité de Galcutta, lorfque ceux-ci révoqiierent en.?>6s

tousles m d m  Traifés, pour dqnn^^
1« r*nmno(Tn;À iiHp nmlvellc forma, c efl:-

1765 ..,. . .. . ;v ■ '•. tiDÌ;tOTt" (iiùn
I J o .iìV I H . C opie d o  F ir?¥ |n géB é0 l, p a i:leq u 4 .i;^ %
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■^nàir &bakAUim  accjorcie àla-ConipagnIc Ąngloife U 

Déwanée des Proviqces jdu Bengale, Bąhar &  Qiixa. Dii

u ,,: .

Còpie dii Pirman, par leq'aèl VEwpereur 

'Shèth^yiììum confinile à la Compagnie Angloile la poi- 

M b h  iiei 'Provinces de Burdwan, Midnipore &  Chitti- 

gong, & des vingt^quatre Pergunnahs deCakutta, &c. 

.q«^i^vpjaHt/té cédés auparavant à lad̂ tę̂ Compagnie par 

, Jąffier ĄJiy Kl^awn, «5ę,;Coflii^ AHy Khawn.

X^.-^opk^'cSi Firmali', par leqtiel Ì^Empereur 
^hab Allum confirme à la Compagnie la réverfibn“de- la 

•penfion 'du Lard Cliv^; P u  j2iAoÙt-^;76'5V . 'x  - 

Ò̂’ N f*'X X L Copie :du:Firman, par lequel; VEmpereitr 

'S^jabjidllum acęoFde.i .‘la iCpuji^agnie. Angloifeies cin,q 

'/«fl«r^xQfeptóiitrioQflle&!<lp §ieąęoje, ^c, jQ« Aoùt

p̂̂ ]Kt̂ f̂̂ mperéUt̂ ‘̂Sèab ìAÙum la -foiiime dieis5 làcks 
rie roupies, ou 325,000 liv. llerlings par an, prife ftirlìBS 

rbvenus '5ès Proviriè'es du’Bengale, :B«hnr. j^c.Orija, en 

dés (bohiés qiijei .Sa Majefté Impépiale a 
«uèsjjvoiii: le L a rd d iv e  d  là Compagoie.vjE^u Aoi^

.HM b  xiJUQ iìir̂ iU ' ;;rtfi

cpntrat ngné eń; JiiilÌet‘iV(55 , 

alliWia^^ pjir lequel ir còilTentft fi 
récèvoir làfom'mé de 5^,386,131 roupies, ou $/j,ź26;liv; 

(łerlings pour l’entretien de fon Goiwernemęnt ^ 'd e  fh  

^S^iPéì Ipifqiie Sà^MaJ^é ìmpéi-tak '̂ baÒ JKum

Il I;: 
Il :



Jut bten donncr à la Compagaie Aiigloiftì les reveiius de 

•la Nababię. , - -

N». XXIV. Mémoire de Thomas Hamilton à la Cour 

dii Maire de. Calcutta.: Du 3'Juin 1768.

N^. XXV. *Réponfe de Cornelius Goodwin, Alder- 

man & Maife de- Calcutta , au Mémoire de Thomas 

iLimilton , adrefTd à la Cour du Maire. Du 27 Juia

' ‘N^VXXVI. Mdfmoife préfenté par Alexandre JephfoH 

1  la Cour des Dirććleurs d e ja  Compagnie Angloife> 

&c. &c.

■ N**. XXVII. È ip 9 p  de TslfFaire de Jean W ithał, uvee 

J’opinion de Jean Duiìning, écuyér, fur ce point. / 

N^. XXVIII» Requéte de Jean W ithaìl,‘à la Cour de^
 -W -* , t
Djrefteurs.

N^. XXTX. Ćopie d’une déclaration publiée i  Cai* 

«jiitta par le Gouyerneur &_le Confeil. Du 1$ Mal

du Bendale» 15}

XXX. Expofé de l’affaire de Benjamhi W ildìi^ 

&  àe" celle de Jean*Patrie du Ben'gale, telle qu’elle-eit 
rappbrtde daiis iihe'lettre éciitc par mi Officier à 

Tes à'mis en A ti^ to re : - V  ‘ *

N. XXX[. ÌÉxpo'rd''dé l’afibire de ^ernòH 'Duffìeld, &  

-ée celle de Franęois RobertTon, du Rengale.

XXXlI.‘‘ fexpofé de Taffairę àé jacqiiés Nicol, <Sc

celle d e .Thomaś Dayic, du Bengàle:'' ;

,N^. XXXUL:;Exporé de l’affaire cje Jean Navil Parker, 

écuyer, du Bengale, avcc le fentimciit ■ (Je Sir Flctchei 

Norton fur ce point.



N®. XXXIV. Copie dn contnit frgné par Ics arma- 

teurs qui VQiu dans Tliide avec la permiflioa de la Com

pagnie. . U  ̂ ' ' • '

N °. XXXV. Còpie du contrat par leqiiel les Employés 

de Ja Compagnic-.s’engageutà ne recevoir des Princes de 

rinde aucuns préfejits, en argent, jpyaux , leires, rev -̂ 

^lus. Oli aiijrcs «JTeCs, -que dans le cas.pù ]a Compagnie 

le permettra.

N®.' XXXVI.,,Copie du contrat, figné par miJirai- 

rcs. qui vont . ( t o  i W e  aurervitV*dèìi'Cbmp 
glòife. - - • • • -  -•—

XXXVUvCp^ie d’une Jettre,adre(Tde par.F.Kan- 

ęois "SikeséquyCT,^.£é.fidentV|4 .Dufbar,, au 

iî ité de Calcutta. _ l>u 28 J,uillét 1765.,

N®. XXXVIII. Copie d’une léttre adreffée. parale

méme au fecret Comité, de Calcytta, P u 'V s  'Tui'llèt
, . ■ • ..)0 i; ii-iuJ* , V Ì

47^5.  ;

N ”. XXXIX. Copie d’une autre lettre du mémê . P u

.N* .̂ JCL.; QuaUfeW(J dy adreipe  ̂ au fę-

Cqmitói.^ ftlcjjtta. Du^i?]
N®. XLL Copie d’une lettre 

le Lord Clive au^ ęirećieurs c)e.,)a Ćyrópągnie'*'^^ 

giolfe. Du ì/  'X ypl ’ 1754. ’ ”

N^. X L li. Ćępip du contrat p a fe ‘ ęiit r̂e,Henry 
iclft', Inrpe"tìcur ''dc;\Burdvvaù,' i  lę̂  ̂ jeuiieś Etilpl(^'és 

de cette faćlorie , 'd’amie p a r t 5i le Cómité du Cóm- 

tnerce de Calcuttk-^  raut're,- par leiiaol -ils s’en^gciit 

il livrer audit Còtmtié ì:out le Tel uianiifòCHiri dans cettc 

Province. . '

•154 EtatCìyily &c,



XLIII. Copie du contrat par lequel le L o rd  

CSvè^ vènd à pìnfurmis-"w«pilrf«B C a l

cutta pour 32000 liv. fterlings 9 Tes cinq parts dans 

f i  mqnbpcje dò. Tel ,1 &<;. ^oiK n o *  avOjs jaijé àatis 

Te Chapitrè IV 3u T o n iè 'l l ,  ainìi que !a part quii

avoit dans ja fycjtélé ^arqculierj qu’U. avaU formée

avec William Brighnv«l Siiramer j  Henry Verelft &

y d u  B-mgaU* J5-5

,  i'M «  , r —
"quei’ 7é‘ t o h i  C Ìivé  &  té's m em bìts\Ki''CòH:ìÌté' &  C o n - 

fcil de C a lc u t t a ,  s'engagent folemneìlement '̂^ne-pas 
ohèir atix orclres de la Cour des Dire£ìeurs  ̂ rejati- 

vement au ^

-̂ gpiU!  ̂ en « « I  (^S
«iage6.,i& W r t t P  SM(o„itófoWif-

Am k h »u !i!J Hlijn w ' . A r ' > j Q  .■'•iikìiIu'; >:'J
nu ■: -iLfi i:

i?.n\V-.‘ ! ; ; -i:Jt;hl’:rh ę .V .uK

« .I,

k. j l j  3 i i O i  U O  j u i  T . j;

.gOlMJV't

.'■r. . .vr.fl t Xf ; X:'V•'•''/

.,n£';p v.hù ‘jij'/K'l ‘Jblvfi, .\ .

r;l m» ,oiu:;*! ufui; lì .'.■•i.-i' na

• b i.xiVj . 'i'

f'-l 1 » t;; •(’i ' i r r • ' ■ .‘ V/j,.;.  ̂ , . ,■

, ■ j ‘ i f;l : i l  c!!;:j3 Ì . ‘••naiv fił
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W O ;G A B U L A I R E

lEltit C iv il , &cl

:q

;; : r ; R . ^  i  : s

^(■ Ąwi^uts mótjs Ińdous re,iailfs lą l̂a Politlqut &  

- i^ p h y ^  dąns j e

\ sv.v..\i-7 ..- . V, ę Rt-i'•/!?'> .*:f> li-:> 

' à  ' - •■i'k ■' : l'.'.:. - v,.-,’

“L’à̂  fązfeme partie 'tì’ iu'ic'l*oupIe. ' - 

'Aumeén: Gfficiér^chargé par - le Ooùveniément cte'l’inf- 

pećlioirdcs' révenùs ' d’un'diflritì:; un-'Inteiidant'^: um 

CommiflTaire. Quelqiiefois aufli un arbitre, une'per- 

fonne choifie par les parties pour terminer un dif- 
férend.

AumiL -i Officierinférieur iVAumeen^ chargé d’uu 

Aumtidar. i e m p b i  fęn?blal?lę dans l’ infpeftion des 
revénus.

Aurang, Ville & village où font établies des maniK 

fadures.
B.

S j n t .iin, Voyez chap. IX , pag. ito .

Batta. Solde extraordinaire payée aiix Ibldats quand 

ils font en campagne. 11 fignifie auffì l’agio ou le 

taux du change pour les roupies de di0'érentes ef, 

peces.

Bazar, Marché, place du Marché, Marché journalier. 

Bestie L e a f  Feuille aromatique d’un arbre qui croie 

eonime la vigne. Cettc feuille fc miche avec la noìx

i'..- J....



duS&ngalc»;\

ou mćńie arbrę, qui eft appellée noix, dc b^tel,  &  

• Paan par les naturels du pays. „
Bègum, Princeflc* L,a femmó de quelcjue Grand. On s*efl 

trompé lorfqu’on a traduit ce mot par qelui à ì  Reine; 
l’époufe d’un Roi s’appelle Malekeab..j ;

Sercundaz» Fantaflìn armé d’un fulll.  ̂ ,i/; .

Buckshy, Le trélbrier des troupes; l’Officier chargé de 

ler payer; Il fignifie auffi l’Officier chargé de payeą 

toutes les dcppnfes.dPiGouvernement. .Suivant cetre 
deniiere i acceptipn, ce mot répondroit en France à 
celui de Contróleur-G^néral des finances.

Buckferrèe* Soldat d’infanterie anné d’uq fabre & d’im 

bouclier, & quelquefois d’une lance. On les émploy«

■ ofdinairement corame des gardes pour lèrvìr d’efcortc 

aux marchandiCes cu tréjbrs qu’on tranfporte d’un en- 

droit à l’autrc. , , . ,  ,

Munder, Un port de mer. Il fignifie quelquefois ime 
Donane.

Buxhunder, Le bureau des douan^ i  Hougljr.,,

c .

C a l l a k t  oU Kìfaììary» Machine dont On fe fert dàns 
ies fabrìques de fel. Chaudieres.

Canongo» Officier nommé par le Souverain, & chargé 

de tenir tegiftre de ce qui fe palFe dans une Pro

vince. . , '

Chokey* Bureau d’Émployés. Lieu oii l*óh payo des 

droits & des taxes.

Chokeydétr, Officier chargé de percevoir les droits im- 

pof ŝ fur le ćomiiierce. Un Officief du C/jokey.

QuatricHie partie. Tenne qu’on employe onU-.



I

iiairement polir 'défìgnfer le tWbeié 'dtf Tà quatriéme par

tie des revenus de plufièure ptiys dà l’Inde, qua ré- 
clament'les MàKittes. l\ aulii le droìt oa..i’a--

mendé'qi^Oft peręóit dails lê  Gcirtitherrieà de TItidol- 

tan, lors de *la-décìfion de qtrelqutf pi-òcés. ■  ̂

Cboutarry, Mot corrompu ĉ<̂ -Ch&uf i-àùtìt- on fe ferti 

dàos le Bengató j ■& qui à fignłficaticnii '
Omxfdr^, Le premier des fermìciS-ótìi de ceiK qtii tien- 

ncnt à fCTtne’les (erres de M’lìiiipwe. ,A  proprement 

parler,  ̂ li Chtvdry d ew śt â oitf uii rang:fiipérieur jt 

celili du Zemìiidhr 5 eepeiłdatłt'a*0OHrd*hul, dans le
B e n g a f ó ,  e f t  tegardé cOBiin -̂rćm iińféricu .̂

Chov^aé^yxCbrmrhayet^ Lajuri '̂diétìon à\m€howdry.

‘ 0 ffk:?e  ̂qui perite un II marche tou-

' jburs -à W 'f^ M ’nh Grand*:-C’eft lui qui annonce Ics 

perfonncs qui viennent faire viiìte à fon' maitre. Il 

porte OK ł̂ntńremeńt dh  ̂ fà'tnain un Mton d’argent , 

long de cint]̂  pieds. Ptufieurs de ces Officiers courent 
devant ìae paianquiiis (tes Nabàbsi, en chantant-dfis 

louanges en leur honneur.
Chucklah, Plufieurs petits diftrias d’une Province qui 

ftìnt.fou8 la jupfdiftion à'm  Fowz^ar,, _ ' i

Cooley, Un portefaix ; lUi ouvrier. de quelque efpece

q ^ l  fi?it. , , ! ■ >
Qomryf. Petit/2. éaille on coquilie qui fert de mònnoie. 

Il cn faut environ 4000  ̂4800 pour une roupie. Lea 

dentdws font à. lì bon marché daps le Bengale, que 
ces petites monnoies y font abfotaent nécbtfaircs 

parjui’ les paji^rps.  ̂ ;

Crore da roupie^  ̂ C€JitJac^de.£Qupie3v , 
Qrmry^m^KGrodréef Oflìcier chargé de pcrcevoir Ics rê  

venus de quelque canton d’une Province.

1^8 E t a t C m è f à f c *



èu £e72gak. "  15 ^

ęufore, Terme dont on fé feri: daiis l’agio, far l’échang^ 
des roupies. II efl: diflingutJ du Batta. Batta fignifie 

..proprement la forame qu’on diiduit., «S: Cujfore kv 
fomrne qii’on ajoute.

Cutcberry. Certaiiie- Cour de juflicc;. Il fignifie auilì 
^reau où les- fermiers payent le revenii des ter

res de l’Empire , ainfi que toute autre efpece de bu
reau pour radminiltration des atìfaires publiqiies, '

Cutwal. Officier chargé dans toures Ics villes de punir 
les voleurs, de veiller dir ceiix qui vendent des li- 

qucurs enivranfes,ou qui tiennent deslieijx (te 

tution. Le Cm^al prend connoiflaufe da tQutes. ks  

matieres qui ne font pas aflcz impoitaittóĵ  ̂ é%rc 

portées devant le Fowzdar. . .

D.

D J d n e y , Argent qu’oii avance h un marchand ou 

, à un manufaćlurier, lorfqu’on achete , des marchantU  ̂
fes qui ne font pas encore fabriquées.

B a lla i,  Un courtier.

D arog a , Un InrpecHieur, un CommifTaire.

D aw Ji, Courriers cantonnés d̂ . dilTangc' en difTìince, 
ordinairement de 10 cn 10 milles, chargés de porter 
les'lettres.

Dufter khana. Bureau où l’on ticnt Ics comptcs dn 

Gouvernement, Ce mot a unc fignification plus gc'- 

nérale, il fignifie fouvent toute efpcce de bureau où 

l’on tient des comptes.

D u rh a r, La Cour d’unM ogol,,<run .Nnlpah ou 

quelque Grand. Quelqueibis figuifie ie
palaia, d’autrefois il fi|fu.ilìc-faUcmoiifc le Jever du 

Grand qui l ’Iiabite.



flśa Z tà i C ivit, é̂ Cé
Vuflore. Signifie ordinaireraent la fommé que le Baniàìf 

■ reęoit polir fa part djirrs Ics ventes & les achats. ’ ' 

Duftuck» Pafleport, permilTion, ordre. Dans ce qui fê  

garde les afFaires de la Compagnie Angloife, ce tnot 

fìgnifie ordinairetnent une permiflìon fcellée de foà 

grand fccau, en vertu de làquelle les marcharidifes 

' pafleut exemptes d’impóts*

E .  '

E n a n * Don faft par un fupérieur à un infòrieur;‘> 

Mtwaum  ̂ Divilion d’une Province fous la direftion d’uii 

Etmaundair^
Mtmaundau Sur-Intendant des revenus d’ iine petite dé 

vifion de chaque Provioce» On l’appelle Etmaum*

r. • F* ■ '

F I r m j u n , Ùnc concedlotì, uri ordre, un décret ÒH 

commandement de TEmpereur*
Fovozdar» Officier qui, dans tontesles grancJes vilfes, efi; 

chàrgé de la police,  &  prend connoifiance des matierés 

criminelles. Ce mot fignifie quelqueFois un autfe 01- 

ficier chargé de percevoir des revenus que payent 

les Zemindars. Dans ce cas, le diftrićl des terres qui 

fous fa jurifdi^ion, efi appellé un CbuckJah^

G .

Ùne entrée dans ua paysfur des montagnes ,* 

ou à travers qnelque palFnge difficile. C ’eft aufll une 

place de débarquement iiir une riviere , fur*tout óù 

V©n peręoit des droit&
Ghathfizr^*



Ùbatòazrl Une taxe W  lès batpaui, peręiie dansìcg 

' V/jah on C/^ohrSy . ' ,. • .,̂ r,
Golaifl ^n '̂taajgafin de gràijis ,̂ dè *'
Gcm«/?^/Uii Agent.' uans lé" Berigaie èè iii'ot ^ign^e 

ordinaireraent ceux qu’on enyoye 

terres‘poìir y achetér'd^ .nwręh^ V, " ;\v \
Cange. Un grenier ou M àrchH^tìr les ^aTns. *’• "V ■ 

.Cuzerbaun. Un Officiar qui^feręóit les-d^oiW' (ur■ ̂  

grandsi chemins,ou dans les boia.

H*

H:JfcksRES.- Efpece de chariots tratnćpar d e ą j^ i^ ^  

^ageei-Va h o m m e iiu ia  f t it  fon pSerinage 4;la 

' q u e .  rì-ov,: .  ,  w n ; : ' ' . . b

llaut. U n  marché tenu à certains joUvs. ^

Havaldar. U n  Officier fubaìteme des Syapoìsi
e p n to « it ìo n ^ F ir a u u i ae r ^ m p e r ^ j  

p arl^ p pplìtion  du fteau du VUÌr. ... ...?, . '

Huzzoor Neevtu t e  Secremire qui réfide A j a  C p ^ ,  ^  

tient Tegil^r ,̂ de tous Xẑ .Firmaps » te^tres» ^ 9» - ^

-JVjr  ̂ .1 • >

Un Prètte orainaire. ‘ ; a
^agueerk Toute efpece de penfiòr( qU accorde le G ranfi 

■ M ogo|ou leR oì de t)elhy. Òn l'entend plus pani- 

 ̂ ,culiért?rncnt de celles qui font o to y é e s  poitr des fer̂  

vìces mllitaires.
Jagueerdar, Toute perfonne cjui A ,iin J^gUeet. 

'^aì^adar, .Ua QITiciei-'de cavaléfìé òu d l̂ntanterie»

. :• .ł^f, ;

K j ż r  \jn ju g é  oit 'M ag ìlW t M ufulm àn, 

pouf adniiniftrer la J uftkc fùivnnt la loi .lu Korany



i6 ,i  E tat C lvil y &c.
“*••. "-ìKfc WT-AV' :oi ‘j:ii ' -J .... • \

il s mr-tout le droit de veiller aux nśa îageą j à, Ta
vente des msironą.^II, vérifie lęs écrits ^ui ,  munis

5 fónti reęqś coaime originaùx daiis Ics

r : "
Ktflhundee. Payements à fairę en certaina temps. 

Khalfah. ę^.ąw\ appaitient à'ia Couronnel J : 

J^lMl^ahSbereef. Les bureaux o l’on arrétie Ics comÌì- 
tesduR oì. ' ' ’ ' “ ’

T- V
JL riféx^ ììe roupies. Geht mille - roupies r^eiv^TaWlnt,

éhàcH hèà^eux fchelings .fix pences, un lacide roii-
pi'es vaut I a , 500 livres fterlings.

M :

":MÌ.

VÀiiAL» Noni dOTÌhé à tòus les fonds qui produi- 

fent .des.revenus paìti'cnliers. Le Mahat du fel eftle 
fonds que rappdrteiit les impóts fur le fel. '

Mangon,- Taxe extraordinaM“peręue par l̂es'̂ Ôfficiers 
des Chokeys &  des Ghatì^ pour eux-mémeà ou pouf 

\ts Zemindars. , ,  T

àla/^d, pojds qui rarie dans les différents dif- 

, ;̂)tria:s.du tengalei 4éipuìrs 80 livres.

M ęhuf. Uu fceaii. Il fignifie auffi une roupie d’or. ' 

Mohurée, Tout écrivaiii òu cdmmis panni’les natift du 
Bengalę.., ,̂ ;■

Un fabricant de fel. '

MootecophiU Officier qui exainine les comptes, '& qui y 

mct fon fceau dans les difFérentes CutcberrìeSy avant 
qu’ils foient envoyés à la Cour. - ,

Une paroiflìs. Quelquefois il ‘fignifie-fculcment 
un hameaa.



Muckauàum, Officier fupérieur des reyenus dajis uii 

village; c’efl: le méme que le 
Munshf. Un interpréte de làLàngue Perfanne. 
Munfùh, Titi-e , dìgnìté oli emploi.
Mufnud, Tróne, place diflinguée au Durhàr  ̂ où s’af;

fied le Prince. •. t

Mutchulcah, 01>ligation  ̂bììlet de change.

Mutfeddee, Nom gdnéral dOnné à tous les Employ^s 

qui vérifient les comptes d’ uné-Soubabie' ou d’uri Gou- 

venicment. On l’employe auflì pour d^lìguer le Secre  ̂

taire d’un grand perfonnage. :

du Btn^a.lc» l 6 f

N.

A b AB, Nabab. Dans le Bengale c’ eft le méme que 

le Nazim; on donne ce titre àdx femmes & aux filles 

des Princes, ainfi qu’aux Princes eux-memes*

Naìh* Député.
Nancar. fomme ftipuléédans lebail des tetre»,

deftiiiée originairement aii foùlàgement dès pauvres, 

mais qu’on employe à d*aiitres ufages.

Nazinu  Le Lieutenant, le vice-Roi, ou le Gouverj* 

iteur d’une Province. C ’eft le nifime que le Soubah 
ou le Nabab.

Neabut. Diftrićl ou jurifdiftion d’un Naib ou Député» 

Nizamut. Diftrićl ou jurifdidion d’un Nazim  ou vic«- 

Roi d’une Province.
Nuzzjsranah. \  Préfent ou don que fait un inférieur à 

Nuzzer, 3 un fupérieur. Perfonne dans l’Indoftan 

n’approche fon fupérieur pour traiter d’affi\ircs, lans 

tenir dans fa main droite un préfent, ou au moins une 
roupie d’or ou d’argent. Si le fupérieur ne l’accepte 

paB, la perfonne qui l’offre eft difgraciéc. On emplô ®
. L  ij 1



iiuinl iif ferrile'de Nukz&anàb -pout défigriér ia ibitìiiié 

p'ayée au_Gòuvernement”̂‘;  ̂ une marque de re-

tonnoifTance polli dés còiK de tare , oh d’urt
, emploii ‘̂',1:'.- '■■■■ " *

■ .Il
X^v^z)5yf//.\Emperear^,,R^ii;j .

JVo». Fantaflìn armò é ’«n fabi'e &  d’un boactief. Ori 

-, le prend,(Ordinairemeąt pour Je valet-defpied ainfi ar- 
- , mé ,gui. court devant, le ,̂pal.:^nqùins.

Pergufwah. La plus grande fo»s-divino!i (l̂ uńe Provin
ce dont les revenus font rapportés à une dés principi- 

ks Cutcherrìes, qui en r ^ e t  le nionta;nt à la Ctącher^ 
.■ ;v  ̂géuérale de la P r o w n o e . . v

Am^«/7^.:0rdrei^ cojiceffioii, 6ii lettre dìun Supérieur 
à fon. fujct. : . -

Peshcùsh. Amende, tribut 5 òn revenu lietpàyé auGou- 
, yernemont ;pour, i%s,̂ qrre5v qp’on tient def- (ui, 

i?ć>ń?/in,Changeur au-def̂ ^̂  ̂ , .

Pjkari Courtrer inférieuri «eux qu’on Jfppelle Dallsls,'
. , -c}wi Tidgpciè les marchdè av'ec lesfabnc:uiti>. ̂

, Sentinelle qfui fait la garde pendant la nuit. C ’elf?

enlìn Un valet-de-pìed, un courcur^ employé dans 

, ,ce qui j;egarde l’adrainiflration dés tetres- il ordi- 

_ 'ara)d d’une lance.-

Ś - ' • ;  '

-^ ^ À 'ìÌ A h A K .  Oificięr.ęił«Tgd dcs grn'nds cheńiiiiś, de 

...i ’cxanrén des voyageurs-, &.<k* la perceptiomles.droits 
dnns 'les haux où il , y cn ■ a d'étitblis. 

ìicaa^ahi li eli sfinfì écrit dnns ics traités dc,la Compa- 

•' ■'ŵ ł̂te j^ninis on devrpit crthogiapljier/etf^^«;^, (luì elllft 
f  liiribl dn iTìor Arabe R^oti

1 ^ 4  Mtut'



R<}paft/i. Un certificat du Colìefteur des Impóts. \  '
Ki/pee. Roupie, nionnpie d’?r^nt(jiny;jUt èny}ró̂  ̂ dcpr'

Cchelings fix peiices, . ! -
Ryot, Un 'Fennìei: qui eft ordinairenient'laboiireiir 

fabricant.
3,

S j^ j p o r .  Sìapois, foldat. Ojii employe cpinmundraęufe 

ce piQt polir défigner L’Iufa^terie dea liidcs dî ęipH»̂ ? 

à rEuropéepue. 

Seer. La quarantieme partie d’un Man,
Ssr^f. IMfiipent fur les. gran4es.rQut.es ou 4ans les j- 

conftluit pour la commodité des voyageiirs,

Scvjaury, Le cortege, la fuite qui accompagne en ęout  ̂

un Nabab ou un autre grand perfonnnage.

SezawNj. Offifierigage diarg^ de,p§r!:eyoii: les vevcu«ŝ ^

Sòab  ̂ Le Roit 
Sòab Allum, Lę Hoi du Monde, Titre donné au.Qrfind- 

Mogol qu’;\ créé l?i Cęwpagnię Ąjigloife^ ąu Prii]ce 

Ąlly Go^ar. 

Sbajłrt, Les Livres religieuję pu XĘcr^^urĄ M^ RrąlK 
mines. On femploye aulii pour toute foite de liyfes. 

Sbroffow Seraf, Banquier, changeur.
Sicca. Toute monnoie nouvelle ; mais on l’employe par,* 

ticulìérement pour dćfignęr I9 modele dęs ęoypieą 

d’argent.

Sì (idee. Nom Arabe parleqnelon diftingiie tpujours le* 

Abyfllns ou Jbasbys qui ont une grande rc^p t̂atipivd? 

courage &  de fidéiité.

Sircar. Tonte forte d’Office duGouverneinent*:.pn l’ein- 

ploye quelquefbis pour 1’Etat ou leGouvernemenuluN 

mćme. Ordinairement daus le iiengale, \c& 'Sęus- 

nians des Européens font appełlćs Sircai-s. , . .
/ I, iii

du Bendale. 16 ^
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Sirdar  oit Surdar, U n  ch efy  un co n d u fìeu r, lin C om 

mandant.

Soomaburdar, U n  homme qui porte dans fa main un 

bAton d’argent d’environ deux ou trois pieds de lo n g , 

&  qui marche devant un palanquin. Il eft inférieurau 
Chubdar.

Subah, Soubabie  ̂ nom général des vices-R óyautés ou 

des grands Goiivernem ents dans lefquels l ’Empire 

M ogol efl: divifò. Il fignifie auffì la Jurifdiaion d’un 
Soiibah.

Subahdar. S o u b a h , V ic e -R o l, G ouvem eur d ’une S o u 

babie. C ’e a  le niéme que le Nabab ou le N azim . On 

donne aufll ce nom au Commandant N o ird ’uire C om 
pagnie de Syapois. *

S u h an u t ; la C ouronne, T ró n e , E m p ire , G ou  vemement. 

Su/;. L ’année. Ainfi les ficcas du. prem ier, fecond 

&  troifieme font les modeles des roupies d’ar

gent de la prem iere, feconde ou troifieme année du 

legne d un Prince j ce qui eli: marqud fur la monnoie. 

Sunnud» ConceflIon,j ch a rte ,  ou patente de quelqiie 
grand Officier.

èu n ot. Roupies d’anciennes dates,  qui foulFrent un oT- 

compte.

T .

- Z T y G A B E T .  Argent qu’on prète à intérét aux labou- 

reurs pour Ics mettre en état de cultiver leurs terres. 

L e s  fommes qu’ on leur avance font hypothéquées fur 

la pi^emicre r ico lte .

Talook, . Sous-divifion des terres d ’un Zem indarat, 

Talookàary. S tenues par un T a lookdar,.

Fermier fous le Zem indar. •

EtałCiyll^  &c,



Tflukfall. IMonnoie.

Tamta, Un petit fort.
Ttep, Mandat. Ce mot fignifie particuliérement lesman- 

dats qu’on donne aux ouvriers & manufaćluriers, pour 
recevoir du CailFier d’un négociant l’argent qu’onleiir 

avance fur les marchandifes qu’ils doivent foiirnir.

V .

V j k  e e l . Un Agent ou chargé des affaires.

rizarut. L ’emploi ou l’office d’un Vifir.

Y .

jp̂ Te s a i i t u l . Un meffiiger d’Etat.

Z .

' Z j E m i n d a r . V x̂ Acs, grands Femiiersquireęoivent 

imniédiatement les terres à bail du Gouvernement.

Zemindarat, Diftrlćl du Zemindac; les terres qu’il tient. 

à ferme.
Zem ìH, Les appartements des femmes, le ferrai!.

du Ben$aU:

JFìn (ìli Focahulaire Francois,
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C on ten ilis  dàn s c e  V o lu m e .

C h a p i t r É  i. conłr(Us :.6- p trm ijfio m  ca

■ . vermdtfqmlUs lis Anglois p tm m  dkr s iu illr
' dms Clnit, , Page I

C h a p .  II. Dt^ q u exircc  la  Compagnie, A n --  

g lo ifc  dc f a i f y  ks^ J n g lo is  qui, ù fid cn t d a m  

d e ,  p o u r  k s  tnvoyer p a r  force. prifoń hiers d a n i  

la. G ra n d e-B reia g n c; des abus de Ù  poUvoir^ &  

des fu ite s  fu n efles  qui en r lfu ltm t^  ,

C h a p .  III. £>es revemis du B eń g a k  &  des Provine- 

CCS qu i cri dépendent; de la  maniere dont oń ics

-  pergoit^. w  * c
C h a p .  I V .  D u i  m onopoU d u r j ^ y  j u  Betel 6* da

tabac qu'on exerce nBuellertim : [dans k  B e n -

. • ■■ '■ - ' - a  . .
C h a p .  V .  H u  com m ene aB uel des A n g lo is  dans  

k  B e n g a k  àes opprejfions &  des m onopoks  

'qui ont ètè la  caufe de f a  dkadence : de la  

d ìm ln u tien  des reven us,  &  de C E ta t d c c e p a y s ,

95



^#70 - T A B L E  D E S  C H A P I T R E S .

C h a p . V I. D& la nature des dèfauts de. la confi- 

 ̂ tltutlon cis la Compapiie Anvloìfe des Indes 

Orientales f , 172

C h a p .  y}X,''^ON Ctusioìf,:Rijlexìons qiùonfon- 

met au jugement du pub lic  ̂ i z ę

ITable des pleces contenues dans ■CApptndice de M  

‘B o lts , que nous liavons pas cru devoir tradui- 

rCy : / -■ ... * .U
Vocabulalre Franęois de quelque mots lndou$ y re- 

"  latifs à' ià Pdlitìque &  au Commerce ̂  tels quo7t 

les employ^ dànsJ e  Bengale. i.,, .

<■ -k-

c., Table dès Cliapitres.

'0 r “'. V̂  ; V ' 

-V s\W -l

. . . V . - ' . V i . ,  r . .  . -\t \ v ' v \  .



.%■

■'id





■'f*-.

«

'i '’»' - ■'
•:.-w 'X

- ■

 ̂A

‘* '«.

>■ . ■

I

t 1



W K

5  5  C Ji

% /

' I f c

% ł
\



v n ^ ■ "V «  X

o T ^

V 5  I
y ^ /  \

) ^ tI

1  c ^ >  C '^

r ^ f

i “ > a ®

V

3  I f

«t*!^ V

' V  ^
;»  j C %  *  j k ^  J b f l

4 ^ *

i  ^

f



», '^ł *!•

;■
' --.i*:, #.» ji ■

. , r . X

*■ “ . '  V ,.. -jl n.'

*•. . ■ ■• » ,

■W*.

i  V,


